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NOTE

Les cotes des documents des Nations Unies se composent de lettres capitales
et de chiffres. La mention d'une telle cote indique une référence à un document
des Nations Unies.

Dans le présent rapport, l'expression "rive occidentale" indique la
rive occidentale occupée du Royaume hachémite de Jordanie, et l'expression
"Jordanie d indique le Royaume hachémite ùe Jordanie, à l'exclusion de la rive
occidentale occupée, chaque fois qu'il est nécessaire de faire la distinction
entre ces· deux régions de la zone d'activité de l'Office.
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LETTRE DiENVOI

Le 27 août 1932

!1onsieur le Président)

Conformément à la demande énoncée au parn~raphe 21 de la résolution 302 (IV)
du (3 décembre 19119 et au parac:raphe (3 de .l_a résolution 1315 (XIII) du
12 décembre 1958, j'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée r,6nérale le rapport
annuel relatif à l'activité de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour·la période allant du
1er juillet 1981 au 30 juin 1982.

Dans la préface au présent rapport, j'ai formulé quelques observations
préliminaires sur la situation d'urgence au Liban qui est devenue la première
de nos préoccupations. La période faisant l'objet du présent rapport ne porte
que sur les premières semaines de la crise, à la suite de liinvasion israélienne
du Liban le 6 juin. J'ex~~inerai l'effet de cette invasion sur les opérations
de l'UNRITA ainsi que ses répercussions dans un rapport distinct au Secrétaire
général.

Les difficultés financières de l'UNRHA ayant été ae;f,X'avées par le coût des
opérations d'urgence, j'ai jugé nécessaire de revenir sur ce point dans la
préface. La décision 36/462 de l'Assemblée ~énérale en date du 16 mars 1982
était utile car elle indiquait les mesures susceptibles de remédier à ces
difficultés. Toutefois, l'Office doit continuer de faire appel aux gouvernements
pour qu'ils versent une assistance supplémentaire généreuse.

Le corps du rapport commence par un résumé des trois chapitres qui suivent.
Le premier chapitre présente les principaux faits intervenus dans la zone
d'activité de l'Office, région par région; le deuxième décrit les programmes
dans les domaines de l'éducation, de la santé et des secours ainsi que les
services d'appui; et le troisième contient le budget révisé de 1982 et le projet
de budget pour 1983, aux fins d'examen par l'Assemblée générale à sa trente
septième session.

Les trois annexes comprennent des statistiques sur les programmes et le
financement de l'UNRWA, les rapports pertinents de l'Assemblée générale et
d'autres organismes des Nations Unies et le texte de la décision 36/462 de
l'Assemblée générale.

Lors de l'élaboration du texte définitif du présent rapport, je me suis
entretenu avec la Commission consultative de l'UNRWA qui a examiné le projet de
rapport à la séance qu'elle a tenue le 26 août 1982. J'ai tenu compte des avis
exprimés par ses membres, toutefois il ne faudrait pas supposer que tous les
e;ouvernements représentés à la Commission approuvent nécessairement toutes les
opinions que j'ai exprimées dans mon rapport. L'opinion de la Commission est
consignée dans une lettre datée du 26 août qui m'a été adressée par son Président
et dont vous trouverez ci--joint une copie.

Le Président de l'Assemblée générale
Organisation des Nations Unies
New York

- l -



Unc' part. importante des activités de 110ffice s'est déroulée dans les
territoires occupés par Israël depuis 1967, et j'ai donc estimé qu'il était
a"!'n!'oprié de continuer à montrer le ]1rojet de rapport aux représentants de
ce pays et de tenir compte de leurs observations.

Veuillez R{Téer, ltongieur le Président) 11 assurance de ma très haute
considération.

Le Commissaire ~én(.!al,

(Signé) Olof RYDB~CK

- 2 -
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LETTiiE DU [RESIDENT DE LA CO~~ISSION CONSUITATIv~ DE L'OFFICE
DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT AU CO~WISSAIRE GENERAL

Le 26 aoüt 19132

t10nsieur le Cormnissaire p:énéral_

Lors de la réunion quielle a tenue le 26 aoüt 1982 à Vienne, la Commission
consultative de l'UNR~TA a examiné le projet de rapport sur les services et les
activités de l'Office pour la période allant du 1er juillet 1981 au 30 juin 1982
que vous comptez soumettre à liAssemblée générale des Nations Unies) lors de sa
trente-septième ~ession.

La Commission note avec une profonde tristesse que les hostilités découlant
de l'invasion israélienne au Liban ~nt entraîLé des pertes en vies humaines et
des destructions et ont entravé le bon fonctionnement de l'Office et ses efforts
pour f'~re face à ses tâches humanitaires. Elle tient à rendre hommage, dans
ces circonstances, au courage et au dévùuement dont le personnel de l'Office et
tout partic~lièrement le personnel sur le terrain ont fait preuve sous votre
haute autorité, et elle vous félicite des efforts que vous déployez dans votre
mission.

Consciente des difficultés accrues auxquelles doit faire face l'Office et
du surcroit de dépenses qui en résulte, la Commission vous encourage vivement
dans vos efforts en vue de trouver les ressources nécessaires qui permettront
à l'UNR1TA d'assurer les secours d'urgence. L'Office estime que la première
tranche de crédits nécessaires pour exécuter la phase initiale de son programme
d'urgence au Liban atteindra la somme de 39 millions de dollars. La deuxième
phase qui comprend le programme de reconstruction des locaux eLdommagés exigera
un montant plusieurs fois supérieur à ce chiffre. Il serait particulièrement utile
que vous fournissiez dès que possible à tous les donateurs potentiels une estimation
préliminaire du coüt global de ce progr~~e de reconstruction afin qu'ils puissent
planifier leurs contributions sans retard.

Les événements sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza ont aussi
bouleversé le fonctionnement de l'Office.

La Commission note à nouveau, avec regret, que mal~ré les efforts que vous
avez déployés, la situation financière de l'Office non seulement reste toujours
aléatoire, mais s'est considérablement aggravée: au 30 juin, l'Office prévoyait
pour 1982 un déficit budgétaire de 42 millions de dollars, et il s'attend pour
1983 à un déficit de 86 millions de dollars.

A cet égard, la Commission se félicite de l'initiative de l'Assemblée
eénérale confiant au Corps commun d'inspection le soin de procéder à un examen
complet du fonctionnement de l'Office et apprécie tout particulièrement l'esprit
de coopération dont vous-même et le personnel de l'Office ont fait preuve.

Honsieur Olof Rydbeck
Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des

Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient

- 3 -



J~6affirl'l!l!lt. 6r"alL'ml'nt 'Ill<' lu c~'mnlUll~Hlt ~ int.crllut.ionall' tout entièrt, a
la rpsr,~nsabil i Lé ,i' /tssurer lt' l'innncemt>nt Je l'!Il'IRHA, la Cununissi~Hl estir1e
'lU 'une n"lutiün l'Jit l"trl' tt''llv6e ,it' fnçùn Jurable aux difficultés financièrl's
,it' l' dfrict· afin 'lU 1 i l pui~.~;" rt:'!'~Hhln' aux bt'soins essentiels des réfugiés
palt'stiniens, llotrunr.l"nt .[nn,; l,' ,L,trailw tif' l ','nsl,itTnt'ment qui doit redevenir
Ullt' rriorité parmi le,~ ilcti\'it,~,~ .1" l'l1ffi,!t'.

l il COnuni~lSi,l[\ !''-;n:'firmt' 'ltl(' 1<' 11~'intit'1l ,l,',~ activités d€' l 'lINREA est un
élément J" stabilit.é ('t ,It' !'aix ~lll "uYt'rt-'.1ri('nt, ",t. que l'Office devrait
cont.inul'r il. fournil' :,..:. '~t'rVi"t'S [lUX réf"twii's pnlestiniens tant que la question
dt' Palestine n" ~wrn r~l:, t'{"Tlée l','nt'urmépwnt aux résolutions de l'Organisation
,IL':. ~'Jations Unit's,

A Ct'tte fin, la Ccmrlli:.:;i,'n _,()tlhaitL' qu'un appel soit Inneé -par l'Assemblée
ro:ént"rnlt' dt':; Hat L)n~, Unit'~; !',)ur 'lu,' ,1l' nOUVt'alDe c'llltribuants se joir;nent au
groupe trop re:;t.reint d., L','lU qui :~upnortent.] c·n ce moment." li intéf';ralitp des
charp;es dt' l'Oft'ice.

La Cl~nuni s:..1Îun reli'vl' av('c sat i s l'net ion qu'une coopération fructueuse s'est
6tnbl ie entr€' vutl~~-rnême l't lt's r;ouvernements dC's Etats Arabes qui ont accueilli
les r6fur:iés de Palestine" coopération qui sert les intérêts et de l'Office et
llps rt't'up:iés, et elle tient à rel.'ercier ces p:ouvernement.s pour les services qu'ils
rendC'nc aux rél'ur:iés llirectement t't inrlirectemt'nt', elle remercie tous les
p:ouvernl'lIlent:;, téJUt,,'S les orrnnisntions et. tous les particuliers qui ont contribué
nu maintien des services.

La Commission rnppelle que la maJeure partie du siège de l 'mmHA se
trouve encore en dehors dc sa zone d'activité et vous demande d'envisaeer la
r6installation du sièp;e dès que possible, et en priorité à Beyrouth, ou, en
cas d'impossibilité, ailleurs dans la zone d'activité en question, conformément
auX résulutions de l'Assemblée r:énérnle des Nations Unies.

Lu Conunission remercie également le Secrétaire p.;énérRl de l'Organisation
des nations Unies pour l'appui qu'il vous accorde et pour les efforts qu'il
dépl(lÏt' afin que l'Office puisse remplir sa mission.

V€'uillez ae:réer, tlonsieur le Cormnissaire p:énéral, les assurances de ma
très hautC' considération.

Le Président de la Commission
consultative,

(Signé) Albert THABAULT

- 4 -
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1. Gn n'~tait plus qu'a trois semaines ct demie de la fin de la période
considérée dans le présent raprort, lorsque les forces de défense israéliennes
envahirent le Suù du Liban et occupèrent rapidement la rérrion située entre la
frontière septentrionale d'Israël et la banlieue suù de Beyrouth. Au 30 juin 1982,
ce qui restait des forces armées dt' l'0rr:anisation éle libération de la Palestine
dans le Sud du Liban avait été refoulé vers Beyruuth-Ouest et s'y trouvait
assiéc;é. A Beyrouth et Gans le Sud élu Liban, princiralement dans les rér:ions
de Sarda et de Tyr, on comptait environ 10 7 000 réfu~iés palestiniens iwmatriculés
auprès de l'U':R\'A. Près cie la moitié d'entre eux vivaient dans des villes ou
des villar:es qui étaient, à l'ori~ine, des camps de toile créés par l'UNRWA
il y a plus de 30 ans, et qu'on continue de dési~ner communément sous le vocable
de "camps". L'autre moitié vivait nélée à la population civile dans d'autres
villes et villar:es du pays. La va~ue de destruction oui R déferlé sur le peuple
palestinien dans le Sud du Liban est beaucoup plus plus violente qu'elle ne le
fût lors de la précédente invasion israélienne en 1978.

2. A la fin de la période considérée, il n'avait nas été encore r0~sible de
procéder à une estimation complète du nombre des réfupiés palestiniens dénlacés
vivant à Beyrouth ou dans le Sud du Liban, ni de connaître avec précision l'étennue
des déGâts causés aux installations de l'Office ou aux lor:ements des réfuc;iés
palestiniens. Toutefois, il ne fait aucun doute que l'ampleur des destructions
subies par les camps de réfu~iés, qui sont au nombre de six Gens le Sud du Liban,
a été considérable. Des dizaines de milliers de réfur,iés palestiniens se sont
trouvés, une fois Ge plus, sans abri et dans un état de dénuement total. Dans
de nombreux cas, des familles ont connu des situations rendues encore plus difficiles
par l'absence de leurs hommes qui avaient été tués, ~lessés, faits prisonniers, ou
lui s'étaient retirés avec les unités de l'Armée de libération de la Palestine.
A la fin de la période couverte par le présent rapport, le bureau de zone de l'UHRIIA
au Liban avait réussi, malgré la situation militaire autour de Beyrouth, à envoyer
des convois de secours d'ur~ence à Saida' de son côté, le bureau de zone de
l'Office sur la rive occidentale avait obtenu du Gouvernement israélien la
permission d'envoyer, à partir d'Israël, des fonctionnaires de l'DrTRHA et Ges
secours vers les ré~ions de Tyr et de Salda. Le besoin irrmédiat de secours
d'urgence continuant à se faire sentir de façon airuë, des fonctionnaires recrutés
sur le plan international de l' urJRHA des bureaux de zone de l'Office au Liban,
sur la rive occidentale et en Jordanie, ainsi que d'autres relevant du siè~e,

secondés par des fonctionnaires recrutés sur le plan local dont le nombre s'était
beaucoup amenuisé, ont travaillé avec acharnement pour réorganiser les services
de l'UNRHA. A Beyrouth-Ouest, il fallait ér;alement fournir des secours d'ur~ence

à des milliers de réfugiés palestiniens qui étaient arrivés dans la capitale en
provenance de rér,ions situées plus au sud, notamment de Damour, ou qui avaient
dû abandonner leurs foyers dans la partie méridionale de la ville pour trouver
refuge dans des endroits jur;és plus sûrs. Des milliers de réfuFiés palestiniens
avaient également quitté le Sud du Liban pour se réfur;ier dans la vallée de la
Békaa, dans l'est du pays, où le bureau de zone de l'lmR1TA en Syrie leur a
apporté son assistance, les communications entre Beyrouth-Ouest et la vallée
de la Békaa ayant été coupées. Parallèlement, le hureau de zone de l'Office en
Syrie fournissait des secours aux réfur,iés palestiniens se trouvant dans la
région de Tripoli, dans le nord du Liban.

- 5 -



3. Au Liban, de façon générale, vivent de nombreux réfu~iés palestiniens
qui ne sont pas immatriculés auprès de l'l~ffiWA. Cette situation s'explique par
différentes raisons historiques. Dans les conditions actuelles, où le besoin de
secours se fait sentir de façon désespérée, je n'ai pas estimé justifié de
limiter les services de secours de l'UNffi!A aux seuls réfu~iés palestiniens
qui firrurent sur ses registres. Tout en continuant à tenter de localiser les
réfusiés nalestiniens déplacés, iI!'matriculés au Liban, les fonctionnaires de
l'lmffilTA ne refuseront pas leur aide aux réfup,iés palestiniens oui se tourneront
vers eux en qu~te de secours. Après la ~uerre arabo-israélienne de 1967, le
Commissaire r,énéral de l'Office n'avait pas alors tenu compte de cette distinction,
et l'Assemblée gé~érale avait entériné cette décision dans sa résolution 2252 (FoS-V)
du 4 juillet 1967. L'Assemblée générale avait alor~ rendu homma~e aUX efforts
déployés par le Commissaire général pour "fournir une assistance humanitaire,
dans toute la mesure du possible, à titre d'urr,ence et en tant que mesure temporaire,
aux autres personnes de la région qui sont actuellement déplacées et ont ~ravement

besoin d'une assistance immédiate du fait des récentes hostilités· r
•

4. Pour permettre à l'Office de couvrir les dépenses relatives aux opérations
de secours d'urgence, pendant une période de six mois à comnter du début de
l'invasion israélienne, j'ai lancé aux p,ouvernements et aux or~anisations non
~ouvernementales un appel en vue d'obtenir 39 millions de dollars. Toutefois,
les dépenses nécessaires aux programmes de reconstruction et de redressement seront
plusieurs fois supérieures à ce chiffre, et je lancerai un nouvel appel de fonds,
une fois connus les besoins et les possibilités de reconstruction. Il est d'ores
et déjà évident qu'il faudra reloger des dizaines de milliers de réfugiés déplacés
et que l'UNRUA devra remplacer un grand nombre de ses installations, dont des
écoles, des dispensaires, des centres d'alimentation d'appoint, des installations
d'assainissement, des centres de distribution et des bureaux. Au début, il faudra
reloger tous ces services sous des tentes, en attendant que des structures de
caractère plus permanent puissent etre construites. Une des tâches les plus
ur~entes consistera probablemen~ à installer les écoles de l'lmffiUA sous des tentes,
en attendant la construction de nouveaux bdtiments. Du point de vue humanitaire,
il est de la plus ~rande importance d'assurer, aussi rapidement que possible, des
abris aux réfugiés palestiniens déplacés, puisque les pluies d'automne commenceront
dès octobre.

5. A la fin de la période considérée, la guerre n'étant pas encore terminée et
les répercussions des combats sur les familles palestiniennes à Beyrouth et sur
leurs conditions de 10Rement n'étant pas encore connues, je sOt~ettrai au Secrétaire
général un rapport s~écial sur la situation d'urp,ence au Liban, en temps voulu
pour qu'il puisse etre distribué aux gouvernements Hembres de l'Orp:anisation des
Nations Unies lors de la prochaine session de l'Assemblée générale.

6. La situation financière de l'Office demeure grave, et j'ai été obli~é de
signaler à l'AssembJée générale, en octobre 1981, que le déficit budgétaire prévu
pour 19ü2 allait être de 80 millions de dollars. Etant donné la gravité des
perspectives financières de l'Office, à sa trente-sixième session, l'Assemblée
générale avait prié le Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'lmffiTfA
de formuler des propositions visant à résoudre la crise financière de l'Office, et
je suis extr~ement reconnaissant au Groupe de travail pour le soin avec lequel
il s'est acquitté de sa tâche. Le 16 mars 1982, l'Assemblée générale, dans sa
décision 36/462, a entériné les recommandations du Groupe de travail. Celles-ci
comprenaient une requete adressée au Corps commun d'inspection le priant de
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procéder à un examen complet de l'or~anisation de l'Office, de son budp,et et
de son fonctionnement. Le Corps commun d'inspection a commencé ses travaux,
et mes collaborateurs et moi-même avons tenu plusieurs réunions avec les
inspecteurs. Je me félicite de la tâche entreprise par le Corps commun
d'inspection auquel j'ai promis l'entière coopération de l'administration de
l'UNRWA dans l'accomplissement de sa mission. L'Assemblée p,énérale a é~alement

invité les r,ouvernements à contribuer plus généreusement au financement de l'Office
et, bénéficiant en cela de l'appui du Secrétaire r,énéral, j'ai moi-même lancé un
appel aux p,ouvernements pour qu'ils aUE,mentent leurs contributions volontaires.

7. Dans cette même décision, l'Assemblée générale a éF-alement invité les gouver
nements et orF,anisations qui accordent des contributions en nature, soit à
remplacer celles-ci par des versements en espèces, soit à permettre à l'Office
de vendre leurs contributions contre espèces. Depuis un certain nombre d'années,
mes prédécesseurs et moi-m~le avons lancé un appel aux pays qui accordent à
l'Office des contributions en nature les invitant à y substituer des dons en
espèces. En effet) ceux-ci permettent à l'Office de disposer d'une plus grande
latitude quant à l'utilisation des ressources mises à sa disposition. Mais quand
il s'agit de contributions en nature, l'Office est tenu de les utiliser de la
manière qui lui a été précisée par le donateur. La plupart des dons en nature
accordés à l'Office sont constitués par des denrées alimentaires qui ne peuvent ~tre

utilisées que dans le cadre d'un de ses programmes d'alimentation. Au fil des ans,
l'ordre normal des priorités de l'Office s'est modifié, p~ssant de la fourniture
de secours d'urgence aux programmes d'éducation et de santé. L'insuffisance des
recettes par rapport aux dépenses inscrites au budget a mis en péril la poursuite
du programme d'éducation de l'Office, puisque seules les contributions en espèces
permettent de verser les salaires des ensei~nants. J'ai été très encourap,é par
l'attitude adoptée par plusieurs ~ouvernements dont les contributions, dans le
passé, étaient en majeure partie constituées par des denrées alimentaires, et j'ai
tout particulièrement apprécié la réaction initiale de la Commission de la
Communauté économique européenne, qui est notre principal donateur de denrées
alimentaires. Certes, l'Office attache encore de l'importance à son prop,ramme
d'alimentation d'appoint en faveur des p,roupes vulnérables, notamment les mères et
les enfants en bas âge, tout comme il attache de l'importance au programme de
rations spéciales à l'intention des familles nécessiteuses, reconnues comme telles,
ainsi qu'à l'approvisionnement de ses centres de formation professionnelle et
péda~ogique fonctionnant en régime d'internat. L'LmillWA a indiqué à la Communauté
économique européenne, ainsi qu'aux autres principaux donateurs de denrées
alimentaires, les quantités de denrées dont il a besoin pour ces trois programmes .
Beaucoup moins grande est l'importance accordée à la distribution de rations de
base dont bénéficient actuellement 830 000 personnes. Je reconnais toutefois que
certains gouvernements qui, par le passé, accordaient à l'Office des denrées
alimentaires puissent éprouver quelques difficultés à y substituer des dons en
espèces. Si ces gouvernements ne sont pas en mesure de verser l'ensemble de leurs
contributions pour 1983 en espèces, l'UNRWA devra alors demander l'autorisation de
vendre, contre espèces, les contributions en nature, du moins pour ce qui est des
quantités qui excèdent les besoins de ses prop,rammes d'alimentation prioritaires.
En 1981, les contributions reçues par l'Office sous forme de denrées alimentaires,
ou sous forme de dons en espèces devant être consacrés à la distribution de ces
denrées, représentaient une valeur de 42 millions de dollars.
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J. Le pro[';ranune d'éducation de l'UNH\lA a été de nouveRU menacé en 1982 en
raison (lu déficit budgétaire de l'Office, lequel a été ramené ù 42 millions de
dollars au 30 ,juin lq3;~. Toute réduction du pro{"ramme scolaire de l'UlIJRHA
entrainant la fermeture d'écoles, l'arrêt de la scolarité d'une partie ou de
la totalité des 3ho 000 élèves fréquentant ces écoles, et le licenciement de
près de 10 DOO enseir,nants, constituerait un bouleversement majeur susceptible
d'avoir des conséquences explosives sur la région. J'ai donc décidé, à la fin
du mois d'avril, de courir le risque financier de garder ouvertes les écoles,
Jusqu'à la fin de l'exercice financier en décembre 19ü2, plutôt que de courir
le risque politil1ue C!ue n'aurait pas manqué d'entrainer leur fermeture. Une
réponse allant dans le sens de la décision de l'Assemblée générale, à laquelle
j'ai fait allusion plus haut, de la part des {"ouvernements nui ont par le passé
fourni des denrées alimentaires à l'Office, aUf,mentera les recettes en espèces
que celui-ci pourra consacrer au maintien de son pro~ramme d'éducation.

q. La période de 12 mois couverte par le présent rapport a été, en grande
partiq, marquée pur des tensions politiques dans l'ensemble de la rér,ion, et
par des troubles dans les territoires occupés de la rive occidentale et de la
bande de Gaza. Ces troubles se sont a~p,ravés à partir de novembre 1981 et se
sont poursuivis de façon intermittente Jusqu'à la fin de la période considérée.
Les mesures de sécurité prises par les autorités d'occupation israélienne pour
rétablir l'ordre ont, à leur tour, accru le ressentiment de la population et,
notamment, des réfugiés immatriculés. A maintes reprises, il a été fait peu
de cas du statut particulier des Nations Unies dont jouissent les installations
et le personnel d~ l'Office, ce qui a entrainé l'interruption des cours dans
les écoles et les centres de formation de l'UNRHA sur la rive occidentale et
dans la bande de Gaza. Dans les trois autres zones d'activité, des manifestations
à caractère politique ont également perturbé l'activité scolaire. En Syrie, les
combats qui se sont déroulés à Hama en février et mars 1982 ont interrompu
l'activité de l'Office dans cette zone. Au Liban, le cessez-le-feu, conclu en
juillet 1981, a pratiquement mis un terme aux hostilités de part et d'autre de
la frontière, mais la crainte d'une invasion israélienne et les accrocha~es

sporadiques entre les diverses factions armées ont entretenu le climat de tension
dans le pays et perturbé quelque peu les programmes de l'Office. Après l'invasion
du 6 juin 1982, la situation des réfugiés palestiniens au Liban s'est considérablement
dégradée.

la. Dans les territoires occupés de la rive occidentale et de la bande de Gaza,
des différends ont éclaté entre l'Office et les autorités israéliennes et n'étaient
pas encore tous réglés ù la fin de la période considérée. Dans la bande de Gaza,
les autorités israéliennes se sont inpérées dans les projets de construction de
l'Office, bien qu'elles aient été préalablement consultées à ce sujet, et, dans
deux cas particuliers, les travaux de construction ont été interrompus. L'Office,
qui avait déjà contracté des ene;agements avec des entrepreneurs, a subi ainsi des
pertes financières. Autre r,rave problème qui n'était toujours pas réglé au
30 juin 1982, dans la bande de Gaza et dans le Sinai : le sort de quelque
4 500 réfu~iés palestiniens vivant dans la partie méridionale de la ville de Rafah
qui, après la restitution du Sinaï à l'E~pte en avril 1902, se sont retrouvés de
l'autre coté de la frontière nouvellement créée, coupés ainsi de leurs moyens
d'existence et des services de l'UNRHA.
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li. Compte tenu de l'ampleur des ravages causés par la guerre dans le Sud du
Liban, l'UNRWA doit s'occuper, une fois de plus, de nombreux Palestiniens qui,
ayant b~n~ficié pendant 32 ans de ses services, en ont absolument besoin. La
conversion en esp~ces des contributions en nature accordées à l'UNRWA peut,
certes, accrottTe suffisamment ses liquidit~s en 1983, et probablement en 1984,
pour lui permettre de faire face aux dépenses essentielles requises par ses
programmes d'éducation et de santé, ainsi que par ses pro~rammes d'alimentation
prioritaires. Toutefois, les dépenses énormes qu'exigeront sans doute les
travaux de réparation et de reconstruction nécessaires par suite de la ~uerre,

sans compter le co~t du programme de secours d'urgence en faveur des personnes
déplacées et démunies, seront nettement au-dessus des moyens de l'Office, à
moins que les gouvernements ne contribuent à nOUVeau généreusement en faveur
des Palestiniens qui sont victimes de la guerre.
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RAPPORT DU CO~lISSATRE GENFRAL

1. RESur.'IE

~Volution de la situation dans la zone d'activité de l'UNRWA

1. Sur le plan de la sécurité, la situation est restée tendue dans quatre des
cinq zones d'activité de l'UNRWA durant la majeure partie de la période considéree,
des manifestations et des troubles ayant perturbé les services de Il0ffice, sauf en
Jordanie où la situation est demeurée relativement calme. Au Liban, la situation
s'est très eravement détérior~e 1 la suite Ù~ l'invasion des forces de défense
israéliennes au début de juin. Celles-ci ont envahi rapidement le sud du pays et,
vers la fin du mois de juin, le secteur ouest de Beyrouth était assiégé (voir
par. 20 à 34, 42 à 44, 51, 55 à 59 et 66 à 68).

2. Une fois de plus, le spectre de la crise financière a plané sur les zones
d'activité de l'ill~RWA. La menace pesant sur la poursuite du programme scolaire
a tout particulièrement préoccupé le personnel ensei~nant, entraînant un nombre
accru de démissions. L'annonce faite le 26 avril par le Commissaire général selon
laquelle il espérait pouvoir maintenir le programme scolaire jusqu'à la fin de 1982
a été accuejllie avec soulagement (voir par. 28, 38 et 39, 46, 48 et 63).

3. La r~munération du personnel recruté localement est désormais établie d'après
les enquêtes sur les salaires menées par la Commission de la fonction publique
internationale (CFPI) dans toutes les zones d'activité de l'Office, à l'exception
ue la Jordanie, où des pourparlers ont été engagés avec le personnel en vue de
l'adoption de ce système. D'une façon générale, les niveaux de rémunération
auxquels ces enquêtes ont abouti ont été accueillis avec satisfaction par le
personnel. Les consultations se sont poursuivies au sujet de certaines questions
non encore réglées, notamment en ce qui concerne les ajustements intérimaires de
salaires durant la période séparant une enquête de la suivante (voir par. 35, 37
et 53).

4. Un certain nombre de fonctionnaires ont été détenus par les autorités.
Certaines restrictions imposées aux déplacements en mission de certains membres ùu
personnel ùe l'Office dans les territoires occupés ont ,~té assouplies (voir par. 54,
55 et 177).

5. Dans la bande de Gaza, l'Office a eu certaines difficultés avec les autorités
israéliennes au sujet de son programme de construction. Certaines familles, dont
les logements avaient été démolis dans le cadre de mesures punitives, ont été
relogées par l'UNRWA. Un nouveau réseau d'adduction d'eau a été installé par les
autorités dans les camps situés dans la partie centrale du territoire (voir
par. 70 à 74).

6. Dans toutes les zones d'activité, la réalisation des programmes de l'Office
a bénéficié de l'aide des autorités civiles. Au Liban, une aide matérielle a été
fournie par l'OLP (voir par. 36).
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7. Les pourparlers en~aBés avec le Gouvernement syrien au sujet de l'extension
à la Syrie du programme d'aide supplémentaire de l'Office aux familles les plus
ùémunies n'ont abouti à aucun accord. En Jordanie, environ 12 000 personnes ont
bénéficié de ce progranme qui est également mis en oeuvre dans les territoires
occupés de la rive occidentale et de la bande de Gaza (voir par. 45 et 49).

G. En République arabe syrienne, l'Office a dû faire face à une forte hausse des
frais chirurgicaux. En Jordanie, l'UNRHA a remboursé aux membres des familles
démunies leurs frais J'hospitalisation. Le choléra s'est déclaré dans certaines
zones d'activité (voir par. 40, 50, 51, 77 et 78).

9. L'amélioration de l'infrastrcture des camps s'est poursuivie (voir par. 61
et 76) .

la. Le retrait d'Israël du Sinai en avril 1982 a privé quelques milliers de
réfugiés palestiniens des services qui leur étaient précédemment fournis à Rafah dans :
la bande de Gaza (voir par. 75).

Services d'éducation et de formation

11. L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(Unesco) est responsable de l'aspect technique du programme d'éducation de l'Office.
En octobre 1981, le nombre d'élèves inscrits était presque de 340 000, soit près de
3 000 élèves de plus que l'année précédente. Le système des classes alternées est
très répandu. L'agitation et les manifestations ont été fréquentes, particuliè
rement au Liban, sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza, où l'activité
scolaire a connu des interruptions (voir par. 81 à 90).
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12. La capacité d'accueil des centres de formation professionnelle et pédagogique
de l'UNRWA a été accrue. Quatre des huit centres ont fonctionné normalement, mais
sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza, leur activité a été affectée par
des troubles. Durant l'année scolaire 1981-1982, l'Office a octroyé 351 bourses
d'études à des réfugiés palestiniens inscrits dans des universités arabes (voir
par. 91 à 100).

Services de santé

13. Sous la direction technique de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), des
soins médicaux ont été dispensés dans 100 centres de santé appartenant à l'UNRWA
et dans 22 dispensaires publics ou privés. L'Office a également subventionné la
prestation d'autres services médicaux. Il gère 24 centres de consultations
dentaires, trois laboratoires centraux et 23 laboratoires cliniques. L'UNRWA
continue de gérer un petit hôpital à Kalkilia, sur la rive occidentale, et, conjoin
tement avec le Département de la santé publique, il assure le fonctionnement d'un
hôpital antituberculeux à Gaza. A Beyrouth, la pénurie de lits d 'hôpital persiste
(voir par. 101 à 108).
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14. La prC.vention et la lutte contre les mala,lies tr~ulsrli:J~1Ïbles ,lemeurent parmi

les principales rr~occupations du Département de la sllnt(. dt' l'ŒJnHJ\. Au cours lie

1981, des cas de cholera ont ét~ signalC.s. L'application d'un prorran~e de lutte

antituberculeuse a t::té maintenue (voir par. 10l) .:-; ILl).

15. Des soins de santé maternelle et infantile unt été di~I)enSCS dans la plupart

des centres de santé de l'UlIRHA. Les sC'rvices lie sant(. sculaire et d'éducation

sanitaire se sont poursuivis (voir par. 114 .1 L'1).

Il). Dans les ca.mps, l'Office a fourni li.es services lie buse en matière d' assainis

sement o...'Cé sur la collectivite·, mais le manque lit: fonlL~ a de nouveau lirnit~ les

subventions aceordées uux projets d'auto-assistance (voir par. 122 :1 128).

17. L'Office a eontinuC· de surveiller la croissance .h'è~ enfants fr(.'Fk'lltant les

cent~es de santé infantile. Le proc;rauune d'alimentation ,l'appoint a permis de

distribuer des repas, du lait et des rations supplémentaires aux ~rollpes de réfugiés

vulnt:'rables (voir pnr. 1::.'9 iJ. 131).

Id. L'UNR\IA a poursuivi le développeI:lC'nt de son pro/Tal'mL' ,l'éducation et de

formation du personnel m~dicul (voir par. 132 .1 134).

Service de secours

19. Ces services comprennent la distribution de rations, la fourniture d'une

aide en matière de logement aux r~fugiés démunis ainsi qu'une assistance sociale.

L'invasion isra~lienne au Liban, le 6 juin 1982, a énormément accru la nécessité

des services ùe secours dans ce pays. En Jordanie, l'Office a continué à distribuer

des rations pour le compte du Gouvernement jordanien aux personnE'S déplacées en

1967 qui n'étaient pas immatriculées cowme refur,iés auprès de l'UNRHA. Au

30 juin 1982, on comptait 1 925 726 réfur;iés irmnatriculés (voir par. 135 à 142).

20. En 1901, l'Office a distribu~ en moyenne 826 769 rations de base. En juin 1982,

il avait identifié comme ·cas particulièrement nécessiteux" 42 687 réfugiés ayant

droit à une assistance su~plé~entaire. Dans sa décision 36/462 du 16 mars 1982,

l'Assemblée [';énérale rt invité les r:ouvernements qui accordent à l'UiJRHA des contri

butions en nature ù convertir celles-ci en espèces. ce qui permettrait, une fois

assurés les besoins ùes r-roupes les plus vulnérables, lie déi~a!~er des fonds pour

le pron;rEill'me d'l;ducation qui jouit d'une plus ITrande priorité (voir par. 143 à 147).

21. Le nombre des réfugi~s iIIlmatriculés vivant dans les camps représente

35,11 p. 100 de l'ensemble des réfugiés iw.matriculés auprès de l'Office. Depuis

le rétablissement de la licne de frontière entre le Ginai et la bande de Gaza en

avril 1982, les logements de 173 familles vivant dans la zone frontali0re ont été

démolis. Dans la bande de Gaza, il existe encore une pénurie de 10f,ements (voir

par. 148 à 156).

22. L'Office est venu en aide aux r6fu~i6s nécessiteux; il a orGanisé des

activités préscolaires pour les jeunes enfants, des activités à l'intention des

adolescents et des programmes visant à dispenser une formation aux femmes, aux

adolescents sans formation professionelle et aux handicapés (voir par. 157 Ù 161).
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Questions relatives au personnel~à l'administration

23. Le siège de l'DNRWA est demeuré à vienne. En avril 1982, le Corps commun
d'inspection a entrepris une étude de l'organisation et du fonctionnement de
l'Office. L'effectif du personnel s'est accru de 110 postes, essentiellement en
raison du recrutement d'un nombre supplémentaire d'enseignants. Les préparatifs
en vue de l'application des normes de classement des emplois élaborées par la CFPI
pour les postes internationaux étaient presque terminés à la fin de la période
considérée dans le présent rapport. Des enquêtes approfondies sur les salaires
ont été menées par la CFPI au Liban et dans la République arabe syrienne et leurs
conclusions ont été appliquées. Etant donné la gravité de la situation financière
de l'Office, de nombreux fonctionnaires, notamment des enseignants, ont failli
perdre leur emploi. Des discussions se sont poursuivies entre l'administration et
le personnel au sujet d'un nouveau mémerandum d'accord devant régir les conditions
de service. L'Office comptait éliminer les inégalités de traitement entre les
fonctionnaires des deux sexes, mais a dû différer toute action dans ce domaine
pour des raisons financières (voir par. 162 à 176).

Questions juridiques

24. Vingt-neuf fonctionnaires ont été arrêtés et détenus, sans avoir été inculpés,
et l'Office a de nouveau éprouvé des difficultés à connaître les motifs de ces
arrestations. Sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza, les fonctionnaires
de l'DNRWA ont continue à être soumis à des interrogatoires, ce qui a perturbé le
travail de l'Office. A diverses reprises, la prestation des services de l'UNRWA
a été rendue difficile, notamment dans les territoires occupés. Dans la bande de
Gaza, les autorités d'occupation ont cherche à imposer de nouvelles restrictions
aux travaux de construction entrepris par l'Office. Les installations de l'UNRWA
ont été endommagées par les combats qui ont eu lieu à Hama, en février 1982. L'UNRWA
a relogé certaines familles dont les logements avaient été démolis dans la bande
de Gaza dans le cadre de mesures punitives. Di importants dégâts ont été causés
aux biens de l'Office au Liban par suite des combats en juin 1982. L'Office
continuait de demander le règlement des réclmnations presentées aux gouvernements
d'Israël et de Jordanie (voir par. 177 à 190).

Operations financières

25. En 1981~ les recettes de l'Office se sont élevé:s.à 190,9 millio~s.d7 dollars,
et ses dépenses à 181,5 millions de dollars .. Au 30 JUln 1~82~ le~ prevlsl~n~ "t
relatives aux opérations financières del'Offlce pour 1982 lndlqualent un deflcl
de l'ordre de 42 millions de dollars. L'UNRWA a commence l'année 1982 av:c un
solde en espèces de 39,7 millions de dollars. Le montant du solde en espe:es .
constitue un facteur important dans l'évaluation de liaptitude de lIUNRH~ a fa:-r;
face à ses obligations jusqu'à la fin de l'année. Au 30 juin 1982, ~es l~demnltes
de cessation de service dues au personnel recruté localement sVélevalent a
57,3 millions de dollars (voir par. 191 à 194).

- 13 -
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26. Le Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'UNRWA a soulisné
à quel point il importe d'accroître au maximum les liquidités dont l'Office peut
disposer librement. Eù mars 1982, ce point de vue a été entériné par l'Assemblée
générale qui a invité les gouvernements à accorder à l'Office des contributions
en espèces plutôt qu'en nature. Sur des recettes globales se chiffrant à
191,5 millions de dollars, attendues au 30 juin 1982, seuls 121 millions de dollars
étaient constitués par des liquidités dont l'Office pouvait librement disposer
(voir par. 195 et 196).

Budget pour 1983 et budget révisé de 1982

s

3,

s

27. Le budget proposé pour 1983 s'élève à 271,4 millions de dollars, contre un
budget révisé de 233,5 millions de dollars en 1982. Au 30 juin 1982, le déficit
prévu pour 1983 était de l'ordre de 86 millions de dollars alors que le montant
révisé du déficit accusé ~n 1982 était de 42 millions de dollars (voir par. 197
à 217).
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1er juillet 1901·30 juin 1~12

i~. Liban

1. Impact de la crise financière

2'. Le Gouvernement libann.is, l'OLP. le personnel de l'Office et les rGfuGi6s ont

~·tG de nouveau sérieusement préoccuIJés p8.r l'éventualit.é de la f0rr'leture des écoles de

l'lJ:'"":'!.'\ à la fin de l'année scolaire 1S'fll/G2 et :''11' les effets nér.ati~s susceY1.i1.l,·;'

d'en découler. Il ne faisait aucun doute pour les réfugiés (~ue la fermeture des

écoles précipiterait l'arrêt des activités de l:Office, dénouemer:t présu!tl6 être

le but d'un complot occidental visant à liquider le problème palestinien. Ln. crise

fi~ancière de l'Office était d'autant plus préoccunante que le Libatl traversait

une 11ériode critique ct (]U 'avec la rapide ùétr.;rioration de la situation sur le

plan de la sécurité, il était difficile de voir ouelle autorité pourrait prclldre

la relève des services de l'U"!JR\!\ dans le cas de son effondrement. l\ussi, ln.

déclaration faite le 2G avril par le Comr.issaire rJ'néral exprimant l'es')oir d'être:

en mesure tie r.'aintenir le proc;ralmne d'éducation de l'Office jusQ.u'à la fin ùe l'>.:' ..

mal'Jré les difficultés persistantes rencontrées dans l'obtention des fones

nécessaires J fut ·elle accueillie avec Grand soular,eL1C'nt.

2. Persistance ~es hostilités au Liben
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29. Sur le plan de 10. sécurité, la situatj ')n au Liban est demeurée 'T3.Ver,\ent

préoccupante tout au 10nZ de l'année. Les opérations militaires israéliennes,

les accrochaa;es entre l1iverses orcanisn.tions paranlilitaires, les affronteTlents

entre l'armée libanaise et la Porce arabe de dissuasion, l'explosion de honmes

et de voitures piéc;ées. les assassinats llOliti~ues et les attaques dirir;ées contre

des nùssiollS diplomatiques sc' sont poursui vis J tant à lleyroutl1 flue dans le reste

du pays. semant la terreur parmi la population et faisant de nombreuses victi.lcs.

Le gouvernement a été amené à créer W1e unité spéciale des forces de sécurité

intérieures, chare;ée de la protection des nùssions diplomr.tiques. Q.ui est entrée

en service le 2G avril 1902.

30. La mesure d'évacuation volontaire des familles du personnel de l' Or{-'"anisation

des dations Unies> qui avait été autorisée par l'ONU vers la mi·-mai 1981. sur

1; avis de son rer>résentant offi ciel au Liban, a été levée vers la mi-septembre,

avec l'amélioration relative de la situation sur le plan de la sécurité.

31. Les opérations militaires israéliennes (raids aériens et bo"illardements

d'artillerie) durant le mois de juillet 1931 (jusqu'au cessez·-le·-feu du 24 juillet)

ont fait plusieurs victines parmi les réfugiés immatriculés et causé de e:raves

dé,:':âts aux abris des réfur.;iés dans les camps de TIacl1iël.iyé, Bourj el Chémali,

El Buss et Ain el lIilwé. tous dans le sud du Liban. Un prop.:ramme limi té de secours

ù'urgence avait été immédiatement nùs en oeuvre pour fournir des vivres. des

ustensiles de cuisine et des couvertures aux fmuilles réfusiées particulièrement

démunies. Grâce à l'aide de Caritas et d'OXFMi, une somme de 92 404 dollars a été

affe~tée par la suite à un programme destiné à aider les réfuBiés à réparer ou

reconstruire leurs loeements et à réparer les dé~âts causés aux installations de

l;Office, aux voies d'accès et aux systèmes d'ér,outs dans les camps.
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33. Les services d'éùucation, de santé et ùc secours de l'Office ont été affectés
i: ù-es de[':rés divers. Le prorrraufT:e scolaire a été )crturbé à plusieurs reprises
c-t le prOO'aIll11..e de formation IlU centre df:' Sibline :". été interrompu plus d'une fois
entre la nù ·février et la l,li-avril, lJériode dur,'mt laquelle des rumeurs s'étaient
ré;-lnndues l~uant à l'il'llJùnence d'une opération militaire israélienne dans le sud du
Liban. !Jans la réJiùn de 'l'YI', lèS services de sonté ont été interrompus entre
le lU et le 24 juillet 19U1. l\, Beyrouth, la ~olyclinique ~ui avait dû fermer ses
:lortes Ù .':lrtir du 2 avril 1901 à cause d'accrochar.;es entre diverses factions
armées" a recommencé à fonctionner le 2 septembre 19û1. La distribution de rations
n'a souffert que de retards minil'lcs. Dans l'ensemble) les activités de l'Office
ont été l.laintcnues sans perturbations uajeurcs jusqu'à l'invasion jsraélienne en
Juin 19J2.

l'.vnnt l'invasion i.Jraéliennp du () Juin 1~}n2, lp.~

terrorisme à la bombe et les attnque~ israéliennes
lu2 bl~ssés parmi les réfuc;iés ir.u'lutriculé:-; durant
)r6sent rapport. l\,u nonbre des blessés fi{,:uraicnt
l'L,m,j\, ain:3Ï lU'un ,'-o:arè,icl1 d'école.

troubles internes, les ;l,ctes
avaient fait 44 morts
la période couverte par
notru'lment deux enseir,nants

37. L
menée l
du rup
mises
wnélio
avec e
ra~)por

semble
lièrem
état d
l 'Offi
l 'Offi
imposs
sionne

3h. Le G juin 1';82, les forces de défense israéliennf's envahirent le sud du
Liban ct pror;ressèrent rapidel'lent jusqu'à la b3l1lieue suù de Beyrouth. Sur les
c;i:~ C81llpS ùe réfur,iés situés cla.l'J.S le sud du Liban, quatre ont été détruits ou
:>;raver.lcnt eudonunat';és? y coml)ris les lOGements des réfur:iés et les installations
lk l'Office. Des :-nilliers de Palestiniens ont perdu leurs foyers. A Beyrouth-Ouest,
Lie,; Elilliers d'autres réfur;iés ont été dé!"lacés et ont trouvé à s'abriter provi
soin-ment. Certains réfugiés ~)n.l.estiniens se sont enfuis vers la vallée de la
Ilél:'1.ft, dans l'est du pays, et vers la région de Tripoli, dans le nord- quelques
ltilliers d'autres cherchèrent refu("e en Syrie. A la fin de la période considérée,
des secours d' ur:~ence et des soins médicaux avaient étE; prévus à leur intention.
l~ant donné les ~ifficulté3 de commtmication et d'approvisionnement, ces services
ont été provisoirement fournis clans le sud du T,iban par le Bureau de zone de
l'Office sur la rive occidentale, et dans l'est et le nord du Liban par le Bureau
de zone de l'Office en Syrie sous la direction du Bureau de zone au Liban. Le
Commissaire Général soumettra au Secrétaire e;énéral un rapport spécial sur la
situation au Liban pour la nériode allant du G juin au 31 août 1982.

3. Enquête approfondie sur la rémunération

35. u 1 une façon r;énérale, les fonctionnaires recrutés localement ont été
satisfaits de l'application par l'Office, à compter du 1er avril 1981, des
recommandations fornilllées par la Commission de la fonction publique internationale,
ce qui leur a pernus de faire face à la forte hausse du coût de la vie.

lL Aide accordée par l' Orr;anis ation de libération de la Palestine

JG. L'OLP Il continué d'apporter une aide directe aux réfusiés pour leur permettre
d'runéliorer les locaux scolaires, la fourniture de courant électrique, l'aDprovi
sionnement en eau et les voies d'accès, en particulier dans les camps, allégeant
ainsi les pressions exercées par les réfu~iés sur l'Office. En novembre 1981,
notamment, l'OLP a contribué pour environ 18 p. 100 (160 000 livres libanaises)
ùes frais de construction d'une école de l'Office dans la vallée de la Bétaa.
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37. Les données recueillies dRl1s le cadr,' üe l ;en\luôte [].nprofonùie sur lt':. salaire::; ..

menée par la Conwlissioll ù~ la fonction Pl,' linU\> illt,~rnaLionHle (voir ;)11.1'. (\4 et [)5

du rapport de l'au dernÏl'r) ont été anal" .. éC's ~t les recOE1JnnnùHtions l1e la C1i'PI

mises en anplication. Il en est résulté l:'1e aU[,1 '. i1tation de salaires ainsi qu'une

wllélioration des avantages sociaux accordés aux fonctit"mnaires recrutés locale"lent,

avec effet rétroactif au 1er avril 19U1. ce qui :l. eu lm eff~t oénéfiCl.ue sur les

ra0ports entre l'administration et le per~onnel. Toute~ois, ces ro~éliorations ne

sŒ,wlent pas avoir facilité le recrutement oe personnel local qualifiéo particu·

lièrement dans les lieux de travail éloic;nés des nrincipaux centres urbains cet

état de fait est dû au moins autant il 1 'incerti tude Cl,ui rèr,nc quant il 1 'avpnir de

l'Office et il la pénurie de personnel qualifié 'lu ;aux tnux de rémlmération d'>

l'Office. 'lême pour les postes vacants à Damas J il s'est révélé qua::>iment

impossible de trouver des candidats ayant à la fois 1eR Clualifications )rofes··

sionnelles voulues et lme connaissance adéquate de la l8n~ue anr,laisp.

2. Impact de la crlse financière

38. L'incertitude que fait planer la crise financière de l'Office sur l'avenir du

personnel a continué d'affecter gravement le moral des fonctionnaires, tout parti

culièrement des ensei~nants, et a joue, sans aucun doute, un rôle important dans

la demission de certains membres du personnel et dans les difficultés rencontrées

pour les remplacer par des candidats qualifiés. Aussi, l'Office a-t-il été de

nouveau contraint d'engaeer de nombreux enseignants inexperimentés et, même, dans

certains cas, de prendre à son service des enseiGnants n'ayant pas les titres

universitaires requis.

39. La crise finro1cière a amené l'Office à réduire 2i un l1inimum al)solu les

travaux d'entretien et de construction, ce qui a eu pour effet d'a[,r,raver l'état

de délabrement de ses installations. Jéanmoins, la construction d'une nouvelle

aile au centre de formation professionnelle de Damas, dont le finance~ent a été

assuré par l'OrGanisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), a pu être

achevée. De son côté, le Gouvernement syrien a continue d 1 ameliorer l'infra-

structure des camps de réfuGiés, notamment en procé<lant au pavare et à l' asphaltar,e

des voies d'accès de nombre d'entre eux et en sméliorant le réseau de distribution

d'eau à IG.1an Dannoun.

3. Soins médicaux

l~O. La hausse du coût des opérations chirurGicales ainsi que la liTIitation de

l'accès aux hôpitaux publics se sont traduites par un accroissement très important

des frais d'hospitalisation verses par l'Office pour le compte des réfu~iés

malades.

41. Le projet pilote de planification de la famille exécuté en coordination avec

le Département des soins de santé maternelle et infantile et de planification de

la famille relevant du llinistère de la santé J dont il a été question au

paraf,raphe 87 du rapport de 11 an dernier, a été mené à bien. Il sera étendu à

d'autres centres de santé de l'Office dans cette zone d'activité.
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!Ie... L'étal. des relations entre la 8~rrie et ses voisins a peu affecté les
activi tés de l'Office, il a fallu seulenent plus de tel:l:ps pour obtenir des visas
Tlour le~ fonctionnaires sc rendant en mission en Jordanie. De même., les événe',ents
CJ.lU se ::Jont proJ.uit.s en GYTie ,iime n'ont eu tlirectclœut Clue peu ou !)as d'effet sur
lèS activités de l'Office. sauf ~uc les conwats qui ont éclaté dans la ville de
IIpJl'). ont lir.li té la liberté de i louve~:ent et cRusé ùe craves dér,5.ts nux locaux loués
'1,1l' l'Of~ice ,10ur servir ùe bureaux et de centre de distribution et d'alimentation
rl'.l.ppoint. '.L'outefois, le procramme ([' ali.,entation d' annoint a dû être interrom~u.

lIJ. L1nctivitc' du port de Beyroutll ayant été réduite, il a fallu dérouter les
car,'·;aisons vers les T)orts de Lattakié et de Tartous) ce 'lui a continué d'affecter
103 services d'anprovisionner.~nt dans cette zone.

!~ll. En juin 15'82, le Bure8u de zone en Syrie s'est vu confier la lourde tâche
l:C fournir des secour..> fi. des milliers de réfuGiés de P~lestine C].ui avaient cherché
l:'C fU,-;e Jans l'es t et le sud du Libon. ains i 'lue ùans la réri on de DI'llTIUS.

5. ~~Ei~t~ce aux réfu~iés nécessiteux

!~~. Les ùiscussions entaJ.lées avec le Gouvernement, dont il a été question au
p.J.l:'n[';ri.lphe UG (,U ra:;>port ùe 1; an dernier. n'ont pas abouti à un accord sur la
fourniture d'une assistance su~)plénentaire aux réfuc;iés pnrticuli2rement
néce.::;sit.eux.

C. Jordanie

!~l~. La i)os8Ïbilité que le (~éficit budGétaire puisse forcer l'Office à renoncer
a. 10. responsabilité de son pror:ramme d'ensei[';nement e;énéral, dont bénéficient
environ IJ) 000 enfants en Jordanie, et à licencier 'luelc.!.ue 3 700 enseir;nants a
6t2 un 3Uj et de [~rave préoccupation jusqu 1 a. la fin dl avril 1982 ~ et a affecté
les relations avec le Gouvernement jordanien, les réfuGiés et le personnel même de
l'Office.

11'(. Le Gouvernement j ortlanien, en sa qualité à la fois de Gouvernement de pnys
d'accueil et de me'-lbre de la Commission consultative de l'UNRUA, a été constanmlent
tenu uu courant des difficultés financières de l'Office. Le COJllmissaire cénéral
a été l'ecu 11ar S. il. le roi Hussein et a eu plusieurs entretiens avec le iIinistre
des affaires étrane;ères et le . 'inistre ch:l.rgé des Rffaires des territoires
occupés pour examiner avec eux les problè;lCS financiers de l'Office et les moyens
cl.~ les S UI"i,lOnter .

lIa. Les nouvelles pessimistes sur la situo.tion financière de l'Office ont eu un
profond effet sur le rJoral du 1)el':30nnel et ont entraîné) notamment, un accroisseil1ent
considérable du nombre des démissions parmi les enseic,:nants. Autre facteur nui a
contribué à abaisser le l..lOral des fonctionnaires : 11 absence de tout ajustement
(les inder.mités de cherté de vie. Le pouvoir d'achat ùes salaires a considérablement
ûinillué ùepuis janvier 1975: toutefois, rien n lindioyr:: c~ue les niveaux de salaires
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de l'tn'IRHA sont sensiblement inférieurs à ceux des autres salariés locaux. Des
conslùtations concernant une enquête globale sur les salaires sont en cours entre
l'administration et les syndicats en Jordanie.

2. Assistance aux réfugiés nécessiteux

49. Il s'est révélé impossible de vaincre l'opposition des réfugiés et du
c;ouvernement aux mesures envisagées par ItOffice pour donner la priorité, dans
ses programmes de secours, aux réfugiés particulièrement nécessiteux. La raison
de cette opposition réside ùans la crainte éprouvée par les réfugiés de voir
cette politique aboutir à une réduction de l'assistanëe générale accordée par
l'Office aux réfugiés dans leur ensemble. Toutefois, comrte tenu de l'insuffisance
des fonds dont il dispose, l'Office estime ~u'il n'a pas d'autre solution que de
concentrer ses ressources sur ses proc;rammes d'éduc8tion et de santé et de veiller
à ce que les secours aillent aux réfugiés nécessiteux, reconnus comme tels. Sur
les 740 000 réfugiés irr~atriculés en Jordanie, on compte environ 12 000 personnes
démunies qui reçoivent des secours, principale~ent sous forme de rations supplé
mentaires et de soins médicaux, qui sont admises, en priorité, dans les centres
de formation de l'Office et qui bénéficient de quelques avantages mineurs.

3. Soins méd:i caux

50. Le 1er juillet 1931, l'Office a mis en application un plan de remboursement
limité des frais de traitement dans les hôpitaux publics en faveur des réfugiés
malades économiquement faibles. Ce plan vient se substituer à un accord conclu
précédemment avec le gouver~ement, aux termes duquel les réfugiés malades avaient
droit, sous certaines conditions, à des services gratuits dans les hôpitaux publics
contre le paiement par l'UNRWA d'une somme forfaitaire annuelle. Le plan actuel,
qui favorise principalement les réfugiés démunis, n'a pas été généralement bien
accueilli par les réfugiés et le Gouvernement jordanien.
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51. Une épidémie ùe choléra s'est déclarée en Jordanie durant la période allant
de juillet à septembre 1981. Bien que toutes les mesures possibles de précaution
et de prévention aient été prises par le gouvernement et par l'UNRWA, 64 cas ont
été signalés parmi les habitants des camps.

4. Réaction à l'invasicn israélienne du sud du Liban

52. Dans le but de conserver des stocks de denrées alimentaires pour le progr~le

de secours d'urgence au Liban, l'Office a suspendu en juin 1982 la distribution
de rations de base en Jordanie (comme en Syrie). Cette mesure a été approuvée
pax les notables de la communauté de réfugiés en Jordanie. Le personnel de l'UNRHA
en Jordanie, en Syrie, sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza a décidé
ùe renoncer à une journée de salaire pour venir en aide aux réfugiés palestiniens
au Liban, victimes de l'invasion israélienne.
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D. Rive occidentale

l, Q~e~tio~s relatives au personnel

53. A la suite de l'application des recommandations contenues dans le rapport
présenté en 1980 par la COIWlission de la fonction publique internationale au sujet
de l'enquête globale sur les conditions d'emploi sur la rive occidentale~ et dans
la bande de Gaza, il avait été convenu Que les sept points encore en suspens
seraient réglés, dans la mesure du possible~ par l'ailiainistration de l'Office)
en consultation avec le personnel, Les consultations ont débouché en novembre 1981
sur un règlement d/ensemtlle prenant effet le 1er décembre 1981, Il convient de
noter que le personnel est payé en dinars jordaniens,

2, Questions juridiQues

54. Sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza~ de nombreux fonctionnaires
de l'Office ont été convoQués par les autorités d'occupation pendant (et après)
les heures de travail et, dans de nombreux cas, ont été renvoyés sans avoir été
interrogés. Les discussions se sont poursuivies avec les autorités afin que
l'Office soit informé plus rapidement et de façon plus complète sur les raisons
de l'arrestation de ses fonctionnaires, en particulier de ceux qui sont traduits
en justice. C'est là un problème auquel l'mqRWA doit faire face en Jordanie et
en RépubliQue arabe syrienne~ aussi bien que dans les territoires occupés,

55. Il a été possible d'alléger les restrictions imposées par les autorités
israéliennes aux déplacements ~ dans 11exercice de leurs fonctions, de certains
fonctionnaires de l'Office sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza.
Deux fonctionnaires du siège (à fumnan) Qui n'étaient pas autorisés auparavant à
se rendre dans les territoires occupés, peuvent à présent le faire.

3. Sécurité

56, Sur la rive occidentale~ des troubles Graves ont éclaté durant les mois de
novembre et décembre 1901 et à partir du mois de mars 1902, suscités par la
réaction de la population à diverses mesures et décisions prises par les autorités
d/occupation. Dans de nombreux cas, ces mesures ont provoqué des grèves sur
11 ensemble de la rive occi dent ale et donné lieu à li Lmpos i tion de couvre-·feu
dans certains camps et villages ~ pour des périodes plus ou moi ns longues ~ et à
des restrictions quant au déplacement des habitants de certaines localités. Au
cours des uanifestations, des pierres ont été lancées" des pneus brûlés et des
barrac;es établis sur les routes, ce qui a entraîné des interventions militaires.
La plupart de ces événements ont affecté les activités de l'Office au point que
le taux de fréquentation des écoles et centres de formation de l'Office, durant
ces périodes, a varié entre zéro et 100 p, 100, Certains fonctionnaires ont
éprouvé parfois des difficultés à se rendre à leur lieu de travail, mais l'ont
fait chaque fois que cela leur était possible, encourageant ainsi les élèves,
les stagiaires et les malades à se rendre dans les installations de l'Office.
IIale;ré cela, les trois centres cle formation et la plupart des écoles de l'Office
ont perdu de nombreuses heures de cours, L'année scolaire 1980/01 a du être
prolongée pour rattraper le temps perdu durant cette année et des plans ont été
éto.1>lis en vue de compens el' toutes nouvelles périodes de cours perdues en 1901/82,
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57 . ~ura~t les périodes de couvre-Teu imposées dans les camps, les efforts dép'Loyê s
par l Of'f'I ce peu après 11 im . t' d . ~ . Jo'~ .' i ~O~l lon e ces mesures _ pour ma'int.erri r les services
e",sen~lels tels que ..l apP::ovlslonnement en eau, l'enlèvement (les ordures et dans
c e r-t ai.ns ca~, la prepa~at1.o~ ~e r-epas dans les centres di alimentation d'appoint
et la f?Urnlture de s oa.ns me di caux dans les centres de sant.é , ont été couronnés
de sucees.

58. i\. l)~~S d'~~ reprise, des militaires ont pénétré dans deux centres de formation
~n ;rue d Lderrt Lf'Ler et d'arrêter les personnes présumées avoir pris part à des
Ln.c i.derrt s , mais ont quitté Les lieux peu après. Au mois de décembre dans un
cent~e~ 246 stagiaires féminines et six membres du ~ersonnel ont été 'arrêtés mais
on~ ete tous relâchés la nuit même, à liexception diun fonctionnaire. Par la
SUlte, 20 de ces stagiaires ont été JUGées et condamnées à des amendes ou à des
peines avec sursis.

59. Sur ordre des autorités, les centres d'activités de jeunes sont fermés depuis
le 13 déc enbre dans le camp de Kalandia, depuis le 16 avril dans le camp de Dhei chê ,
depuis le 21 mai dans celui de Balat a et depuis le 21~ juin clans ceux d' Arroub et
de l'aH1Tar.

60. Des nêgoc i at.Lons étaient en cours avec les autorités au sujet de la
reconstruction des abris de trois familles dans les camps de Balata et de Dhe i cliê ,
qui avaient été démolis dans le cadre de mesures punitives en 1980. Au cours de
la période considérée, aUClli1e démolition d'abris,-à titre ptmitif~ n'a été
sir;nalée.

L~. Amélioration des camps

Gl. Les réfugiés résidant dans les camps ont continué à faire preuve de beaucoup
d'initiative dans liexécution de projets destinés à améliorer leur environnement,
notamn1ent en matière dlap~rovisionnement en eau, de construction de routes et de
voies d'accès ainsi que dlégouts. SoiJéante-dix·"sept projets, exécutés par les
réfugiés eux-mêmes, ont été achevés ~ leur coût total s rest élevé à 189 950 dollars,
dont 14 190 dollars ont été fournis par l'Office" le reste étant assuré par les
réfuGiés, 4 730 m2 de voies d'accès ont été bétonnés: l 33'7 m de caniveaux ont été
posés dans le cadre dlun pror;rannne d'autoo-assistance destiné à améliorer 11 as s a i 
nissement clu milieu et 475 D de canalisations ont été posés par l 10ffice, pour un
coût total de 54 045 dollars (dont 29 506 dollars ont été financés par les réfugiés).
Les réfugiés s'intéressent de plus en plus aux activités à caractère social.
Di innortants travaux de construction ont été réalisés pour améliorer les centres
d'activités de jeunes et, dans le cadre de projets dVauto··assistance, un nouveau
centre a été construit dans le camp de Choufat et celui du camp de Far 1 a a été
aGrandi. Deux autres centres étaient en cours de construction à Arronb et

IIour Chams.

5. Santé

G2. Au cours de l'été 1981 ~ deux réfwriés (sur un total de sept personnes atteintes
sur la rive occidentale) ont été trait~s pour le choléra: un réfuci é a succombé à
la maladie. Une épidémi e de rougeole ~ été s i.gnal.êe à la fin de ~écembre 1981,
atteicnant son point culminont en j anvie r peur decllner par la SUlte.
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6. ~ffets de la crise financière

G3. Sur la rive occidentale, comme dans les quatre autres zones d'activité, le gel
des dépenses non renouvelaules, sauf en ce qui concerne 1('5 besoins les plus
urGents, a interrompu la réalisation de nombreux projets. Les travaux d'entretien
ont été llloins ÎItlportants et la construction de nouveaux locau.x pour remplacer les
écoles et centres de santé inaùéquats a été ajournée.

1. Projets de construction

G4. Le Bureau de zone a achevé la réalisation de plusieurs r>rojets de construction
représentant une dépense r,lobale de 620237 dollars. Certains de ces projets, il.
savoir la construction de l :6cole üe filles d' Jûda, l'ar;randissement du centre de
formation professionnelle de Kalandia, la construction d'une bibliothèque centrale
il lCalandiR. et l'ar,randisscl'lent de l'hôpital de ICnlkilia, avaient été entrepris
avant juillet 1981.

65. Vinr,t·-sept abris J occupés par des familles particulièrement nécessiteuses, ont
été réparés ou reconstrui ts, pour lm coût de 9 993 dollars. Les occupants de ces
a.bris n'avaient pas les moyens de financer eux-mêmes ces travaux.

8. Aide aux personnes handicapées

66. Le Bureau de zone a accordé une attention spéciale aux réfugiés handicapés
durant l'Année internationale ùes personnes handicapées. Des comités ont été
créés ~our identifier les personnes handicapées et examiner les moyens d'illuéliorer
leur situation. De nombreux séminaires ont eu lieu et, parmi les mesures pratiques
qui ont été prises, fir,urent la fourniture de fauteuils roulants et de béquilles,
de jouets et de j eux conçus ~our le!: handicapés et l' orc;anisation de pique-niques
pour des groupes d'handicapés. Par ailleurs, des efforts ont été déployés en vue
d'améliorer les installations pour le bien-être des handicapés vivant dans les
camps.

Bande de Gaza

1. Situation sur le plan de la sécurité

G1. Cette année a été beaucoup plus difficile que la précédente, bien qu'au
début, la vie dans les ca~mps nit été relativement calme. Durant la pr~nière

quinzaine de décembre 1901, les activités de l'Office ont été perturbées, notamnlent
dans les écoles et le centre de formation professionnelle, par suite des troubles
qui avaient éclaté partout dans la bande de Gaza. L' mTnHA a fait de gros efforts
~our garder sp.s écoles ouvertes; mais ces efforts ont été souvent contrecarrés
par les agissements de bandes de jelmes sillonnant les rues et lanç~1t des pierres
sur les toitures et les fenêtres des écoles pour effrayer les enfants et les amener
ainsi à quitter l'école. La situation s'est encore agGravée quand un élève de
Iio.fah a été tué dans un accrochage avec l'armée israélienne, ce qui a entraîné
l'imposition d'lill couvre-feu pendant trois jours.

GG. La tension s'est prolonGée en 1982, principalement il Rafah, où le couvre-feu
a été décrété pendant quatre Jours au mois de janvier à la suite de manifestations.
En février, l'activité scolaire a été perturbée pendant plusieurs jours par des
manifestations à Jabalio. et TIafllil. Il y a eu une recrudescence ùes troubles en
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mars et avril. Durant le mois de mars , l~activité des écoles a été maintes fois
interrompue, les municipalités se sont mises en Grève~ des "renades ont été lancées
'G d ft;"'" L>a -aze., es couvre- eu on et e amposes dans certaines ré;3ions et deux écoliers ont
été tués par balles. La situation a empiré au mois d' avril ~ notamment après
l'attentat d~ 1: avril a~ Dôme ~u rocher. Venant se Greffer sur une situation déja
tendue, cet lnCldent a declenche un peu partoQG des manifestations d'une ~lpleur

inconnue jusqu iici dans la bande de Gaza et au cours desquelles de violents
affrontements se sont parfois produfts entre des cent.ai.nes de manifestants de
tous âGes et les forces (le sécurité israéliennes. Ces mani fe at at Lons ont été '
pv..rticulièrement violentes à Jabalia, lTousseirat et IG.18n Younês , entraînant la
mort de trois écoliers et faisant de nombreux blessés. Ecalement ~ durant le mois
dl avril, des Grenades ont été encore lancées à Gaza et des couvre-t'eu ont été
imposés pendant des périodes allant de deux à dix jours dans diverses ré"ions
du territoire et dans c ei-t a'iris camps. A un moment donné ~ près des trois"'quarts
des habitants des camps étaient soumis au couvre-feu.

69. Dans ces réBions ~ les services de l'Office ont été sérieusenent affectés,
no'tanmerrt l' acti vité des écoles, des centres de santé; dl alimentation d \al}point ,
de distribution de rations ainsi que l'enlèvement des ordures. Toutefois, bien
Clue non sans mal ~ l'Office a réussi à approvisionner en eau la plupart des
camps soumis au couvr-e-Teu , à fournir les services de sarrtê essentiels (par
exemple les services de maternité) et à assurer le transport ,ar ambulance des
cas d'urgence. Dans un ou deux cas ~ il a pu éGalement assurer li enlèvement des
ordures.

2. TIelations avec les autorités israéliennes. cl 1occupation

70. l\. la suite de la d.émolition punitive d'abris en mai et juin 1981, qui a
affecté 76 réfugiés, l'Office a décidé de les reloeer. Des abris de type standard
ont été construits ailleurs dans le camp et les familles en question y ont emmênagê
au début Ù,U mois de décembre.

7l. Les autorités d'occupation installent un nouveau réseau de distribution ét'eau
"t" ldans les camps de Nousseirat l1al3hazi et Boureij. Un accord a e e conc u en

mai 1982 errt.re les autorités ~et l'UNRHA, aux t e rmes duquel l'Office a contribué
pour 31 500 dollars aux frais de raccordement ~ sur le réseau en (!.uestion ~ de ses
pro:)res installations et des abris des réfue;iés }?articulièrement nécessiteux.

72. En décembre 1901, l'Office a été infonué par les autorités~ qu'en vertu de
l'arrêté No 651~ des FDI de juillet 1980, l'lodifinnt l'ordonnance sur l'éd~cation du
gouvernement du mandat sur la Palestine en date du 2 janvier 1933, il lm fau~1ra
dorénavant obtenir des permis pour toutes ses constructi~ns dYé;oles, Y,,:~mprls
l'aerandissement et les modifications devant être apportes aUX ecoles deJEI.
existantes. Auparavant? au début de 1981, le gouvernement militai~e avai\adr;ssé
une requête demandant que tous les travaux de constructiOl: entreprls "par l,U1:TILTJ\
à l'extérieur des camps devraient être coordonnés avec lUI. co~formeme~~ a ~e~a?
l'Office lui a fourni en avril 1901 les détails concernant une ecole" q~ :1 üe~lralt

. . t' l :Office a corrnnence 1:' etabllr
cons t r-ui re . En l'absence de tout aVIS con raare , ,
les plans et les contrats de location nécessaires et il a co~clu un c?ntr~t cl. une
valeur de plus de 160 000 dollars. Les travaux de constructlon on~ debu~e 1\
9 février 1982. Les autorités ont ordonné l'arrêt des.travauxle J~urme~e ~
t.emoo r'a.i remerrt mis en détention l'entrepreneur. r.rorri ce a proteste aupres e

:J.
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l'.",·,inistré'.tioll civile et (lU iinistère des affaires étranr;ères. Plus de deux
;lüÜ: plus t3.rd, les autorités ont lait savoir Cl_U 'elles llvaient déciCé cl 'achever,
ci::1.l1s cette l..:.ême: récion, la con::;tr~ctioi1 d'un L.llJeu"!.Jle (~evant servir d'école
Ill·"'li,.uc !,l.~is qui Tlourrait 6::->lencnt accueillir les enfe.nts réfur:;iés vivant dans
le voisin::l.C;e.

73. ..n avril 1)J2) les autol'ités ont invoclué la loi l'o lr/ls:'GO '1romulc;uée par
l';' Lll iÏnictration é~ {'ltiennr:' l't: la. ba.ncle de Gaza YJour appuyer leur exi::>;ence selon
lar.u...:lle l'Office devait oatenir une autorL~:l.tion av:-.nt d'entreprendre tous
tr:wau:. de cor.struction ll.UIS les Crufi!1S. Toutefois) la note interprétative
~1.cco!'1Pacnant cette loi ~1réci~ait l1ue celle-ci avait été rendue nécessaire par les
contraventions co~~ises individuellement par des réfueiés et qu'elle avait été
énoncée ;1 leur encontre et ne visait "as l' UN"l!A. De plus, en pratique, cette
loi n'avait jaIll-lis été El.:1plirtuée à l'Office. Les autorités ont été, par conséquent.
not.ifiées que l'Office désil'['.it ~oursuivrc sans entraves, ses travaux. tels que la
cons~ruction de nouvelles s~lles dc classe.

71~. Le 23 tlk1.Î 1982 les autorités ont em'1êché la poursuite d'un autre projet
dec;tiné cette fois-ci aux réfugiés handicapés, vivant dans le C8J".p de Khan-Younès,
qui avait fait l'objct d'Wl contrat d'une valeur de 50 000 dollars. Cette mesure
Cl. été prise bien 'lue le proj et eût été coordonné de façon détaillée, bien
au~~avant, avec le zouvernCllent militaire qui, après presqu'une année de
discussions, a finaleuellt informé l'Office (lU 'il pouvait re~lrendre ses travaux
et construire le centre sans avoir à en référer de nouveau aux autorités.

3. netrait du Sinai

73. ~ la suite de l'apYJlication de l'accord de paix conclu entre l'~f,ypte et
Israël et du retrait israélien du Sinai en avril 1982, plusieurs milliers de
réfuL,i65 illlI.latriculés ~ont dCl'lCurés du côté écyptien de la frontière, se trouvant
ainsi privés des services de l'llilW1A. Le problème le plus important a été celui
üu projet irlllùobilier "Conada' (projet entrepris :par le Gouvernement israélien et
réalisé sur un terrain précédeclluent occupé par un contin'3ent canadien de la FUTTU)
plus de l~ 500 réfuciés, lo,:':és dans le cadre de ce projet) ont été privés des
services du centre de santé de l'Office, du centre d'alinentation d'appoint, du
centre de jeunes, cles centres d'activités pré:.>colaires et férùnines et du centre
üe couture. Fait le plus inportant peut--être, plus d'un millier d;enfants n'ont
YI se rendre dans leurs écoles primaires élémentaires et primaires su:périeures,
bien que des ùispositions spéciales aient été prises pour ou 'ils :puissent continuer
à slùvre leurs cours, en utilisant les loca~~ d'une ancienne école publique et
pour que celtaios élèves tr~vcrsent la frontière afin de passer leurs examens
finaux. Le passaGe de la nouvelle frontière étant li'nité à quelques cas
exceptionnels, les 5G fonctionnaires de l'Office vivant dans ce :projet iramobilier
n'ont pas pu se renùre i leur lieu de travail. A la fin de la période couverte par
le présent rapport, des efforts étaient en cours pour essayer de trouver
provisoirenent le moyen d'assurer les services essentiels.
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4. 1'u::éliorations

7G. L'UdI1H1\ a de nouveau reçu des contri lmtions snéciales !l0ur améliorer les
conuitions des réfusiés vivant dans la ~)ande de Gaza, où la densité cle la :!101mlation
est très forte. Trois nouveaux centres d'activités de jeunes ont été construit5
ai'lsi que six bibliothèc:ues scolaires' un illmeulJle qui servait précédemment d'llÔ!lite.l
anti··tu1Jerculeux il Boureij a été tranSfOrI:lé en école les routes ont été améliorées'
des voies d'accès et des canalisations ont été construites dans le cadre d'un projet
û'auto-assistance, auquel ont partici~é les réfu~iés. ~n outre, au cours de la
période considérée, d'autres vieilles casernes délabrées ont été remplacées par
214 abris~ la construction de deux salles de classe à üsaGes multiples a été
presque achevée et un nouveau centre de santé a été lÜS en chantier.

5. Santé

77. Dans la bande de Gaza, une épidémie de choléra s'est déclarée entre août et
novembre 1901 et 161 cas ont été signalés, dont GG parmi la population locale et
les 73 autres parmi les réfuciés. La fréquence de cette maladie a été de
40,7 pour 100 000 si l'on considère ensenillle les réfuciés et les habitants des
villes et des villaces, mais elle n'a été que de 28,3 pour 100 000 si l'on ne
considère que les habitants des camps de réfur;iés.

7G. Une étude menée durant trois ans pour connaître les effets de l'utilis~tion

massi ve de l'administration par voie orale de solutions salées, formule dont
l'utilisation dans les ~ays en voie de dévelonpement a été recoLwandée par l'Œ1S,
a été achevée à la fin de 1981.
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79. Trois cent cinquante-huit fanùlles comptant 2 183 personnes ont quitté les
C~j~S pour s'installer dans des projets immobiliers relevant du gouvernement.
:,Tombre d'entre elles étaient des fali1Ïlles de réfUE~iés dont les abris avaient été
démolis pour créer une zone de sécurité à la nouvelle frontière de Rafah et qui
s'étaient installés sur des parcelles de terrain situées dans un ensemble
d'habitations voisin.

7. ~nprovisionnement et transport

80. ~uelque 10 tonnes de manuels scolaires prescrits pour être utilisés dans les
écoles de l'UNINA, dans la bande de Gaza, et conformes au programme d ienseiGnement
éGYPtien, ont été reçues du Caire via le poste frontière de :Toet Sinai. Un nouvel
atelier est entré en service en mars 1982 ',our assurer la révision des Bros véhicules
de l'Office dans la bande de Gaza et sur la rive occidentale.
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85. L'utilisation dans les écoles du système des classes alternées a continué de 8
poser un problème- néanmoins, il a fallu v avoir recours en 1981/82 dans 479 écoles 2
(soit 74.3 p. 100 du total), en raison de l'accroissement naturel des effectifs I
scolaires et du fait que l'Office ne dispose pas des fonds nécessaires pour
construire le ncmbr-e voulu d'écoles. Dans les établissements primaires élÉmentaires.,
en Jordanie et en République arabe syrienne, le système des classes alternées a été
appliqué respectivement à 95~3 et 93~5 p. 100 des élèves. Ce n'est ~ue Grâce à ce
système? ct à la construction de quelques nouvelles salles de classe qu'on a pu
nùmettre dans les écoles tous les enfants d'â~e scolaire. D'une façon générale,
le manque de f'onds pour les dépenses dl équipement a limité ln construction d'écoles
au minimum nécessaire pour éviter l'utilisation des salles par trois groupes d'élèves

III. Rf'.::'fO:'1T 'F1 VSt.CTIVITES DE L'OFfICE
1er juillet l~ûl - 30 juin 1902

A. Services d' r.ducation et dp formation

81. jJ;n vertu d'un accord conclu entre l'UN"UA et l'Unesco, ce LLe-vc i est
r'e s ponstbLc des aspects techniques du programme d! enseignement qui a compris
on 1901/82 l' ~nsC'ie:neqent O'énéral, di spennê aux niVeF.I.UX primaire élémentaire et
primaire supérieur (secondai re inférieur) dans les écoles de: l 'ur1R1·1A. la formation
nrofessionnelle et la formation pédagogique dans les centres de l'Office, et un
programme de boursps universitaires. ~ombre d'0nfants réfugiés ont poursuivi leurs
étudBS jusgu;au deuxième cycle de l'enseignement secondaire dans des établissements
privés ou publics des pays d'accueil. En 1981.) les depenses relatives à liensei-·
gnemerrt général et professionnel.. se sont élevées à 104,5 millions de dollars, soit
s o'it 5'(,8 p. 100 des dépenses totales de l'Office.

82. En outre, l'Office assure un enseignement préscolaire (par. 159)? des activités
pour la jeunesse et une formation artisanale à l'intention des adultes (par. 161),
ainsi qu'un ensei3nement et une formation dans les domaines médical et paramédical
(nar. 132 8. 131~) .

83. La crise qui a menacé le progrronme d'éducation en 1981 et 1982 par suite de
l'insuffisa.nce des recettes prévues pour couvrir le coût de l'ensemble du système
scolaire jusqu'à la fin de 1981 ou de 1982 est décrite dans la préface (par. 8)
et aux para~raphes 28, 38, 46, 47 et 192.

1. Ensei~nement ~énéral

34. En 1981/82, comme les années précédentes, la principale activité de l'Office
a été l'enseignement général. En octobre 1981, 338 386 élèves au total, soit 2 967
él.e plus f1U' en 1980/1981, étaient inscrits dans les 61~5 écoles primaires élementa.ires
et primaires sunéri<"'ures de l'UJlTRHA, au Liban, en Rêpub Lî rrue arabe syrienne, en
Jordanie, sur la rive occidentale et dans la hande de Gaza, le nombre des enseignants
étro1t de 9 816. On sait que 88 662 autres élèves réfugiés étaient inscrits dans
les établissements privés ou publics des niveaux primaire élementaire et secondaire,
dans ces mênles zones d'activité et quVenviron 45 750 enfants ne remplissant pas les
conc1.itions requises, fréquent aient les écoles de l'Office (voir note a/ du tableau 3
de l'annexe I)", Dans chaque zone, le corps enseignant est placé sous-la direction
d t un re s oons abl.e de l'enseignement, recruté sur place par l'UNRHA et relevant, pour
les questions professionnelles, du Directeur de l'enseignement et des spécialistes
du Département de l'enseignement du siège de l'Office.
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successifs et remplacer les locaux scolaires particulièrement insatisfaisants.
En 1981/82, dans l'ensemble des zones d'activité, on a achevé la construction de 19
salles de classe de type "préfabriqué", de 75 salles de clnsse et bureaux de type
standard et de huit salles de classe spécialisées, tandis que 66 salles de classe
et burruux de type standard et trois salles de classe spécialisées étaient en
construction. En outre, dans le cadre de projets exécutés par la communauté, 16
salles de classe et huit salles de classe spécialisées ont été construites et deux
autres salles spécialisées étaient en construction.

86. Au Liban, alors que les écoles dans la plupart des régions ont con~encé la
nouvelle année scolaire, co~ne prévu. le 14 septembre, les écoles de Beyrouth et
de Damour (au sud de Beyrouth) ont ouvert leurs portes le 1er septembre en vue
d'achever le programme de 1980/81 qui avait été interrompu à la suite d'accrochages
armés dans la région entre mars et juin 1981 (voir par. 118 du rapport de l'an
dernier). Bien qu'occasionnellement des actes de violence aient éclaté dans diverses
régions du pays, entre le début de l'année scolaire et la mi-avril, seule l'activité
des écoles situées à proximité immédiate des zones de combats a été affectée et cela
uniquement pendant quelques jours à chlt1ue fois. Néanmoins, le programme d'éducation
a connu d'importantes interruptions pendant la deuxième quinzaine d'avril et durant
le mois de mai, principalement par suite des raids aériens et de leurs conséquences.
Au début du mois de juin, Beyrouth a été soumis à un raid israélien d,~ grande
envergure, suivi, presque immédiatement, d'une invasion israélienne au Liban; tOLItes
les écoles du pays ont fermé leurs portes pendant ce mois qui devait clôturer l'année
scolaire. Le nombre total des élèves réfugiés inscrits dans les écoles de l'Office
au Lihan s'est élevé à 36860, dont 26 251 dans les écoles 'primaires élémentaires
et 10 609 dans les écoles primaires supérieures. Sur les 87 écoles, qui comprenne~t

743 classes primaires élémentaires et 310 classes primaires supérieures, avec un
personnel enseignant de l 261 au total, 48 ~coles, représentant 518 classes, ont
appliqué le système des classes alternées. Le nombre total des manuels prescrits
pour les écoles de l'UNRWA au Liban s'est élevé à 195, tous approuvés par l'Unesco,
à l'exception d'un seul.

87. Dans la République arabe syrienne, les écoles de l'UNRWA ont commencé l'année
~colaire le 26 septembre et les cours se sont déroulés de façon satisfaisante, sauf
dans quatre écoles, dans la région de Hama, qui n'ont pas pu fonctionner entre
le 6 février et le 13 mars, à cause des combats dans la région. Au total, 47 724
élèves ont fréquenté les 65 écoles primaires élémentaires et les 46 écoles primaires
supérieures, comprenant l 199 classes, desservies par l 422 enseignants.
~uatre-vinp;t-quator2ie de ces écoles ,"p;r~upant l 065 cla.sffiE'f> et fréquentées pal7 42 869
élèves, ont appliqué le système des classes alternées. Sur les 115 manuels
actuellement prescrits, 71 ont été approuvés par l'Unesco.
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88. En Jordanie, les 208 écoles de l'UNRWA ont commencé l'année scolaire le
22 août et les cours se sont déroulés normalement tout au long de l'année.
L'effectif total des élèves s'est élevé à 135 224 dans les cycles primaire
élémlntaire et primaire supérieur, qui comprennent 3 326 classes desservies par 3 760
enseignants. Le système des classes alternées a été appliqué dans 194 écoles
comptant 3 129 classes et 127 877 élèves. Le nombre total des manuels prescrits pour
les écoles de l'UNRWA en Jordanie s'est élevé à 111, dont 79 ont été approuvés par
l'Unesco.
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, ont commencé l vannée scolaire

IF; Le r seirtembr'e 1981 et les cours sc sont déroulés normalement jusqu i au mois de
novenbr-e, quand des t.rouil.e s et des nani f'es t at Lons de ~,rande ampleur se sont
nroduits .et f3e sont noursuivis pendant le restant de l'année scolaire, affecta.nt
.r-avement l'activité des écoles -. Le nombre t.ot a.L d 1 él~ves inscrits dans les 99
écoles ,le l'UNRvIA, situées sur la rive occidentale, s'est élevp à 39 417, répartis
'.'ans 78) classes du prima.i.r-e élément aire et 317 du primai re supérieur, le nombre
d l ens e i.gnant.s ê t ant de l 265. Le svs t.ême des classes alternÉ'es a été appliqué
dans 55 écoles ~ ce (lui a affecté 582 cLasar-s (lt 22 lOLl élèves. Les III manuels
nrescrits nour la .Ior-danLe le sont ée;alern.ent pour la rive occidentale. Les
autorités israf:liennes d1occupation ont refusé d1autoriser l'importation de Il
des 79 manue I s approuvés par L'Llries co ,

00. ~ans la bande de rraza les écoles de l'UNRTffi ont ouvert leurs portes
le 1er septenb.re et les cour-s sc' sont déroulés normalement jusqu'en décembre, quand
l'Activité de la. plupart des écoles et des centres nréscolaires a été interrompue
par:foi s jUSC1U 1 A 14 jours par des manifestations organisées pour appuyer une i3rève
des médecins et des pharmaciens locaux gui 'Protestaient contre certaines mesures
introduites par les autorités d'occupation dans la bande de Gaza. En 1982, comme
cela s iétait produit sur la rive occidentale, des man.i res t.at i ons organisées pour
diverses raisons par la communauté palestinienne se sont amplifiées au cours des
DiOis de mars) d'avril et de mai, entraînant de sérieuses interruptions dans l'acti
vité des écoles ne l'Office. Au total" les effectifs scolaires se sont élevés
à 79 161 élèves, rénartis dans 140 écoles groupant l 254 classes du primaire
élémentaire et 460 classes du nrimai re supérieur, l'enseignement étant as suré
par 2 100 maîtres. Le système des classe~ alternées a été appliqué dans J3 écoles,
affectant l 044 classes et L~G 703 élèves. Le nombre total des manuels prescrits
par le ninistère égyptien de l'éducation était de 117, dont 72 ont été approuvé s
par l'Unesco. Sur ce total, les autorités israéliennes ont permis l'importation
de 61 manuels, l'ont refusée pour la et procèdent encore à l'examen d'un autre.

2. Formation professionnelle et techni~

n. Le nombre de plnces mises à la disposition des réfugiés de Palestine dans les
cours de formation rrrof'es s i cnneLle et technique donnés dans les centres de formation
de l'Ul~nWA a de nou~eau augmenté, le nombre total de places s'élevant à 3 868.
Cet accroisse~ent net de 202 places a été rendu ~ossihle principalement grâce à
une généreuse contribution du Fonds de l'OPEP et a été réalisé en étendant l'appli
cation du système des classes alternées au centre de formation professionnelle de
Damas , au centre de forrn.ation profes sionnelle de Viadi Sir (Jordanie) et au centre
de formation nrofessionnelle de Gaza, par la création de nouvelles sections qui
viennent s'ajouter aux cours existants, et par l'introduction d'un nouveau cours de
réparateur de carrosserie/auto au centre de formation professionnelle de Kalandia
(rive occidentale), de deux nouveaux cours (réparateur carrosserie/auto et réfri
r,ération/conditionnement d'air) au centre de Damas, d1un nouveau cours (électricien/
aut.o ) au centre de Gaza et d'une nouvelle classe de techniques commerciales et
admini stratives au centre de f'o r-iat i on de 8ïbline (Liban). - La capacité d'accueil
des centres de formation de l'U'IIn','TA en 1981/82 est exposée en détail pour chaque
groupe de métier, cent re et sexe au tableau 5 de l'annexe 1. En outre, l'Office
;1 subverrtiormé la for1"1rJtion ~')rofessionnelle de 45 réfugiés dans des établissements
"rivés"
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92. Q,uatre des sept. centres de formation professionnelle ont fonctionne normaLemont
en 1~8.:/82. T~utefols deux des centres de la rive occidentale et celui de Gaza
ont et~ affectes par des troubles tels flue des manifestations de protestation et
des greves, aDnt les effets ont été plus sérieux sur la rive occidentale.

93. Les possibilités d'emploi des diplômés sortant des centres de fonnation
professionnelle et technique de l'UNRHA continuent d'être excel l.ent.e s ; ainsi l 441
des diplômés (soit 88,2 p. 100) des centres de formation de l'Office en 19Soisl
ont trouvé du travail. Les demandes d'admission dans les centres de formation de
1lOffice émanant de réfugiés de Palestine, ayant droit à cette forme d'assistance,
augmentent chaque anrièe ; mais mo i ns de 20 p. 100 des candidats (environ l 900)
peuvent être acceptés à, cause du nombre limite des 'Places. Il est évident qu lune
importante expansion de ce programme est amplement justifiée, mais, compte tenu
de la situation financière actuelle de l'Office, seule une expansion réduite est
Tlossible.

3. Formationpédagogiqu~

94. Le programme de formation pédagogique vise principalement à former des
enseignants quaLi f'Lé s pour les écoles de L'Df'f'Lc e , Les sections de formation
pédagogique des centre~ de l'UNRHA acceptent les candidats, réfugiés de Palestine,
qui ont terminé avec succès douze années de scolarité et leur dispensent, durant
deux ans, une formation professionnelle qui leur permet d'enseigner dans le primaire
élémentaire. Les diplômés de ces centres sont recrutes en priorité par l'Office.
Si un nombre sunplémentaire dlensei~nar.ts est requi s , l'Office s'adresse alors
aux diplômés d 'universi té ou à ceux qui ont obtenu leur diplôme de fin d'études
secondaires. Comme ces derniers ne possèdent pas en général les qualifications
professionnelles voulues, l'Office organise à leur intention des cours de forma~ion
pédar,ogique en cours d'em~loi, dispensés par l'Institut pédagogique, qui fait partie
de la Division de la formation pédagogique et de l'enseignement supérieur.

95. En 1981/82, l'Office a poursuivi son programme de formation pédagogioue avant
l'emploi dans ses quatre centres : un à Amman, deux à Hamallah (rive occidentale),
et un à Sibline (Liban). Le nombre total d'étudiants inscrits s'est élevé à 1323,
dont 684 jeunes gens et 639 jeunes filles (voir détails au tableau 4 de l'annexe r).
L'activité du centre d'Amman au cours de l'année a été satisfaisante mais la
formation pé dag og.i que dans les centres de la rive occidentale et au Liban (voir
détails aux par. 44,67 et 69) a été rrravement pertuxtlée par la situation politique
dans la région.

96. Vers la fin de 1981, le Hinistère de l'éducation en Jordanie a promulgué un
nouveau plan d'études qui est actuellement adopté dans les centres de formation
pédagogique de l'Office à Amman et à Ramal.Lah . A la fin de l'année scolaire 1981/82,
les stagiaires de deuxième année du centre d'Amman se présenteront à l'examen. "
général de fin n'études qui est orr;anisé, pour la deuxième fois, pa~ les aut~ntes
jordaniennes. Sur les 272 stagiaires de deuxième année du centre d Amman qu i se
sont présentés pour la première fois à cet ex8.II1en généra~ de fin d'~tudes dor:t les
épreuves avaient eu lieu en juillet 1981, 244 l'ont passe avec sucees, ce qUl" ~
.... " i t d 89 7 't le pourcentage le plus elevecorrespond a un -pourcentage de reuSSl e e "SOl , '

qui ait été obte~u par un établissement d'enseignement en Jordame,
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rJ7. A la fin ,ie l'wnée scolnire F'élll/31, 635 nt:l('"iaire!'l (20 9 ,1eunes r,;ens et 336
jeunes filles) ont obtenu leur diplôml' des centres de forrlUtion pédagordf1ue avant
l'emploi. Au 30;uin 1')82,21111 d'entre eux étaient employés dans les écoles de
l 'lfifRiIA, alors que 179 autres ont trouvé un er:Jnloi ailleurs, ce qui porte
il 66,6 n. 100 la pronortion des ùiplôlTll?s de 1081 ayant trouvé du travail.

98. En coorrlination avec l'Institut nédago{;iCl ue , les deux centres de rt"c!lerche
péd~go~ique créés en 1974 en Jordanie et dans la bande de Gaza, ainsi que le centre
et les unités créés sur la rive occidentale, au Liban et en Syrie, en 1980/81, ont
poursuivi ll'urs efforts pour améliorer la qualité de l'enseiro:nement fourni pnr les
écoles de l 'U~iRFA dans leurs zones resnectives. Quatorze cadres supérieurs pales
tiniens de l'enseienement ont reçu des bourses d'études à l'étranger, en vue d'amé
liorer leur qualification professionnelle; huit ne ces bourses ont été accordées
par l'Unesco, deux pn.r l' lNRHA, t roi s pur desfT()Uvernements et une par lme
or~anisation hénévole.

4. Bourses d'études supérieures

99. Pendant l'année scolpire 1981/82, l'UNRHA a accordé 351 bourses d'études
supérieures à des réfugiés de Palestine désireux de poursuivre leurs études dans
des universités arabes; sur ce chiffre, 280 étaient des renouvellements et 71 de
nouvelles bourses (voir tableau 5 de l'annexe 1). Les bourses de l'UNRWA, qui sont
en partie financées par des contributions spéciales, sont attribuées pour un an,
mais sont renouvelables d'année en année pendant toute la durée des études, à
condition que les bénéficiaires soient reçus à If'urs eXaJTlens universitaires de fin
d'année et promus à une classe supérieure.

100. Dans sa résolution 3G/146 H du 12 février 1982, l'Assemblée générale a, entre
autres, fait appel à tous les Etats j·lembres et aux or~nnismes des Nations Unies
pour qu'ils accordent des allocations spéciales, des bourses d'études et des
subventions aux réfu~iés de Palestine et nrié IfOffice de les centraliser, d'en
~ssurer la garde et de les octroyer. Le rapport du Secrétaire ~énéral à l'Assemblée
(A/37/1127) rendra comnte en détail ('les résultats de cet appel.
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101. L'Office a dispensé aux rC'fu{~iés de Palestine y ayant tlrL)it dcs services de
médecine préventive et curative dans ses 100 centres de snnt~ et, par le hiais
d'accords spéciaux, dans ;::0 centres relevant des pouvoirs puhlicL; et. .) '~I'tnr

tem:nt il d"s instituticns bÉn0voles. L'Office A. é~fllt·ITlt.·llt L~mhvenLil1nn;'

d'autres services mi>dicaux dans des centres de sante; publ i CL;, uni vcrsi t ~\i l'CS ou
privés.

102. L'invasion israélienne au Liban, qui a commenc( nu .I('l,ut d~ juin, " entraîn(
la destruction de camps de réfugiés et d'installations Ch, l' lINHH, et pc'rt urb(.
totalement l'activité des services de santé et d'alimentation (l'appoint, parti-
culièrement dans le sud du pays et dans les alentours de Be;'l'cuth. Des secours ~

d'urp;ence ont Gté fournis aux réfuEüés déplacés chaque fois que l' urrêt des
combats le permettait. Des plans ont été établis en vue du rGtablissement des
services de santé essentiels, lii oil les réfugiés s' (-taient rassembles, et leur mise
en oeuvre commencera aussitôt que la situation se sera stahi1isl:e.

1. Soins médicaux

103. Des services de médecine curative - avec ou sans hospitalisation - ont ét(>
dispensés presque au même niveau que les années precédentes, sauf que leur
prestation a été perturbée de temps à autre par des opérations militaires dans le
sud du Liban, des combats dans la République arabe syrienne, et des troubles sur
la rive occidentale et dans la bande de Gaza. (Les statistiques concernant les
soins ass~~és directement par l'Office aux malades non hospitalisés figurent au
tableau 6 de l'annexe 1).

104. L'Office gère 24 dispensaires pour les soins dentaires et il continue à
renforcer ses unites spécialisées, où les malades, atteints d'affections
chroniques et dégéneratives, sont reçus sur rendez-vous et leur état de santé
suivi de façon adéquate.

105. L'équipement des laboratoires a été de nouveau amélior~. Outre les trois
laboratoires centraux qu'il gère à Gaza, Amman et Jerusalem, l'Office possède
23 laboratoires cliniques où peuvent être effectués sur place les tests simples.
Au Liban et dans la Republique arabe syrienne, des laboratoires privés subventionnes
fournissent les services effectues normalement par un laboratoire central
relevant de l'Office.

106. L'Office continue de gel'el' un petit hôpital de 36 lits à Kulkilia (rive
occidentale) et, dans les camps, 9 lTl~ternités, Dour la nlunart d~ns la brrnde de
Gaza. Il administre aussi, en cooperation avec le Département de la santé publique
à Gaza, un hôpital anti-tuberculeux de 70 lits au camp de Boureij. L'UNRWA a
en outre ~ontinue à subventionner les hospitalisations nécessaires dans des
hôpitaux publics et prives. Comme cela est indiqué au tableau 6 de l'annexe 1,
le nombre moyen de lits d'hôpital mis quotidiennement à la disposition des refup,iés
malades s'est élevé au cours de l'année à l 460. L'au8mentation constante des .
frais médicaux a nécessité un accroissement substantiel de la quasi-totalité des ~
subventions versées par l'Office. Outre les hôpitaux subventionnes, un nombre
indéterminé de réfugies malades se sont adressés, à titre privé, aux hôpitaux
publics, où ils ont été admis moyennant paiement d'une somme symbolique. En
Jordanie, le Ministère de la santé a continue de percevoir des redevances des
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réfugiés malades dirigés sur les hôpitaux publics par les rnédecins de l'UNRWA.
L'Office a, par conséquent, établi un plan de remboursement des frais d'hospita
lisation dans les hôpita~x publics pour les malades qui appartiennent à les
familles démunies. Dans la bande de Gaza, l'Office a maintenu son plan de
remboursement des frais médicaux aux réfugiés malades hospitalisés dans des
institutions publiques de Gaza ou d'Israël.

107. La situation prévalant à Beyrouth a entraîné une ~rave pénurie de lits
d'hôpital, beaucoup d'hôpitaux de ce pays restant inaccessibles aux réfugiés
de Palestine. Par conséquent, la plupart des cas o;raves continuent à être
dirigés sur le centre médical de l'Université américaine de Beyrouth à des
prix relativement élevés. Un bon nombre de réfugiés s'adressent, de leur propre
initiative, aux établissements gérés par le Croissant Rouge palestinien.

108. L'Offic(' pourvoit, dans une certaine mesure, ~ la rp0ducation mpdicale des
pnfants handicapés dans des institutions spéclalisées et leur fournit des
arnareils de prothèse. Les contributions d'institutions b~névoles servent
~~nérnlement ~ couvrir le coût de ces appareils.

2. Lutte contre les maladies transmissibles

109. La prévention et la lutte contre les maladies transmissibles sont une
des principales préoccupations du Département de la santé de l'UNRWA. Un
proGramme étendu d'immunisation fait partie intégrante des qervices de santé
maternelle et infantile assurés par l'Office. Les nourrissons et les jeunes
enfants qui fréquentent les centres de protection maternelle et infantile sont
ainsi protée:és contre la tuberculose, la dinhtérie, le tétanos, la coqueluche,
la poliomyélite et la rougeole dans toutes les zones d'activité et également
contre les fièvres entériques en République arabe syrienne. Des doses de
vaccin de rappel sont administrées aux enfants lors de leur admission à l'école.

110. Parmi les mesures de contrôle prises en matière de santé publique figurent
l'amélioration de l'assainissement du milieu, la promotion de l'hygiène
personnell~ et alimentaire par l'éducation sanitaire, notamment dans les écoles
et centres de santé, ainsi que le recours n la chimiothérapie et chimioprophylaxie.
Une étroite collaboration est maintenue avec les autorités sanitaires publiques
pour prévenir et lutter contre les maladies.

111. Une épidémie de choléra a éclaté dans la reglon en 1981 et on a signalé
70 cas en Jordanie, 2 sur la rive occidentale et 74 dans la bande de Gaza.
Deux décès ont été enregistrés, l'un en Jordanie et l'autre sur la rive occidentale
Six cas de leishmaniose cutanée ont été signalés sur la rive occidentale,
principale~ent dans la région de Jéricho, et troiB cas importés de malaria ont
été enregistrés en Jordanie.

112. On a noté une moindre fréquence des maladie[; suivantes par rapport ~ la
période couverte par le précédent rapport : brucellose, conjonctivite, affections
linrrh ïC1U~';;, hépatite infectieuse, poliomyélite et trachomes; par contre, il
y a eu une augmentation des cas de grippe, de rougeole, d'ore:llons et de
coqueluche. Il n'y a pas eu de chaneement significatif dans la fréquence des
autres maladies transmissibles. (De plus amples détails sont fournis dans le
rapport annuel du Directeur du département de la santé).
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113. L'Office applique un pro~ramme complet de lutte anti-tuberculeuse qui
comprend le dépistage des cas, le traitement ù domicile ou ù l'hônital et la
surveillance des malades et des personnes avec lesquelles ils sont entres en
contact. La fréquence de la tuberculose pulmonaire a été pendant plusieurs annGes
de l'ordre d'un cas pour dix mille réfu~i(s ayant droit UlŒ services de santé.

3. Santé maternelle et infantile

114. Les services de santé maternelle et infantile sont assur(,s dans la plupart
des centres de sante de l'UNRI-!A et complétés par les services de sp~cialistes

et l'hospitalisation des malades. Les services fournis par un certain nombre
d'institutions souvernementales ou bénévoles viennent s'ajouter à ceux dispensés
par l'Office, notamment à Amman, Damas et Jérusalem. On trouvera au tableau 6 de
l'annexe l les statistiques concernant les services de santé maternelle et
infantile.

115. Les consultations prénatales comprennent un contrôle de sante régulier et
la distribution de rations supplémentaires et de comprimes 8 base de fer et de
folate. Environ la moitié des accouchements signalés ont été faits ù domicile
par des "dayahs" (sages-femmes traditionnelles) supervisées par l'UNRHA. Un plus
petit nombre d'accouchements ont eu lieu dans des maternités de l'Office, six à
Gaza, une dans la République arabe syrienne et deux sur la rive occidentale.
D'autres accouchements ont ~té effectues dans des hôpitaux, notamment dans les
régions urbaines, mais seuls les cas présentant des comnlications ont ét6 dirigés
sur les hôpitaux par le personnel médical de l'Office.

116. La prestation des services de planning familial s'est poursulvle dans sept
centres de santé à Gaza, deux centres de santé en Jordanie et un centre en
République arabe syrienne.

cie.

;ale

1S

117. Un contrôle régulier de santé est assuré dans les centres de protection
maternelle et infantile pour les enfants jusqu'à l'âse de trois ans et dans
certains cas spéciaux jusqu'à cinq ans. Des vaccinations ont été administrées pour
lutter contre les six ma.ladies comprises dans le programme Général de vaccinations.
La nutrition des enfants a été promue grâce aux activités éducatives organisées
dans les centres de protection maternelle et infa.ntile de l'UrJRFA et grâce à la
distribution de repas diêtétiquement équilibrés dans ses centres d'alimentation.
Le proGramwe de distribution de lait en poudre s'adresse à tous les enfants de
six mois à trois ans.

118. Tous les centres de santé ont administré un traitement rapide et efficace
par voie orale de solutions sulpes aux enfants souffrant de diarrhée. L'ptude
menée dans la bande de Gaza sur l'efficacité du traitement à l'aide de la
réhydratation par voie orale a été achevée à la fin de 1981. Les enfants courant
le risque de malnutrition ont reçu une attention et des soins particuliers dans
les centres de récupération nutritionnelle, qui font partie intégrante des centres
de santé infantile. Un consultant de l'OMS a participé à l'évaluation de
l'efficacité de ces centres sur la rive occidentale.

119. Les centres de santé et les équipes mé~ica.les scolaires ont dispensé des
services de médecine scolaire aux enfants des établissements d'enseignement primaire
élémentaire et primaire supérieur de l'Office (voir tableau 6 de l'annexe 1). Tous
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le~ ~::)UVt·:J.LlX' l:':vL':; r.ubi:;:;ent, LJrs lit~ leur alimisGion;'], l';'l'ole, un examen mC.dical;
Ip ~us ;'ctl~ant, ils reçoivent les soins n~cess~ires dans les centres de sant~

, : ~~nt diri~;'s vers un sp;'ciuliste. Les ~l~ves ont (.t(. vaccinés contre la
tubL'rculose, la dipht~rie et le t~tanos, dans toutes les zones d'activitS et aussi
contre la typhoide dans la R6puhlique arabe syrienne. Les enfants qui en ont
bes'lin h~n~ficient d'un repas ~ mldi dans les centres d'alimentation d'appoint.

L)\). Dans cha'1ue zone d'activité, une pquipe d'C>ducateurs :,anitaires a veillé
il. la promotion du progrlJJJune d'f>ducation sanitaire, avec la participation du
l'eroonnel deo services de santc., d'éducation et d'assistance sociale. Dans les
~entres de santé, les écoles, les centreo d'assistance sociale et les camps, leurs
acti vi tés ont bénéfic ié du concours dt'S cami tés sanitaires des camps et des
écoles et ont en~lobé des crumpagnes d'assainissement dans les camps et de prévention
contre les maladies. Des cours concernant la santé de la m~re et de l'enfant
ont 0té incorporé:; dans le pror,rlJJJlme des centres de couture dans toutes les zones
d'activit~. Le calendrier sanitaire de l'IJNRWA pour 1981, utilisé principalement
dano les f>coles de l'Office, a enr,lobf> des sujets se rattachant aux divers aspects
du programme de santé de l'Office. Une série de travaux en matière d'éducation
sanitaire a été préparée pour les hesoins des prùgL'amrnes de formation pédagor;ique.
La journ~e mondiale de ln santf, qui avait pour th~me "Redonner vie il la vieillesse"
a ~t~ c~l6br~e le 1 avril dans toutes les zones d'activité pL u donné lieu a des
expositions, des réunions et diverses autres activités.

4. Services infirmiers

121. Les infirmières diplômées, les auxiliaires et les suges-femmes traditionnelles
participent a la prestation des soins de médecine curative et préventive dans les
centres de santé et au sein des collectivités locales et des écoles. Dans
certaines zones d'activité, l'Office éprouve des difficultés à recruter du
personnel infirmier, compte tenu de la raretf du personnel qualifié et de la
demande croissante de la part d'employeurs de la région qui sont en mesure d'offrir
des conditions d'emploi pl_US compétitives.

5. Assainissement du milieu

122. En coopération avec les gouvernements des pays d'accueil, les municipalités
et les conseils locaux, l'Office fournit dans les camps des services d'assainis
sement du milieu qui comprennent l'approvisionnement adéquat en eau potable,
l",tllèvement des ordures, l'0vucuation des eaux de pluie, l'installation de latrines
e~ la lutte contre les insectes et les rongeurs, vecteurs de maladies. Au total,
ï 1<' 000 r(-fugiés et personnes déplacées, vivant dans 61 c_amps, ont bénéfi cié
de ces services. Dans un peti t nombre ie camps, les conditions sanitair:~s ont
été quelque peu améliorées principalement grâce n la participation ûes réfugiés
eux-mêmes.

1~3. Le manque de fonds a de nouveau empêché l'Office de subventionner de façon
~ld'::quate (par l'apport de matériaux de construction) les projets d'auto-assistance
ce qUl a freiné sérieusement les efforts entrepris pour améliorer davantage les
services sanitaires. Toutefois, une modeste contribution de l'Office a permis de
paver des chemins, de construire des caniveaux et de poser quelques canalisations

- 34 -

,



ml-dical;
t;;

t aussi
nt
,int.

né

les
, leurs

J

d'égouts et d' runf'liorer l'approvisionnement en eau dans certains camps. Les
réfur;ii's sont plus que disposts il participer il des projets de ce genre mais des
moyens fin~nciers supplémentaires sont re~uis pour relancer ce ~rogramme.
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125. De nouveaux progrès ont ~té accomplis dans la réalisation des projets
d'auto-assistance visant ~ installer l'eau courante dans les abris des réfugiés
avec l'aide des municipalités. Ont bénéficié de ce programme cinq camps dans
la banùe de Gaza, trois en Jordanie, un au Liban, un dans la République
arabe syrienne et onze sur la rive occidentale, y compris celui de Jalazone, où
la nlupart des abris ont maintenant l'eau courante.

126. Dans la Républinue arabe syrienne, un projet visant il assurer de façon
indépendante un approvisionnement en eau aux écoles, dispensaires et centres
d'alimentation d'appoint, situés dans ~l~tre camps dans la rÉgicn de Damas, a été
achevé. Les moyens de fo~tune utilisés pour verduniser l'eau potable ont fait
place à des appareils électriques remplissant cette fonction dans la plupart
des stations de pompage de l'Office, améliorant ainsi la désinfection de
l'eau. Sur la rive occidentale, une aide financière et technique a été fournie
aux habitants du camp de Nour ChRms pour leur permettre de construire un
château d'eau.

127. Le ramassage et l'enlèvement des ordures ont été maintenus il un niveau
acceptable grâce au remplacement des véhicules hors d'usage. Des accords conclus
avec les municipalités avoisinantes ont permis d'améliorer davantage ces services
dans quatre camps situés sur la rive occidentale et un en Jordanie.

128. L'état des installations sanitaires dans les écoles de l'Office a constitue
un sujet de préoccupation. Il faudrait pour l'améliorer engager d'importantes
dépenses d'infrastructure et un effort spécial est entrepris à l'heure actuelle
afin de trouver les ressources nécessaires, compte tenu de la priorité qui doit
être accordée à cette tâche.

6. Nutrition, Y compris l'alimentation d'appoint

129. La surveillance, la protection et l'amélioration constantes de l'état
nutritionnel des réfugiés constituent un aspect important des services de santé
que l'Office fournit particulièrement aux catégories de réfugiés les plus
vulnérables, il savoir les nourrissons, les enfants d'âge préscolaire et scolaire,
les femmes enceintes, les mères allaitantes, les tuberculeux non hospitalisés
et divers autres. La croissance des enfants fréquentant les centres de santé
infnntilc est surveillée de pr~s, grâce à des pesées r6~ulières. Les données
recueillies au cours de l'annee indiquent que l'etat nutritionnel de la plupart
des enfants réfuBiés est satisfaisant, bien qu'un important ~ourcentage de jeunes
réfugiés souffrent de diverses formes de malnutrition, faibles ou modérées. A cet
C.~ard, l'état des enfants des réfuBiés est très comparable à celui des enfants des
pays d'accueil.
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130. Le programme d'alimentation d'appoint de l'Office consiste en la fourniture
de repas chauds à roidit de lait et de rations supplementaires aux catégories
vulne~ables de réfugiés. Dans les 92 centres d'alimentation d'appoint gérés par
l'Office et les quatre centres gérés par des institutions bénévoles, des repas
diétetiquement équilibrés sont servis à midi, six jours par semaine aux jeunes 1:
réfugiés et, sur ordonnance médicale, aux enfants plus âgés et aux adultes. Un ri
menu ~pécial, riche en protéines et en calories, est servi tous les jours aux CI

nourrissons et aux enfants souffrant de diarrhée ou de malnutrition. Des capsules ]
de vitamines A et D sont distribuées en même temps que ces repas. Du lait en c
poudre, entier ou ecréme, est distribue aux nourrissons sevrés de moins de six mois 1
et à tous les enfants de six mois à trois ans fréquentant les centres de santé 5

infantile. Plus de 62 000 enfants béneficient de ce programme. q
a

131. En Jordanie, l'Office, comme durant les années précedentes, a continué
à fournir, pour le compte et aux frais du gouvernement, du lait et des repas
aux personnes déplacées (autres que les réfugies immatriculés auprès de l'UNRWA)
vivant dans les camps.

7. Enseignement et formation dans le domaine médical et paramedical

132. L'Office a maintenu et développe son programme d'enseignement et de formation
dans le domaine sanitaire. Pendant l'année scolaire 1981/82, 144 étudiants
réfugies ont bénéficié de bourses d'études médicales universitaires accordées par
l'UNRWA (voir tableau 5 de l'annexe I) et 190 stagiaires réfugies ont suivi des
cours de laborantin, d'inspecteur de la sante publique et de preparateur en pharmacie
dans les centres de formation de l'Office. Parmi eux, 26 étudiants d'université et
96 stagiaires ont terminé avec succès leurs études ou devaient obtenir leur diplôme.

133. Des bourses d'études ont été accordées par des organisations bénévoles
spécifiquement pour fournir une formation de base en soins infirmiers. Bien que
l'Office ait grand besoin de personnel infirmier, il n'a pas les moyens d'en
assurer lui-même la formation et doit compter entièrement sur une aide exterieure.
Il éprouve de plus en plus de difficultes à recruter du personnel proprement
qualifie pour remplir ses postes vacants.

134. Une formation intensive en cours d'emploi a été entreprise par le
Département de la santé pour son propre personnel dans les diverses disciplines
du programme. Dans le cadre d'un programme de formation et de perfectionnement
du personnel médical financé par l'OMS, une infirmière diplômée a obtenu du
Bureau régional de l'OMS pour la Méditerranée orientale une bourse d'études pour
lui permettre de suivre une formation pédagogique (sanctionnee par un diplôme)
au cours de l'année scolaire 1981/82, et quatre médecins ont terminé avec succès
un stage d'un an en matière de santé publique, organise par l'OMS en 1981. Un congé
d'études a été accordé à deux medecins durant l'année académique 1981/82 pour
leur permettre de terminer leurs études et obtenir un diplôme en pédiatrie.
Deux infirmières en chef (une de Syrie et l'autre de la bande de Gaza) ont termine
un cours de perfectionnement d'un an en obstétrique au Caire et deux autres
(une de Jordanie et l'autre de la bande de Gaza) ont suivi une formation analogue
à Arrwlan. Deux autres infirmières en chef en provenance de Gaza ont acheve au
Caire un stage de formation d'un an, l'une en matière de soins infirmiers relevant
de la santé publique et l'autre en vue d'enseigner l'obstétrique. Le programme
d'obstetrique de base, commencé au cours de la période couverte par le précédent
rapport et touchant 18 étudiantes à Gaza, s'est poursuivi.
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C. Services de secours

135. Les services de secours de l'Office comprennent la distribution de
rations alimentaires de basej la fourniture d'abris ou d'aide pour leur
construction ou leur réparation, soit dans les cas individuels de réfugiés
particulièrement nécessiteux, soit du fait de circonstances exceptionnelles,
comme le déplacement de réfugies ou la destruction totale ou partielle d'abris;
l'octroi d'une aide aux personnes démunies et une assistance sociale. Ces services
sont fournis à ceux des réfugies de pg,lestine imma.triculés auprès de l'Office
qui y ont droit; en outre, une assistance humanitaire modeste est encore
accordée aux personnes déplacées par suite des hostilités de juin 1967.

136. La situation instable au Liban, qui a atteint son point culminant avec
l'invasion israelienne du 6 juin 1982, a perturbe le programme de secours de
l'Office tout au long de la période consideree. Cette invasion a eu un effet
direct sur les services de secours fournis à environ 197 000 réfugiés, sur les
239 000 immatricules au Liban. A la fin de la periode couverte par ce rapport,
l'UNRWA n'était pas encore en mesure d'évaluer l'etendue des dégâts causés aux
abris de réfugies dans les camps et à ses propres installations, bien que les
estimations preliminaires aient révélé que ces dégâts étaient considerables.
Les camps situes dans la banlieue de Beyrouth ont été endommagés davantage par suite
du siège de la ville par les forces israéliennes.

137. Le Commissaire gêneral a, très rapidement, decidé que l'UNRWA devait
apporter son assistance à tous les Palestiniens se trouvant dans le besoin par
suite du conflit, qu'ils soient ou non immatriculés auprès de l'Office. L'UNRWA
a entrepris, le 13 juin, la distribution des denrées alimentaires, couvertures et
ustensiles ménagers qu'il avait en stock dans ses entrepôts au Liban, en Syrie,
en Jordanie, sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza, et a aussi procédé
à la distribution des fournitures reçues sous forme de contributions en nature
d'OXFAM (Royaume-Uni), du Conseil norvégien pour les réfugies, de Radda Barnen
(Suède) et de World Vision (Etats-Unis). Vers la fin du mois de juin, environ
30 000 personnes (soit 6 000 familles) avaient benéficié d'une assistance.
L'UNRWA a également fourni un soutien logistique et une aide~ sous d'autres formes,
aux autres organismes des Nations Unies et aux organisations bénévoles, notamment
le FI8E, le Comité international de la Croix-Rouge et le Croissant Rouge
palestinien.

138. Bien que le nombre precis des Palestiniens ayant besoin d'assistance soit
difficile à établir, étant donné la situation confuse qui régnait dans le sud
du Liban et l'état de guerre qui prévalait autour de Beyrouth, l'UNRWA estime
entre 150 000 et 200 000 le nombre des Palestiniens qui auraient besoin d'une aide
d'urgence j'lSqU' à 18. fin de 1982, au moins.

139. Dans la bande de Gaza e t S'Jr la rive occidentale, l'activité des services
de secours a éte perturbée de façon sporadique par les troubles locaux de plus en
plus fréquents durant la periode considerée dans ce rapport. Durant cette
période, 11 réfugiés ont eté tues et 323 blesses par les soldats israéliens et des
civils israéliens armés.
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140. Les combats qui ont ~clati; dans la ville syrienne de Hama durant le mOlS
de février 198~ ont quelque peu affecté le programme de secours. Cina réfu~iés,

dont un fonctionnaire de l'Office, ont été tués au cours de ces opérations. Dans
le camp de réfun:iès de Hama, l'immeuble abritant le Bureau du camp, le centre
d'alimentation d'appoint et celui de distribution de rations a été sévèrement
endommagé et certains abris de réfu~iés ont subi de légers dégâts.

e

"'1
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141. A la demande du Gouvernement jordanien et conform,:ment à la résolution
2252 (ES-V) du 4 juillet 1967 (et a~x résolutions subséquentes jusqu'à la
résolution 36/146 D y comprise) de l'Assemblée générale, demandant à l'Office
de fournir une assistance humanitaire, dans toute la mesure du possihle, a titre
d'urBence et en tant que mesure temporaire aux personnes dt-placées par suite des
hostilités de juin lq(;7 qui ne sont pas immatriculées auprès de lui en tant
que réfu~iés, l'Offi8e a continué ~ distribuer des rations en Jordanie, au nom
du gouvernement, à quelque 193 500 personnes et R fournir des services d'éducation,
d'alimentation d'appoint, de distribution de lait, ainsi que des services
médicaux, d'assainissement et autres services dispenses dans les camps aux
personnes résidant dans les camps de réfugiés établis après la guerre de 1967.
Le coût des denrées utilisées dans le pro~ramme d'alimentation d'appoint et de
distribution de lait et, jusqu'en avril 1981, la moitié des frais entraînes par
la distribution de rations de base aux personnes déplacées, sont remboursés par
le gouvernement. Depuis le 1er avril 1981, pour des raisons financières, l'Office
a été contraint de réclamer au gouvernement le remboursement de la totalité des
frais de distribution.

1. Immatriculation et contrôle des listes

142. Au 30 juin 1982, le nombre des réfugiés immatriculés auprès de l'Office
s'élevait à l 925 726, contre l 884 896 au 30 juin 1981, soit un accroissement
de 2,17 p. 100. Le nombre des bénéficiaires ayant droit aux services dispensés
par l'Office est soumis autant que possible à une révision constante. Toutefois,
à l'exception de ses propres fonctionnaires et des membres de leur famille qui
sont li leur charge (dont le nombre total est estimé à 80 000 réfugiés), l'Office
ne peut pas - sans l'accord et la coopération des autorités dans sa zone
d'activité - procéder dans les limites voulues aux vérifications nécessaires pour
savoir ai les réfugiés ont un emploi, ni établir le niveau de leurs revenus pour
s'assurer qu'ils ont droit aux services de l'UNRWA, droit qui est déterminé en
fonction du besoin.

2. Rations

143. A cause des difficultés rencontrées par l'Office dans la rectification
des listes de rationnaires et de l'importance du fardeau financier que l'insuccès
d'une telle opération entraînerait, un plafond a été fixé en 1952 au nombre
des rationnaires en Jordanie et l'auromentation de ce nombre a été limitée n
2 p. 100 par an jusqu'en 1963, date À laquelle l'Office a été contraint d'y fixer
un plafond. Il ne peut être inscrit de nouveau bénéficiaire qu'après la radiation
d'un autre. C'est pourquoi, par suite de l'accroissement naturel des réfu",iés,
le pourcentage des réfugiés immatriculés recevant des rations a diminué (il est
actuellement ùe 43,115) tandis que le nombre d'enfants réfugies, âgés d1un an et
plus (dont certains à pr~sent devenus adultes), ayant droit aux rations mais n'en
recevant pas à cause de ce plafond, continue d'au~menter. En juin 1982, le nombre
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total des personnes Jans cette catt::p;orie l'tait de 61.;' 714, rpparties comme suit
343 171 en Jordanie; q8 3Q2 sur la rive occidentale; 64 420 au Liban; 85 302 en
République arabe syrienne et 51 4~)q dans la bande de Gaza. Durant l'année 1981, le
nombre moyen de rations distribuées par l'Office s't::levait à 826 769, y compris
les distributions faites ~ titre d'urgence, contre 8?4 317 en lQ80. Les radiations
pour cause d'immatriculation erron0c ou double, de déct>s, d'absence, d'emploi ou
d'obtention de diplôme dans un centre je formation de l'UNR\oJA, ont été largement
compensées par l'inscription, sur les listes, d'enfants ayant droit aux rations
mais n'en recevant pas auparavant, en raison nu plafond fixp au nombre des
rationnaires.

144. Malgré les efforts continus de l'UNRWA pour rectifier les listes de
rationnaires (plus d'un million de personnes ont (.té radiées de ces listes depuis
1950), il n'a jamais pu GtalJ1ir de liste reflétant le nombre exact des personnes
ayant réellement besoin d'une assistance alimentaire, car il est très difficile
d'évaluer les besoins de chaque rt::fugié, compte tenu de la résistance opposée par
les réfugiés et les gouvernements des pays d'accueil ~ toute tentative de ce genre.
Quant l'UNRhTA a commencL- ses activitt::s et Que l'ensemble des réfugiés se trouvait
dans un état de pauvreté évident, le progran~e de rations de base constituait
un royen, rudimentaire certes, de distribuer largement des secours aux réfugiés
(même à présent, les deux tiers de l'ensemble des familles réfugiées reçoivent une
ration ou plus). Toutefois, au cours des dernières années, les possibilit,~;, de
travail dans les pays arabes producteurs de pétrole, la mobilité et la qualification
professionnelle de la main-d'oeuvre palestinienne, ainsi que le développement
économique des pays d'accueil, se sont traduits par un haut niveau de l'emploi, ce
qui fait qu'aujourd'hui presque toutes les familles r~fugiées sont capables de
subvenir n leurs besoins. Cette évolution de la situation économique des réfur-iés
s'est accélérée à une époque où les ressources financières de l'llliRWA ont été
soumises à des contraintes croissantes, dues à l'inflation et aux efforts acharnés
qu'il a fallu déployer pour faire face ù l'accroissement des effectifs scolaires.

145. Contraint, au début de 1978, pour des raisons financières, ù réduire les
composantes de la ~ation de base distribuée chaque mois ù plus de 825 000 réfJ~iés,

l'UNRWA a pris des mesures pour veiller aUA besoins alimentaires des familles
"particulièrement nécessiteuses", c'est-à-dire celles incapables de subver.;r à leurs
propres besoins, en raison de leur composition, de l'âge ou de la maladie de
certains de leurs membres. Les réfugiés compris dans cette catégorie, notamment
les veuves, les orphelins, les personnes âgées, les handicapés physiques et
mentaux et les malades chroniques, ont bénéficié de rations de base supplémentaires,
d'une aide pour la réparation et la reconstruction de leurs abris, de petits dons
en espèces, de couvertures, de vêtements et d'un traitement préférentiel en ce
qui concerne l'admission dans les centres de formation professionnelle et
pédagogique. Le programme d'assistance en faveur des c~s particulièrement
nécessiteux a commencé en Jordanie, sur la rive occidentale et dans la bande de
Gaza durant l'été 1978; il a été appliqué au Liban en 1981 au bénéfice des veuves
et des femmes divorcées ayant de jeunes enfants. A la fin de juin 1982,
42 687 réfugiés en bénéficiaient. Les réfugiés nécessiteux doivent présenter une
demande pour obtenir cette assistance qui n'est accordée qu'après vérific8t;on
(et revér-ification périodique) des moyens financiers de la famille par les
fonctionnaires de l'Office. I,e niveau actuel de l'assistance fournie par l'UNRWA
fait que certaines familles particulièrement nécessiteuses doivent compter encore
sur l'aide de parents ou de voisins. Ce programme n'a pas été encore introduit dans
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1

la ~[.publique arabe syrienne ~ cause de l'opposition mani~estée par le
gouvernenlent; le Gouvernement jordanien, pour sa part, a formulé des objections à
son encontre. On a estimé que le nombre des personnes pouvant bénéficier de ce
programme se situe entre 60 000 et 70 000 dans l'ensemble des znnes d'activit&
ùe l'OffiCE.

146. Les réfugiés reCOL1nus comme "particulièrement nécessiteux" ont droit à des
r~).tions plus importantes que celles que reçoivent les autres bénéficiaires et, en
:981, chaque personne appartenant à cette caté~orie sp:-ciale a touchp. les
~uantités suivantes, ventil~es par zone d'activité

Zone d'activitC> Farine Riz Sucre Huile Lait ... ... ... en poudrepcreme------ ----

(en kiloF':rarnmes par an)

Gaza 120 000 9 ocC' 12 000 6 oeo
Rive occidentale 120 000 6 000 7 20( 4 5('0

Jordanie 124 000 3 400 12 000 3 750 h 000

Liban 115 000 7 ?JO 4 500 4 000

Pour leur part, les bf.néficiaires de rati8ns de b~se ont reçu les quantites
suivantes, ventilf.es par zone d'activitp.

Znne <l'activité Farine Riz Sucre Huile
. _. ---_._--------..

(en kilogrammes par an)

Gaza Go 000 5 000 7 200 4 500

Rive occidentale 6e 000 2 000 7 200 3 000

Jordanie 60 000 2 200 7 200 3 000

Hi:publique arabe
;:;"ricnne 60 000 7 200 3 750

Lj h,ln 60 000 7 200 3 000

-------

147. Dans sa décision 36/402 d~ 16 mars 1982, l'Assemblee generale a, entre
autres, invité les Fouvernements et organisations qui font des contributic:ls en
nature il l' UNR\1A soit. à remplacer celles-ci par àes versements en espèces , soit a
permettre à l'Office de vendre leurs contributions contre espèces. Une réaction
positive des donateurs à cet appel permettra de liberer des-fonds pour le programme
d'éducation, qui bénéficie d'une plus grande priorite. L'Office aura encore besoin
de r~cevoir certaines quantités de denrees alimentaires pour son pro~rarr~e de
rations en faveur des réfugie~ particulièrement necessiteux, pour son progrmmne
d'alimentat~on d'appoint (principalement au bénefice des mères et des nourrissons)
et pour l'approvisionnement de ses centres de formation fonctionnant en régime
d'internat. Toutefois, le proeramme de distribution de rations de base touchant
tllus de 800 000 réfugiés sera progressivement éliminé.
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3. Camps et abris

148. Le nombre des réfugiés immatricules vivant dans les 51 camps établis avant
1967 est passé de 547 043 à 557 198. Dans les dix camps crées après 1967 (six
en cTordanie et quatre en Répuhlique arabe syrienne) pour accueillir les réfugiés
d2plac6s ~ la suite des hostilités de 1967, le nombre total des réfuviés a
au~menté également par rp_pport au chiffre de l' an derni~r, p9ssant de
162 256 à IG5 272, à l'heure actuelle. Le nombre des réfugies immatriculés vivant
dans les cmnps représente 35,11 p. 100 de l'ensemble des réfugiés immatriculés,
variant entre 55,31 p. 100 dans la bande de Gaza et 51,72 p. ::'00 au Liban, contre
seulement 25,30 p. 100 sur la rive occidentale, à cause de la présence en
Jordanie, aujourd'hui encore, de nombreux réfll~iés vivant précéde~~nt sur la
rive occidentale, qui avaient quitté cette région en 1967/68 et que le Gouvernement
israélien a empêché d'y retourner.

149. L'UNR\~~ fournit des services aux réfugiés de Palestine, qu'ils vivent ou non
dans les camps. Les camps ont été ~onstruits sur des terrains appartenant au
gouvernement ou R des particuliers, mis à la disposition de l'Office (à une ou
deux exceptions près) par les autorités qui de~eurent responsables de l'application
de la loi, du maintien de l'ordre et d'autres fonctions analogues dont tout
gouvernement doit normalement s'acquitter envers la population vivant sur son
territoire. Il convient de distinguer trois catÉgories de bâtiments dans les
camps: ceux qui ont été construits ou loues par l'Office (comme les écoles, les
dispensaires et les entrepôts), dont il dispose et ql.' il utilise comme tels; les
abris construits par l'Office, habités par les réfugiés, qui en disposent, les
entretiennent et souvent les a~randissent et les améliorent; et, enfin, les abris
et autres bâtiments construits, occupés et utilisés à d'autres fins par les
réfugiés (ou par d'autres) et pour certains desquels d'Office a paTfois, tout au
plus, apporté quelque assistanc~ au moment de leur construction. Il faut également
noter que certains camps abritent de nombreuses personnes qui ne sont pas des
réfugiés immatriculés ou qui ne sont même pas enregistrées comme habitant dans
les cmùps. Les camps établis à la périphérie des villes ont, au fil des ans,
fini par être englobés dans celles-ci et plus rien ne les en di3tingue.

150. Au cours de 1981, l'Office a aidé 339 familles, reconnues comme particu
lièrement nécessiteuses, à réparer ou à reconstruire leurs abris, ce qui a
entraîne une dépense de 55 343 dollars.

151. L'Office a continué Q réaliser les travaux absolument essentiels à
l'entretien de ses bâtiments et installations; néanmoins, d'imrortants travaux
(tels que peinture extérieure et réparation de voies d'accès) n'ont pas pu être
~xécutés, faute de fonds. L'ajournement de ces travaux ne fait qu'aggraver les
problèmes au cours de l'exercice financier suivant, lorsque les travallX d'entretien
requis risquent d'être encore plus i~portants et les frais plus élevés.

152. De nombreux projets d'auto-assistance ont été achevés, l'Office prenant
à sa charge une partie des frais, le reste provenant des réfugiés eux-mêmes, des
municipalités et d'autres sources locales, sous forme de main-d'oeuvre, matériaux ~1

et contribQcions en espèces (voir par. 123). Les gouvernements de la Jordanie .
et de la République arabe syrienne, l'Organisation de libération de la
Palestine, au Liban, le Fonds commun jordana-palestinien en ce qui concerne la
bande de Gaza, et le Gouvernement jordanien pour ce qui a trait à la rive
occidentale, ont exécuté ou contribué à l'exécution de divers travaux visant Q
amélicrer les conditions de vie et les installations dans les camps.
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153. Des dégâts étendus ont été causés au camp de Nouweimé sur la rive
occidentale au cours d'exercices militaires entrepris par l'armée israélienne
dans le camp, qui est inhabité depuis l'exode des réfuSiés vers la Jordanie en
1967.

154. Depuis le rétablissement de la frontière entre le Sinai et la bande de Gaza,
à la suite de la restitution par le Gouvernement israélien aux autorités
égyptiennes du territoire du Sinaî, 515 pièces abritant 173 familles
(1 060 personnes) ont été démolies jusqu'ici par les autorités israéliennes
d'occupation, ou sur leur ordre. On prévoit qu'environ deux fois plus de personnes
seront touchées par la création de la zone de sécurité à la frontière. Ces
autorités ont versé des indemnités à toutes les familles dont les abris avaient
été démolis et ces familles ont toutes profité de l'offre faite par le Gouvernement
israélien d'acquérir des parcelles de terrain, dans le cadre d'un projet
immobilier réalisé par les autorités israliénnes. Une des conséquences de
l'installation par l'Egypte et Israël d'une barrière frontalière a abouti à priver
des services de l'Office, à Rafah, les réfugiés vivant dans le Sinaï, où la
plupart d'entre eux ont construit ou acheté des logements dans un projet immobilier;
le nombre des réfugiés n'ayant plus accès aux services de l'Office s'élève
à 7 000.

155. On trouvera dans le rapport soumis par le Secrétaire général à l'Assemblée
générale (A/37/425) des détails sur la situation des réfugiés dont les abris ont
été démolis dans la bande de Gaza en 1971 par les autorités israéliennes
d'occupation. Certains de ces réfugiés font partie de ceux qui se sont installés
dans les nouveaux logements prévus dans le cadre des projets immobiliers
réalisés par les autorités israéliennes. D'autres réfugiés ont acheté des
parcelles de terrain dans Ces projets immobiliers et y ont construit des logements.
Durant l'année considerée, d'après les registres de l'Office, 393 familles
réfugiées (2 424 personnes) ont emménage dans des logements bâtis sur des terrains
qu'elles avaient achetés. L'Office reconnaît que les logements construits dans
le cadre des projets immobiliers sont superieurs aux abris qu'occupaient ces
familles precedemment. Mais la penurie générale de logements dans la bande de
Gaza reste aiguë, en partie du fait que les familles qui quittent leurs abris pour
s'installer dans les projets immobiliers sont requises par les autorités
israeliennes d'occupation de démolir les pièces qu'elles occupaient precédemment,
comme condition prealable à leur déménagement. Au cours de l'année couverte par
le present rappor~ 314 pièces (en plus de celles qui sont mentionnées au
paragraphe 154) ont été ainsi démolies et n'on~ donc pas pu être utilisees pour
reduire le surpeuplement dans les camps. Dans la bande de Gaza, la réalisation
d'un programme visant à substituer des logements plus acceptables à d'anciennes
casernes, inadéquates et délabrées où vivaient 381 familles, a commencé en 1980.
Jusqu'ici, III familles ont été relogées dans 214 nouvelles pièces dans le cadre
de ce programme, dont le financement avait été assure initialement par la
Fondation japonaise des chantiers navals. De son côte, OXF~1 a fourni des fonds
pour la réalisation d'un programme semblable, mais de moindre ampleur, dans la
Republique arabe syrienne.

156. Une aide financière a été accordee aux refugies dans le sud du Lihan pour
les aider à réparer leurs abris endommagés durant la première moitié de 1981 par
les bombardements et les tirs d'artillerie des forces israéliennes et des milices
irrégulières libanaises. OXFAI1 et Caritas ont contribué à cette aide par des
dons en espèces.
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4. Assistilllce sociale-- ._-----. --~ _.-~

157. Des progrès lents malS r6guliers ont été acco!uplis d~ns la réalisation à'un
projet pilote entrepris en coopération et avec l'aide financière d'OXFAM, ~

l'occasion de l.'Année internationale des personnes handicapées, ayant pour
but de montrer à une communauté vivant dans un camp en Jordanie cOlnment il lui est
possible de venir en aide ~ux personnes handicapées vivant en son sein.

158. A~ total, 21 298 familles, soit 70 229 personnes, ptaient immatriculées
auprès de l'Office comme étant démunies. De petits dons en espèces, représent~nt

une somme ~lobale de 150 085 dollars, ont été accordés à 62 359 personnes~ une
aide, sous d'autres formes, ~ été fournie à 56 985 personnes. Les assistants
sociaux ont contribué par leurs conseils à résoudre nombre de problèmes
individuels et familiaux. Des appareils de prothèse ont été fournis à
565 personnes, tandis que 118 personnes indigentes, 152 personnes âgées et
834 orphelins ont été placés dans des institutions, le plus souvent gratuitement.
Les or5anisations bénévoles ont fait don à l'UNRWA de 44 tonnes de vêtements
usagers, aux fins de distribution aux réfugiés nécessiteux.

159. Les activités intéressant les enfants d'âge préscolaire visent à répondre
aux besoins particuliers des enfants de trois à six ans, en vue de développer
leur potentiel grâce à des séances àe jeu placées sous la surveillance
d'enseignants qualifiés. Sur les 51 centres qui s'occupent de 4 626 enfants,
l'American Friends Service Committee a financé 15 centres gérGs par l'Office
dans la bande de Gaza, et la Mission de Terre Sainte en a financé et géré
6 autres sur la rive occidentale. Le reste de ces centres étaient financés soit
par des r,roupements locaux, soit par d'autres organisations bénévoles.

160. Le programme d'activités pour les jeunes a ~té mis en oeuvre en coopération
avec l'Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens dans
34 camps et Il 036 jeunes réfu~iés y ont participé. Le nOl:lbre des garçons de
moins de lu ans qui ont pris part à la réalisation de projets d'auto-assistance
ainsi qu 1 à des programmes récréatifs, s'est élevé à 930. Les membres des centres
Qe jeunes ont mené à bien 16 projets d'auto-assistance.

161. Des activités féminines sont organisées les après-midi dans 14 centres
eeres par l'Office. Ces activités visent à donner aux jeunes filles et jeunes
femmes réfugiées vivant dans les camps la possibilité d'apprendre des metiers
susceptibles de les aider à améliorer leur niveau de vie. L'Office organise ~
également des activités de formation extra-scolaire destinées à assurer une 1

formation de base, dans diverses spécialités, à de jeunes réfugiés qui,autrement 5
ne pourraient pas poursuivre leurs études, ni recevoir une formation profes- ft,
sionnelle. Ces activités comprennent 33 centres de couture fréquentés par 831 ~emmes ~!

et. jeunes filles réfugiées, et, sur la rive occidentale, trois centres de i:
menuiserie où 34 jeunes réfu~iés reçoivent une formation d'un an. Une formation 1:
spéciale a été dispensée à 201 jeunes réfugiés handicapés pour leur permettre de 'i
Si intégrer dans la vie de leur communauté; 53 d'entre eux ont été admis à ~:i

l'Institut pour aveugles de Gaza, Geré par l'Office au profit des réfugiés et ~'I

financé par la Mission pontificale pour la Palestine; les autres ont été placés ~
dans des institutions spécialisées analogues, dans la zone d'activité.

- 43 -



D. Administration et personnel

1. Emplacement du siège de l'UNRWA

162. A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a de nouveau invité le
Commissaire général à réunifier le siège de l'UNRWA dans sa zone d'activité
aussitôt que possible (par. 3 de la résolution 36/146 F du 16 décembre 1981).
Le Commissaire général a pleinement l'intention de se plier à cette requête, étant
très désireux de réduire les distances entre le siège (situé à Vienne depuis
l'été 1978) et les cinq zones d'activité de l'Office. Malheureusement, la
situation décrite l'an dernier 11 n'a pas évolué et il est actuellement improtable
que l'on puisse procéder à la r~unification du siège dans un proche avenir. Une
étude a été menée pour savoir s'il était possible de transférer, entre-temps,
certains services, dans leur totalité ou en partie, de Vienne à Amman, où se
trouve également une partie du siège de l'Office; mais il a fallu conclure que
cela n'était pas faisable. Lors de la réunion de la Commission consultative,
le 27 août 1981, le représentant du Liban a exprimé, au nom de son pays, de la
Jordanie et de la République arabe syrienne, l'espoir que la réunification du
siège de l'Office aura lieu à Beyrouth.

2. Examen de l'organisation de l'UNRWA
par le Corps commun d'inspection

163. Le Commissaire général a accueilli favorablement la résolution 36/462 de
l'Assemblée générale, en date du 16 mars 1982. qui demandait. entre autres, au
Corps commun d'inspection de procéder à un examen complet de l'organisation et
a.es programmes de l'Office. Cette étude, qui a commencé en avril 1982, comprend
deux phases. Dans la première phase. qui doit être achevée en 1982, le Corps
commun d'inspection s'intéressera principalement au siè~e. Dans la deuxième phase,
en 1983. le Corps commun d'inspection concentrera son attention sur les zones
d'activité. On s'attend à ce que le rapport final et les recommandations soient
soumis à l'Assemblée générale, à sa trente-huitième session, en 1983.

16l~. Le Commissaire général a demande tout particulièrement au Corps commun
d'inspection de le conseiller sur les moyens propres à faciliter la prise de
décisions, par exemple, par le biais de l'adoption de procédures administratives
plus allégées. d'un groupement plus rationnel des fonctions et d'une délégation
d'autorité plus étendue, particulièrement entre le siège et les bureaux de zone.
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l"". l\u l'l)UrS de la j,C:ri",ll' ,',msiùér0e, 11U l'l':.,tL':'; unt ~;t(. ajout"'s au tablL'au
d't'rfL'L'tir~. :

~l ) .lUIn l'n~l ")l) ,iuin 1 ()82

a) 1\'S tll~~ i ntl'l'na t i, 'llaux
i ) UNHW\ ()') 95

i i ) Unl'Sl'l) (,kLnl'll~;:.; gratui tt'ment) - 20 21 ~/
i i i ) (1t 1~~ (d.(.tac ll:'~' rra tu i tem('nt) ~~) 'ï

'l\)t nl parti l'l Lc\1 121

b) l\)~.tes locaux 17 053 lJ../ 17 162 lJ../

T()tal 17 173 17 283
----- ------

~/ Dont un poste financé c:ratui tement pnr le Gouvernement japonais.

!:'../ Voir annexe 1, donn(.cs stntistiques, tableau 8, pour les dGtails
('()nCt'rnunt la r~partition ('l'S postes locaux.

Le nombre des fonctionnaires effectivement en servi~e sIest accru de 41 personnes

30 juin 1981 30 juin 1982

a) Fonctionnaires internationaux

i) UNRI·TA 89 93
Hommes T' BlLl

Fenunes 11 12

ii) Unesco 10 11
Hommes 8 9
Fcrunes 2 2

1
iii) m.1S 5 5

Hommes 3 3
Felmnes 2 2

b) Functionnaircs locaux 16 626 16 668
Hommes 10 929 10 957
Femmcs 5 697 5 711

c) Nombre total de fonctionnaires 16 730 16 777
Hommes 11 Olû 11 050
Femmes 5 712 5 727
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166. L1aUl~ment.'l t ion du lIl}mbrl' des pnB t(·s !Ch'aux ,,' expl i 'lue ,.rt'S,1\lP <'nt ; ';rt'l~H'nt n~\r

le recrutement J'un nombre sup~lfment.airp d'ensei~nnnts pour ~Lire facp }

l'accroissement des effectifs sc()laire~,. Il n'y fi pn~; "U d':ulj',mentation du nombre

des postes internationaux. Jusqu'il ce que les sept nouveaux postes sirnnlés

l'an dernier '""li noient inclus dans le nombr(' des Pl)stt"~ int.ernationaux imputl"s

sur le budgei ordinaire de l'Organisation ùes Nations lJnil's. l 'nrricp s'pfforc~rq

de rrunener de 93 il R5 le nombre d('s fonctionnaires n'crutés sur le plan

international 1/.

167. Tout au lonr: dt" ln n"rio,1e c,ln"id(.rét', tous l,"; postf'S rt'levnnt de l'Ot'-IS

et mis ~ratuitement ; ln disposition de l'Office étaient occup~s. Mais le taux

de vacat.ce des postes finnnr;:s par l'Unesco, taux (';lev{' nu point d't'n être alarmnnt,

demeure un l';rave sujet de pr;~occupation pour l'Offil'l', ear il nffecte de façon

né[',ative la qualité de son pror,ramme d','·ducntion.

1GB. r-Ialr:rp les erfort~; continus (l;';nloy,"s nar l'ofl'i .. " pOlIr Ilc-Crnitrl' la

proportion de ses fonctionnaires de sexe fl"mininî tous 1"5 nivf'aux, l<'s

résultats sont encore ctécf'vants. Ln proportion du nl'mbrt' dt'~; femmes par rapport

aux effectifs totaux, :'1. la fin des trois derni(;rf's pC-riodf',-, consid(.rées, se

pr6sf'nte comme ~H!i t :

Internationaux
Locaux

)0 ,]lll n 19Bu 3(' ,iuin 1')81 30 ,juin 19U2

l~J) p. lOli Ih,4 p. 100 14,8 p. 100

)',h p. Hlll '\4, ') p. Ino 34, ) p. 100

11. Application des normes élabor6es par la CFPI pour le classement

des emplois dans les orBaniso.tions appliquant le r(.r;ime commun

l(,l). L'application des normes communes de classement des emplois internationaux

.'-la.borées par la CFPI l'st en retard de plusieurs moi::;' npnnmoins, les ajustements

de classe de la quas i -total i ti; de~, poste~, auront ét,; 11(T id6s vers le

1er juillet 1982. Toutefois, il moins que le Commissnire [':énéral n'estime

justifié de puiser dans les contributions volontaires pour financer toute dépense

~'1Unplémentaire, il ne sera pas possible de proc(.der immédiatement :1 tous les

aj\lstements nécessaires de classe, par suite des détnils requis pour obtenir

l' n:lprobation des services budr,étaires de l'ONU.

). Rémun0r,qtion

170. Dans le cadre du nouveau syst~me adopté par l'Office pour déterminer le

snlaire du personnel recruté localement 4/, des enquêtes approfondies sur les

salnires ont été ré'llisées par la. CFPI a~ Liban et dans 1:1 Rppublique arabe

syrienne et leurs rrsultats ont été appliqués. La rt'lllun,;ration a été> augmentée

en moyenne de 20 p. 100 pour le personnel uu Liban et de 5,5 p. 100 pour le

personnel en Syrie. [o;n outre, des améliorntions substant.ielles ont été apportées

aux autres conditions d'em~loi, conformément aL~ résultnts de l'enquête. En

accord avec la formule recummandée par la CFPI pour les ajustements intérimaires

il. opérer entre deux enquêtes, les indemnités de cherté de vie accordées au

personnel au Liban et en Syrie ont été il. nouveau majorées; cette majoration a été

en moyenne Je 15 p. 100 pour les fonctionnaires au Liban et de 6 p. 100 pour les

fonctionnaires en Syrie.
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171. Des discussions sont actuellement engagées aVec le personnel en Jordanie
concernant la réalisation d'une enquête dans ce pays, qui constitue la seule
zone d'activité de l'Office à avoir conservé l'ancien système de rémunération.

6. Licenciement éventuel d'enseignants

172. Au début de 1982, la situation financière de l'Office etait tellement grave
qu'il ne semblait y avoir d'autre issue que de fermer toutes les ecoles et
licencier au 31 mai 1982 les enseignants en Syrie, en Jordanie, sur la rive
occidentale et dans la bande de Gaza et, au 30 juin 1982, au Liban. Vers la fin
d'avril, les perspec+.ives financières s'étaient suffisamment améliorées pour
permettre au Commissaire général de décider de garder ouvertes les écoles pour
le restant de llannee civile. Cette décision a eté motivée non seulement par
une certaine amélior~tion de la situation financière de l'Office mais également
par la perspective de contributions supplémentaires en espèces.

173. La menace constante qui pèse depuis quelques années, sur le système scolaire
de l'UNRWA préoccupe très gravement les enseignants, les étudiants, les
gouvernements des pays d'accueil et les réfugiés de façon générale. La crainte
de perdre leur emploi, ressentie de plus en plus par les enseignants, explique
le nombre croissant de oémissions : 5,1 p. 100 en 1981 contre 3,8 p. 100 en 1980.

7. Consultations avec le personnel

174. Les représentants du personnel local et de l'administration se sont réunis
périodiquement pour discuter d'un no~veau mémorandum d'accord. Parmi les
propositions soumises figure la création d'un groupe d'études commun ayant pour
tâche de presenter des recommandations au Commissaire général au sujet d'un
nouveau système de classement des postes, base sur des catégories d'activités
professionnelles.

175. A la fin de la période considérée, les représentants du personnel n'avaient
pas encore accepté le nouveau mémorandum d'accord qui, s'il est signé, entraînera~

entre autres, une amélioration des indemnités d'invalidité~ des heures de travail,
des heures supplémentaires, des congés annuels et de maternité, des indemnités
pour frais d'études, etc. Le personnel coneidère que l'accord en question ne
prévoit pas une amélioration suffisante des avantages sociaux, mais l'Office
estime, pour sa part, ne pas pouvoir faire davantage pour l'instant.

8. Discrimination fondée sur le sexe

176. Comme envisagé dans le rapport de l'an dernier il, le budget de 1982
prévoit une réserve de 1,4 million de dollars pour couvrir les dépenses entraînées
par l'élimination des clauses qui, dans le cadre des règlements régissant le
statut du personnel local, ainsi que des directives concernant ce personnel,
aboutissent à un traitement inéquitable du personnel feminin. Cela n'a pas pu
se faire, faute de fonds. Toutefois, le coût d'une telle modification est inclus
dans les estimations budgétaires de 1983 mais son application dépendra de la
disponibilité de fonds à cet effet.
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-J,ue"tiuns .juridiques

1. Foncti,mwiires de l'iJffic,>

177. LiUPll' lu t'~ r i(]<i<' C011~ i'l~'rée, 2J fonet ionnaires de l' ni':'ice ont été
arrêt.:·:.; ,·t [(·tenuJ J,lr\S '1.voir ét:: ineull,6s '''1..1 tr:l.liuits en justice, comme précisé
ci-des.:, :,s ':.c:...1

Libt:'rés san:; avuir
t:·té incul t):'" ll"

traduits en ju~ti:~

[nculp~s et ju~~s

Encore détenus s~nJ

avoir été inculpés

{~az'l

l'ive
,,',' i<ient~11t' Jordanie

l

RL:!Jubl i que
ar<1be
syrienne

3

l

Note: On croit Juvoir 'lue rit'S foncti,~nnaires cl,,' l ',iffice (hns le sud
du Libun (dont le nor.lbre n'a pas étL' enCOrt~ dét<.:rmin;'·) ont (té arrêtés
par les f()rCl~S armée:; isru::liennes en juin 1)(2. L'ùffice a "oulevC>
cette q1lèstion l.upr:';s ,lu Gouvernement isr"l.plien.

l7 iL L'Office continue '1 éprouver des difficultés l obtenir en temps voulu
auprès des gouvernements ou des autorités concern~es des explications adéquates
sur les raisons de l'arrestation et de la détention de ses fonctionnaires. En
l'absence de telles informations, l'UNRWA ne peut pas déterminer si les fonctions
,lft'icielles de se,; fonctionnaires y sont rour quelque C~lOse. Il lui est donc
impossible de se prévaloir des droits et devoirs ùes fonctionnaires et de l'Office
lui-m~m<:' en vertu de ln. Charte des ~J'1.tions Unies et de la Convention sur les
priviler~es et immunit~s de l'Drr;anisation des Nation;; Unies de 1946.

179. Aucun progr~s n'u Ct0 r6nlis~ par l'Office en ce qui concerne l'obtention
pour ses fonctionnaires cxpatri6s, en poste en Jorllanie, dl' certains privil~Bes

accordés normalement lors de l'arrivée d<1ns le pays h"'i" '~gr. ::,~n '".èl :'1.:,"nr~

de l'an dernier).

lt'lo, Le Gouvernement isra61ien a ret.ir;:; les objections qu'il avait formulées il
l'e~cnntrt' du d6placement en mission sur la rive occidentale et dans la banùe de
Gaza de l'un de trois fonctionnaires int~rnationaux et de l'un des deux
fonctionnaires locaux touch~s par ces restrictions. L'Office continue de soulever
uupr~s des uutoritC>s le cus des autres fonctionnaires concernés Il.

181. Sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza, les autorités israéliennes
d'occupation ont continué a convoquer aux fins d'interrogatoire des fonctionnaires
de l'Office. Certains fonctionnaires ~ Gaza ont été convoqués deux fois par jour.
A la connaissance de l'Office, aucun chef d'accusation n'a été r~tenu contre eux.
Il s'agit uniquement d'accusations ou même de simples sourçons à l'égard de
certains membres de leur famille. L'Office soul~ve cette question auprès des
autorités israflicnnes, car il consid~re avec beaucoup de préoccupation ce
~enre d'agissements.
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S~rvices et locaux Je l',fficE

Ib2. Sur la rlve occidentale et dUll'-' la LanJe de Gaza, les services de l'Office
ont éte sévèrement ~erturb~s ; Jiff~rents moments de la p~riode couverte par le
présent rap:lort, particuli~rement en novembre-J~cembre1981 et en mars-mai 1982.
La plupart des camVs Je la rive ccciJentale - } l'exception de ceux de la région
de Jéricho - et dans la banJe Je Gaza - ; l'exception des camps Je Maghazi et
de Deir el Balah - ont ~té soumis ; des wesures de couvre-feu, à un moment ou à
un autre, la pt::riode maximum de couvre-feu ayant .:}té de Il jours consécutifs au
camp de Dheich~, sur la rive occidentale, et de 10 jours consécutifs au camp de
Jabalia dans la bande de Gaza. Au cours de cette période, l'Office a pris des
mesures pour essayer de maintenir ses servicês essentiels. A plusieurs reprises,
des militaires israéliens ont p~nétré dans les locaux de l'Office sur la rive
occidentale et dans la bande de Gaza, prt:textant, notamment, que des étudiants
avaient troublé l'ordre public en construisant des barricades ou en lançant des
pierres. Des civils israëliens armes ont brisé les vitres de deux écoles de
l'Office sur la rive occident~le et battu sévèrenlent le directeur et un employé
de ces écoles. L'Office a protesté auprès des autorit~s israéliennes.
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183. Deux pcoles et trois centres d'activités de jeunes relevant de l'Office
sur la rive occidentale ont ét~ provisoirement fermés pendant des périodes plus
ou moins longues sur les instances des autorités israéliennes qui avaient invoqué
des raisons de sécurité. Des soldats israéliens ont occupé provisoirement un
centre d'activit~s de jeunes de l'Office au camp de Jalazone et y ont hissé le
drapeau israélien pendant plusieurs jours) violant ~ravement ainsi les privilèGes
et imnlunités de l'Office. A la suite de vives protestations élevées par l'Office
et, notamment, d'une protestation faite verba12ment par le Commissaire sénéral,
lors d'une entrevue qu'il a eue le 13 mai 1982 avec des responsables israéliens,
les soldats israéliens se son~ retirés.

134. Dans la bande de Gaza, les autorités israéliennes cherchent à imposer de
nouvelles restrictions à la construction par l'Office d'installations dans les
camps de réfugiés. Les autorités invoquent à présent une législation locale qui,
toutefois, n'a jamais été appliquée à l'UIJRWA par les autorités égyutienr.es
avant 1967 ni, par la suite, par les autorités israéliennes elles-mêmes. Deux
nouveaux projets de construction entrepris par l'Office ont été arrêtés,
notamment un projet destiné ù venir en aide aux ~éfugiés handicapés au camp de
Khan-Younès. L'Office a protesté contre ces agissements et s'est élevé contre
l'imposition de ces nouvelles restrictions, en attirant l'attention des autorités
israéliennes sur leurs obligations ù l'égard de l'Office.

185. Dans la République arabe syrienne, les services de l'Office ont été
perturbés par les combats à Hama en février 1982 et les locaux abritant un
bureau, un centre de distribution et un centre d'alimentation d'appoint de
l'Office ont été gravement endommaeés. L'Office présentera une demande d'indem
nisation à cet effet.
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3. Abris de réfugiés

laG. Le rapport de l'an dernier a mentionné la démolition punltlve d'abris de
réfugiés par les autorités israéliennes Strr la rive occidentale et la bande de Gaza.
En l'absence de réaction ~ux demandes répétées de l'Office priant les autorités
israéliennes de faciliter le relogement rapide des familles réfugiées concernées
et compte tenu de l'arrivt·e de l'biver, l'Cffice a construit des abris pour reloger
les familles des camps de Jabalia et de Boureij dont les abris avaient été démolis.
Par la suite, l'Office a ~t~ informé par le Ministre israélien de la d~fense que,
pour des raisons humanitaires, des instructions ~vaient été données pour reloger
les familles en question dans le cadre d'un projet immobilier dans la bande de Gaza.
0.uant aux familles dont les abris avaient ét~ démolis en septembre 1980 au camp
de Jénnine, sur la rive occidentale, et celles qui avaient été affectées par des
démolitions punitives sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza en 1979/80,
elles n'ont pas été encorè rplogées. L'Office n'a pas été dédommagé pour la
démolition de ces abris.

4. Liban

187. Les opérations militaires israéliennes, commencées en JUln 1982 au Liban,
ont causé des déeâts considérables aux biens de l'Office, dégâts dont l'étendue
est à présent évaluée. Inévitablement, les services de l'Office ont été affectés,
comme cela est indiqué ailleurs dans ce rapport.

188. A la suite de ces opérations militaires, les autoritps israéliennes ont
protesté auprès de l'Office, alléguant que celui-ci avait sciemment permis
l'utilisation, à des fins militaires, de certaines de ses installations dans le
sud du Liban, notamment le Centre de formation professionnelle de Sibline. L'Office
a démenti cette allégation mais, compte tenu de sa gravité, il a ordonné
l'ouverture d'une enquête approfondie.

5. Créances sur les gouvernements

189. Le Gouvernement israélien doit encore achever l'examen des demandes
d'indemnisation présentées par l'Office en 1969 concernant les pertes et dégâts
causés par les hostilités de juin 1967 8/. L'Office continue de soulever cette
question auprès des autorités. -

190. Le (;ouvernement jordanien a répondu aux proposltlOns de llOffice visant à
engager des pOèüparlers entre des responsables du gouvernement et des représentants
de l'Office au sujet de diverses réclamations non encore réglées 2/. L'Office
continue de soulever cette question et on s'attend à ce que les pourparlers soient
bientôt entamés.
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F. Operations financières

191. Les comptes de l'Office et le rapport correspondant du Comit~ des comnùssaires
aux comptes sont publiés Sl:L1arément ~. On trouvera ci-dessous un tableau récapi
tulatif des opérations financières de IlmrnUA en 1981 :

•

Sources des recettes en 19ù1 (En milliers de dollars des Etats-Unis)

Gouvernen:ents
OrGanismes des Nations Unies
Or~anisations non couverne~entales

Fonds camn~lli1 jordano-palest~nien

Fonds de 110PEP
TIecettes diverses
DiffGrences de chanGG
necettes totales
110ins la contribution du Fonds comnun

jord8no-~olestinien

Recettes indiquées dans la comptabilité annuelle

Dépenses en 19û1

171 306
G 322
2 192

Slû
263

6 240
_3 701
190 922

(310) 'E./
190 104

Operations
renouvela.bles

Opérations
non renouvelables Total

Services d1éducation
Services de santé
Services de secours
Autres dépenses
Dépenses totales
>loins les dépenses effec

tuées pour le compte du
Fonds comnun j ordano
palestinien

Dépenses indiquées dans la
comptabilité ffi1l1uelle

103 152
:n 049
36 124

170 325

(644)

2 187
396
261

8 378
Il 222

(174)

11 040

105 339
31 445
36 385
G 378

131 5!~7

(ûlO) 'E..!

100 729

Excedent des recettes sur les dénenses 9 375 s..!

~ Les comDtes de l'Office pour 1931 et les rapports correspondants du Coillité
des commissaires aux comptes seront soumis à l'Assemblee ~énérale lors de sa
trente-septième session (voir Documents offÜ~iels de l'Assemt.,;,ee p,enérale"
trente-septième session, Supplement No 5 C (A/37/5/Add.S).

Q/ Dien qu'utilisée d3l1S le cadre des aetivités de liOffice, une partie de la
contribution provenant de ce Fonds a servi au financement de services ne figurant
pas dans le budget ordinaire de l' Offi ce. Par conséquent, cette contribution et
l'utilisation qui en a été faite n'a~paraissent pas dans les comptes de l'Office
présentés aux fins de verification.

c/ Ce chiffre représente l'excédent des recettes sur les somn:es effectivement
dépensées ou encagées- 3: la fin de 1901. Toutefois, le budget révisé de l'Office
s'élevait ~ 238 667 000 dollars, soit 48 563 000 dollars de plus que les recettes,
ce qui a nGcessité des réductions dans le niveau des services prevus.
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192. On trouvera ci-dessous une projection des opérations financières de l'Office
pour l'année en cours~ au 30 juin 1982

Sources des recettes en 1982
(annoncées ou attendues)

Gouvernements
Organismes des Nations Unies
Organisations non 80uvernementales
Fonds commun jordano-palestinien
Fon ds de l'OPEP
Di vers
Recettes totales

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

173 319
7 187
l 700
l 543

238
2 500

J91 487

Dépenses inscrites au bu.dge t de 1982

Services d'éducation
Services de sant~

Services de secours
Autres dépenses
Dépenses totales

Renouvelables

123 277
38 046
50 963

l 400
213 6136

Non renouvelables

Ü 730
l 440
l 409
8 261

19 040

Total

132 007
39 486
52 372
9 661

233 526

!
1

1
1

Couvrir l'enselilble des dépenses ins cri.t e s au 'budge t entraînerait un dè f'i oi.t de plus
de 42 millions de do l Lar-s , même après l'annonce de contributions spéciales et
l'accroissement des contributions ordinaires representant au total près de
17,5 millions de dollars obtenus en reponse aux appeLs lances par le Secrétaire
Geners_l de l'Organisation des Ilat.i ons Uni es , le Comnissaire général~ des chefs
d'Etat, le Président de l'Organisation de libération de la Palestine et le
Secretaire c;ên6ral de la Ligue arabe. Au début de 1982, il est apparu que seule
une réduction, totale ou jiar-t ieLl.e , duprogramne d'éducation~ seul programme assez
important pour pennettre de libérer des fonds aussi substantiels ~ pouvait garantir
la solvabilité de l'Office, Grâce ~ l'annonce de contributions supplémentaires et
à la réduction des dépenses renouvelables et non renouvelables~ il a été décidé
de garder ouvertes les écoles dffi1s toutes les zones d'activité et on espère que
ce programme pourra être maintenu tout au Lonr, de l y année 1982. Hais si de
nouvelles contributions supplémentaires ne sont pas reç ues , cela entraînera
inévitablement une c;rave réduction des liquidités de l'Office à la fin de 1982.

193. Au 1er janvier 1981, le solde en espèces dont disposait l'Office s'élevait
à 22~1 millions de dollars~ ce qui n'aurait pas suffi à couvrir ses d~penses

pendant deux mois. Toutefois, le versement rapide des contributions annoncées
par les principaux donateurs a permis d'éviter une situation critique dans les
liquidités de 110ffice ù ce momerrt r-Lâ Grâce 8, une compression rigoureuse des
dépenses tout au Lon g de 1901, Y compris une réduction sicnificative du personnel
non enaei.gn an t , l'Office a pu éviter la suspension de ses activités. Au
31 décembre 1981" il disposait de Li.quid.itê s de l'ordre de 39~7 millions de
dollars, montant bien supérieur j celui de son solde au début de llannée~ dû~

d'une part, au paiement anticipé en décembre 1981 de la contribution de 1982
d'un donateur principal et ~ d'autre part ~ aux revenus tires des liqui dités
disponibles ainsi qu'aux 3ains r€alisGs ~râce aux différences de taux de chan 13e ,
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194. Le niveau du solde en espèces constitue un facteur important pour déterminer
l'aptitude de l'UlJRvlA cl. faire face ù ses obligations jusqu'à la fin de l'année.
L vOffice doit tenir compte de ce Que ses dépenses repr~sentent actuellement ~ en
moyenne, quelque 12 millions de dollars par mois. En outre 0 il doit s' ass mer d.e
Pouvoir disposer 0 en cas de rêduction de ses programmes et de licenciement du
J?ersonnel charc6 de les gérer. de liquidités suffisantes lJour faire face aux
l.ndemnitês de fin de service. En cons êquen ce , des crédits ont été ouverts pour
pouvoir verser ces indemnités â environ la moitié de son personnel local. en
partant de l'hypothèse Que l'autre moitié, composée principalement d'enseisnants,
Se verrai t offrir un empl.o i par toute autorité qui prendrait sa relève et
assumerait la responsabilité de ses programmes. s'il venait à cesser ses activités.
Il était prévu à l'orie;ine que l 'UNRHA poursuivrait sa tâche jusqu'ù, ce qu'un
:t'~glement poli t i que global du problÈme de la Palestine rende inutile son existence.
Depui s près de trois ans. il étai t devenu êvi dent qu 1il i§tait bien })l us lJrobable
que ce serait le manque de fonds qui contraindrait l'Ul'TRHA 2i licencier un grand
nombre de ses fonctionnaires plutôt que l'éventualite de leur prise en charge par
Lille autorité qui assurerait sa relève. Aussi. l'Office a-t-il accru graduellement
- et continue de le faire - les réserves destinées au paiement des Ln demni t.êa de
fin de service. tant et si bien que vers la fin de la période couverte par ce
rapport. ces r~serves représentaient environ 80 li 100 de l'ensemble de cette
obligation. 'l'out e ïo.i s , des fonds n'ont ;:Jas été mis de côté pour faire face à
cette oblie;ation 0 qui ni en est pas moins couverte pe.:r les avoirs de l'Office.
jusqu'à concurrence du po urcent age rlYécité. Ces avoirs ne sont constitues qu'en
partie par des soldes en banque ; pour la p'Lupar-t , ils se IJrésentent sous forme cle
montants à recevoir et de stocks 0 tels Que sacs de f'ari ne dans les entrepôts de
l'Office. qui ne pourraient être convertis en espèces qu'au moment de la liqui
dation de l'UNRHA; auquel cas ~ leur valeur comptable ne pourrait pas être
pleineIJient réalisée. Dans le cas. par exemple. de la fermeture des écoles dans
une ou plusieurs de ses zones d'activité. L'Of'f'i.ce aura besoin de liquidités
suffisantes pour couvrir les ândemrri t.ês de fin de service de milliers de
fonctionnaires 0 Le montant total de cette oblic;ation il l' ~Gard de l'ensemble du
personnel local~ dont le Commissaire gênéral clevra tenir compte pour dêterlt~iner

la période durant laquelle l'Office continuera di être financièrement viable.
s'élevait d 57~3 millions de dollars au 30 juin 1982, chiffre Qui augmente de
260 000 dollars par mois. Les liquidités dont dispose l'Office peuvent être
utilisées soit pour couvrir les coûts des proc;rammes. soit pour verser les
indemnités versees J. la cessation de service, mais non pour les deux li la fois.
Si l'on cherche il réaliser des économies nettes sur les dépenses relatives au
personnel en mettant fin à certains pr-ogr-ammes ~ il faudra le faire au moins vers
le mi Lie u de li année car ~ dès l'automne, les économies ainsi réalisêes seront
inf6rieures au montant des indemnités versées il la cessation de service. Compte
tenu de ce fardeau qui compromet la viabilité financière de l'UNRllA, le
Conmissaire général a proposé. au cours de la trente-sixième session de
li Assemblee e;6n6rale, que l'obligation relative aux indemni tés versées 2i la
cess ation de service ~ en cas de licenciement en masse du personnel, soit prise
en chQ.r~e par le budge t ordinaire de 110re;anisation des Nations Unies. Cette
proposition n'a pas êt8 adoptée.

195. Dans son r-appor-t ~ l 'As semb Lêe g.inérale ~ le Groupe de travail chargé
d'étudier le financement de 11UNUIA a reconnu la nécessité vitale d'accroître au
maximum les recettes en espèces dont l'Office pourrait disposer librement. Les
r'e coranandat ions du Groupe de travail, Qui avaient été entérinées par l'Assemblée
Générale dans sa clGcision 36/~62 du 16 mars 1982 ~ comprenaient un appeL invitant
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les Louvernements et or~anÜJations qui font ùes contributions en nature soit cl.

remplacer celles-ci par des versemento en espèces, soit ù pennettre .l llOffic..: de
secow's et ùe travaux des :~ations Unies pour les r:;fu~it.;s ùe Palestine dans le
Proclle-Orient ùe vendre leu.r~ contributions contre esp~ces.

196. Une partie des recettes totales ùe l'U.lRHA est consti';uée J!ar des dons e[l
nature. notamnent des denrées ali;uentaires et des somnes en esp~ces liées au
transJ!ort et i'\ la cl.i.:Jtribution de ces denrées dans le cadre <lu proGramme de secours
de l'Office, et .[Jar des services rendus j l'Ul:RHl'. -'lU les c;ouverm~t:ients. La portion
des recettes c;.e l'Office provenant ùe l'Ol'lU, de l'OLS et de l'Unesco (7,2 millions
de dollars en 19(32) couvre les dGpenses relatives au nersormel international. Le
reste sert .1 faire face au coût des prOc;rallmeS J'éducation et de s3nté et::i
certaines dépenses en espèces imvutables au pro~ra.mme de secours. C'est le niveau
de ces recettes en espèces ùont l'Office peut disposer librement qui ùéternùne
s' il est posGible de fai re face aux dépenses relatives aux ~coles et ce~ltres Je
santé. 3~r des recettes r,lobales de 191,5 millions de dollars attendus au
30 juin 1~J2. ~our l'annee en cours, 110ffice ne J!eut disposer librement ~ue

<l'environ 121 millions de dollars en espèces.
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IV. EUDGET POUR Flt)3 ET BUDGET REVISE DE 1982

A. Prévisions bud~étaires

197. Le present chapitre du rapport contient le projet de budeet pour 1983 et
le bud~et de 1982 (révisé en juin 1982). Les previsions de dépenses initiales
pour 1982 ont été présentées dans le rapport de l'an dernier 10/. Le projet
de bud~et pour 19~3 est fixé ù 271,4 millions de dollars contre un budget r~visé
de 233,5 millions de dollnrs pour 1982.

198. Le budget de 1982 accuse une diminution de 32,1 millions de dollars par
rapport aux estimations initiales. Cela est dû à la diminution des dépenses
de personnel (23,7 millions de dollars représentant l'effet cumulatif de la
baisse anticipée du taux de l'inflation locale et des gains réalisés sur les
taux de change); à la baisse de la valeur des contributions en nature
(4,9 millions de dollars, se traduisant par une baisse des recettes prévues);
à ùne diminution des réserves prévues pour compenser les pertes dues aux taux
de change (3,7 millions de dollars) et ù l'ajournement des dépenses non renou
velables (0,3 million de dollars). Ces diminutions sont contrebalancees en pa:tie
par divers coûts supplémentaires (0,5 million ne dollars) afférents aux dépenses
effectuées pour le compte du Fonds commun jordano-palestinien.

199. Dans le projet de budr,et pour 1983, on a estimé à 31,1 millions de dollars
l'augmentation des dépenses renouvelables 11/ par rapport au montant qu'elles
représentaient dans le budget de 1982, comme cela est expliqué au paragraphé
suivant. On enregistre également une augmentation de 6,8 millions de dollars
des dépenses non renouvelables (voir par. 201 ci-dessoDs), soit une augmentation
totale de 37,9 millions de dollars par rapport au budget révisé de 1982.

200. Les dépenses renouvelables prévues dans le projet de budget de 1983 se
chiffrent à 244,8 millions de dollars contre 213,7 millions de dollars dans le
budget de 1982. Cet accroissement de 31,1 millions de dollars couvre
principalement : les augmentations normales du coût des programmes (1,8 million
de dollars, principalement pour les services d'education, du fait de la poussée
naturelle des effectifs scolaires), les majorations annuelles des salaires
(3,2 millions de nollars), l'augmentation des dépenses de personnel, entraînée
par la persistance de l'inflation (22,6 millions de dollars), les réserves
constituées pour améliorer les services (1,5 million de dollars, principalement
au titre de l'aide aux personnes particulièrement nécessiteuses), l'effet de
l'inflation continue sur les dépenses autres que les dépenses de personnel
(1,2 mil~ion de dollars, y compris une réserve pour faire face au relèvement
des subventions versées aux hôpi~aux) et une augmentation nette des coûts
afférents aux denrées de base (0,8 millio:l de dollars).

201. Les dépenses non renouvelables prévues dans le projet de budget pour 1983
s'élèvent à 26,6 millic~s de dollars contre 19,8 millions de dollars prévus
dans le budget de 1982, t~oit un accroissement de 6,8 millions de dollars.
Dans les estimations pour 1983, on a prévu 1,1 million de dollars pour le
remplacement des véhicules et du matériel hors d'usage; 0,5 million de dollars
pour la construction de salles de classe supplémentaires; 9,3 millions de dollars
pour des réalisations ou des améliorations urgentes d'infrastructure, notamment
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dans les domaines de l'éducation, du logement, des services médicaux et de
l'assainissement du milieu et 15,7 millions de dollars pour augmenter les réserves
destinées à faire face aux indemnités de fin de service du personnel local
et pour couvrir les frais de rapatrieme~t de ce nersonnel, comme cela est
expliqué brièvement au paragraphe 212 cl-dessous.

202. Les crédits nrévus ~our couvrir l'accroissement des dépenses de personnel
exigent quelque explication. La majeure partie de l'aide apportée par l'Office
aux réfugies est fournie sous forme de services, particulièrement ceux dispensés
Dar les enseignants et le personnel de la santé. Par conséquent, les dépenses de
personnel constituent - de loin - le poste principal dans le budget de l'Office
(environ 65 p. 100 en 1982 et quelque 71 p. 100 en 1983). Il s'ensuit que les
effets d'une forte inflation sur ces dépenses et, partant, sur le budget total,
sont bien plus importants que ceux de l'inflation sur les autres dépenses.

203. Mis à part l'effet de l'inflation sur les dépenses de personnel, l'Office
enviEsge d'augmenter le nombre de ses fonctionnaires, notamment des enseignants
et des ir.specteurs de l'enseignement, pour assurer la scolarisation de 5 250
élèves de plus qu'en 1982,

204. En 1983, les services d'éducation représenteront près de 57 p. 100 du
budget total, contre 16 p. 100 pour les services de santé, 21 p. 100 pour les
services de secours et 6 p. 100 pour les autres dépenses. (Les chiffres
correspondants dans le budget de 1982 sont les suivants : 57 p. 100 pour les
services d'éducation, 17 p. 100 pour les services de santé, 22 p. 100 pour les
services de secours et 4 p. 100 ~our les autres depenses).

205· En ce qui concerne les services d'education, des crédits ont été ouverts dans
le budget pour assurer la poursuite du programme d'enseignement g~néral et
financer les programmes de formation professionnelle, technique et pédagogique
avant l'emploi dispenses dans les centres de l'Office, ainsi que pour faire face
à l'accroissement naturel de ces programmes. Fi~urent également au titre des
services d'éducation, les activités de jeunes menées en dehors des écoles de
l'UNRWA, la formation artisanale des adultes, la formation dG jeunes handicapés
physiques, une certaine formation professionnelle en dehors des centres de
l'UNRWA et d'autres activit~s mineures, ainsi que l'octroi de bourses d'études
dans des universites situées à l'intérieur ou à proximité de la zone d'activité
de l'Office. Le budget prévoit au titre des dépenses non renouvelables des
crédits pour la construction et l'équipement de nouvelles salles de classe afin
d'éviter l'utilisation des salles par trois groupes successifs, la construction et
l'équipement de salles à usages multiples, de bibliothèques scolaires et de
laboratoires de sciences ainsi que les travaux exceptionnels d'entretien et de
réparation majeure de vieilles écoles et autres installations.

206. En ce qui concerne les services de santé, qui comprennent les services
medicaux et les programmes d'alimention d'appoint et d'assainissement, des crédits
ont eté demandes nour assurer les besoins essentiels d'une population réfugiée
légèrement plus nombreuse en 1983. L'objectif de l'Office a toujours eté de
veiller à ce que le niveau de ses services de santé ne soit pas inférieur à celui
des services dispenses par les gouvernements des pays d'acceuil à leurs propres
ressortissants. La hausse rapide des frais hospitaliers et du coût des fournitures,
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:'()7. On s' attl'nd :-: Ct' que les d'-:penses relatives au personnel des services de
S1Ulti': et aux autrl'~; l'(lûts nrrc.rL'nts il cet; services soient plus élevées qu' en 1982,
principalement l'nI' ~mitc ,lt' l'inflatil'll puisqu'il n'est prévu qu'un accroissement
rnir.ime du nombre <1C'5 rnnctinnnllirL's requis. Des r6serves sont prpvups ér;alement
nour !'inuncer le rcmplaCelllt'nt indispensable du matériel utilisé pour assurer
les sl'rvicl's m6dicR\lx et d'm;t~ninissement lians les camps et les améliorations
essentielles d'infrastructure, y cOl11Pris l'évacu8.tion des eaux de pluie, les
syst~mes ri' ér':ollt s, l' enl;';vernent des ordures ménag0res et les réseaux de distri
bution d'eau. Les pr0f'rammes visant;; nrnpliorer l'infrastructure ,lans les camps
comprennent l>/yall"T'l'nt des projt'ts li' :1uto-Rssistance, ;1 la réalisation desquels les
rrfurlés., (Jui en hl>1l0fic ient, apportent une contribution substantielle aux côtés
ie l'Office.

208. Pour ce qui est des serVIces ,le secours qui comprennent les prop;rammes
de distribut.ion de rations de base, ln fourniture d'abris et une assistance aux
personnes part icul i,';rement dt>muni,'s) des crédits ont ét0 demandés dans le budget
pour maintenir ces services en 1983 /lU même niveau qu'en 1982, ~ l'exception d'une
expansion du nro[';ramme de distribution de lait, de quelques améliorations dans
le cadre du pror,ramme d'assistance aux rrfur;iés particulièrement nl>cessiteux
et l'aur;mentntion du nombré de ses b6néficiairr:s. On s'attend donc R ce que
les dépenses renouvelables soient plus élev~es que l'année précedente, à cause
des raisons citc.es plus haut, de l'inflation, ainsi que de la constitution de
réserves destinées ;'[ couvrir le relèvement des indemnités de cherté de vie et
autres éléments de la rémunération du personnel. Les cr(,dits demandés au titre
des dépenses non renouvelables, concernent essentiellement les améliorations à
apporter aux abris des réfur,ies ainsi que certains travaux exceptionnels d'entretien
des routes et leur Rmelioration.

209. Le budr;et concernant les rntions de base couvre ù la fois la valeur de ces
rations et les dépenses aff6rentes n leur distribution; toutefois, les frais de
transjJort et ri'entreposar;e des rAtions dans la zone d'activité de l'UNRWA relèvent
du chapitre du budget relatif aux services d'approvisionnement et de transport
(qui font partie des dépenses communes). Le budp;et prévoit la distribution
de rations, tout au long de l'annre, n R32 900 bénéficiaires en moyenne (soit
l 900 de plus qu'en 1982). Comme ce fut le cas en 1981 et 1982, les rations de
base (Jui seron~ distribuées proviendront uniquement des contributions reçues en
nature, aucun crédit n'6tant préV11 pour l'achat de denr~es.

210. Les crédits prévus pour l'pide aux personnes particulièrement nécessiteuses
comprennent des credits pour l'octroi de secours aux refuv,iés vivant dans la
misère la plus totale, en sus des rations de base qu'ils reçoivent. Cette aide
est limitée a l'assistance sociale individuelle, R de petits dons en espèces et à la
distribution de couvertures, de vêtements usagés, de lait écrémé et de rations
s~pplémentaires de farine, de sucre, et d'huile m~naGère. Malheureusement,
dans sa situation financière actuelle, l'Office n'est pas en mesure de répondre
aux besoins particuliers des vieillards, des veuves ayant des enfants en bas âge
et des malades chroniques. Il ne peut envisar;er d'apporter une assistance que
dans les cas les plus urr;ents.
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211. Au titre des dépenses communes, des créùits sont demandés pour financer
l'ensemble des services d'appui et des activités qui, directement et indirectement,
soutiennent les programmes opérationnels de l'Office; ces dépenses s'inscrivent
dans les trois p,randes catép,ories suivantes :

a) Services d'approvisionnement et de transport, qui s'occupent de l'achat,
du contrôle et de l'entreposa~e des marchandises et du matériel, des
formalités portuaires et du transport des personnes et des marchandises
dans les zones d'activité de l'Office;

0) Autres services intérieurs qui enelobent les activités suivantes :
enquêtes pour dét2rminer le droit des réfu~iés à l'aide de l'Office;
services administratifs et du personnel; services linfuistique,
juridique, financier et d'informatique; vérification des comptes par
un service de l'UNRHA et par des contrôleurs de l'extérieur; services
techniques (architecture et génie civil) et services de protection;

c) Administration générale compren~nt les services d'administration générale
au siège de l'Office, à vienne et Amman, dans les cinq bureaux de
zone (y compris les services à l'échelon des districts et des camps),
et dans les bureaux de liaison 2l. New York et au Caire, ainsi que les
services de presse et d'information.

212. Le budget pour 1983 prévoit au titre des autres dépenses un montant supérieur
d'environ 7,4 millions de dollars à celui de 1982, qui s'explique presque entièrement
par l'ajustement des réserves prévues pour les indemnités de fin de service du
personnel local, ainsi qu'il est indiqué ci-dessous. (L'effet prévu des majorations
de salaires auxquelles il faudra procéder en 1983 sera plus important encore qu'en
1982: il faut donc s'attendre à ce que l'ajustement subséquent des réserves prévues
pour les indemnités de fin de service du personnel local soit lui aussi plus élevé
en 1983). Le montant de l 400 000 dollars prévu au titre des dépenses renouvelables
est destiné à réaliser la parité entre les fonctionnaires des deux sexes en matipre
d'indemnités familiales. Quant à la somme de 15 654 000 dollars prévue au titre
des dépenses non renouvelables) elle doit p8rmettre de couvrir l'ajustement des
réserves prévues pour les indemnités de fin de service du personnel local,
ajustement rendu nécessaire par l'augmentation des rémunérations (12 404 000 dollars,
chiffre comprenant le relèvement des indemnités de cherté de vie, 2 004 000 dollars,
et l'incorporation dans les salaires d'une partie des indemnités de vie chère,
la 400 000 dollars) , un accroissement des réserves prévues pour les indemnités de
licenciement du personnel local en cas de cessation des activités de l'Office
(3 000 000 de dollars) et un ajustement des réserves prévues pour le rapatriement
du personnel local transféré de Beyrouth à Vienne et Amman (250 000 dollars).

213. Il convient d'attirer l'attention sur l'insuffisance des crédits urévus dans
le budeet. A des fins budeétaires, l'Office a supposé jusqu'ici que da~s le cas
d'un transfert ordonné de ses responsabilités à des gouvernements ou à d'autres
organisations, près de la moitie de son personnel local, qui comprend environ
17 000 fonctionnaires, se verrait offrir des emplois permanents accepta.bles; auquel
cas, conformément aux règlements régissant le personnel de l'Office, seuls les
fonctionnaires restants, environ 50 p. 100, auraient droit à des indemnités de
licenciement (ou a une pension de retraite) pour perte d'emploi. Avant 1980, les
réserves prévues par l'Office pour honorer ses obligations dans ce domaine ne
Genaient compte que de cette proposition. Toutefois, en cas de suspension brutale
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de ses activités par suite d'une penurie de fonds, ou de toute autre cause, la
totalité du personnel local aurait droit a des indemnitps de fin de service (de
licenciement-ou de retraite). Comme cette éventualité paraît de plus en plus
probable, les estimations du budRet de 1982 et celles du projet de budget pour 1983
comnrennent toutes deux, sous le titre "Autres dépenses", une réserve supplémentaire
de trois millions 2e dollars, conformement ù la mise en oeuvre par l'Office
d'un plan visant a constituer les rc>serves nécessaires, en cinq tranches
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à la fin de 1983, les réserves totales seront encore inferieures de quelque
trois millions de dollars ~ l'ensemble des obligations d~ l'Office.
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214. Au moment de la rédaction du présent rapport, il n'était pas encore possible
de procéder à une estimation precise des montants nécessaires pour faire face
à la situation d'urr,ence qui a éclaté au Liban au mois de juin. Il est évident,
néanmoins, que les montffi1ts requis seront très éleves. L'Office a commencé
~ fournir des secours d'urgence et à dispenser des fournitures médicales et
autres, la où cela était nécessaire et là où leur distribution pouvait toucher
les milliers de réfugiés déplacés. Il convient aussi d'envisager un autre
problème découlant de cette situation, à savoir le relogement et le rétablissement
des écoles, des dispensaires et autres services. Quels que soient les montants
nécessaires pour faire face aux besoins immédiats des réfugiés déplacés et assurer
leur relogement ultérieur, on espère que les fonds ::'equis seront reçus sous forme
de contributions spéciales accordées à cette fin, en réponse aux appels déjà
lancés et à ceux qui le seront dans l'avenir. L'état actuel des finances de
l'Office ne lui permet pas de couvrir de telles dépenses. Compte tenu de ce
qui précède, aucune tentative n'a été faite pour incorporer dans le présent
rapport une estimation soit des dépenses nécessaires, soit des contributions
spéciales.

B. Previsions de dépenses

215. Les dépenses prévues pour 1983 sont récapitulées dans les tableaux 12 A, 12 B
et 12 C de l'Annexe 1, qui indiquent également, aux fins de comparaison, les
chiffres correspondants dans le budget révise de 1982. Le tableau 12 A comprend les
prévisions relatives aux dépenses renouvelables, le tableau 12 B celles concernant
les dépenses non renouvelaèlès et le tableau 12 C celles ayant trait aux
dépenses totales.
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!' L,_' t:lbleau C'i-desscllls permet de saisir les problèlmes l'nwes que pose ?i
l' t'fi,,' le rifl'u1ct'ment du budp:et de Fll1:: et du 'Projet de budt':et pour 19R~

1

1.1
~~UI'l'J:!:

1981 1<)82 (au 30 juin)

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

1

!"'pl'nses inscrites au budiTPt

r{"C't,t (ps pr(,vues provenant des
(;n11r~"'~~ ~u:iv~:.ntps

''l'Y'1.nismes ctes nations fInies

\,",misat ions tian I;ouvl'rnementales

F,·n Is commun jordflno-palest inien

·'''r···ttes diverses (y compris les
"lins n.u chanr,e)

Total des recettes prGvues

F.xc"<ient (déficit) prGvu

172 317

7 4111

l Goo
l 4311

2 500

271 352

185 294

(86 058)

178 319

7 1.'i7

l 71)0

l 5113

238

2 500

233 526

191 487

(42 039)

JI
na t i, 'n;

pour rl
l~t;'nt 1
p'.ur ur
Libun.

4

l'
dit nu
au 30 <

sûretC"·
rappor
Républ
conmll~

l
:':;UTlplG

(3

'lï . t\~l moment de l'élaboration du budget pour 1983, les gouvernements et les
'llJtr":3 dnnOlteurs n'avaient pas encore annoncé les contributions qu'ils comptaient
faire pour cette année-l.1.. L'estimation des recettes pour 1983 ne peut donc être
111' une extrapolation des contributions de 1982, ce qui exclut les contributions
~;n ~ciales accordéAs explicitement ou implicitement pour cette annpe-lù.
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1
.·---_~" ....~.~."_;·~ ....HiiIn......rm .1IIII

1/ LL'cUD1,'nL' "fri,'i,'l.,_~:-~;,,~:ceml'l"'" c:(,n,'TalL', trente-sixit:I:ll.' session,
~~Ul'ld~'l!'l'nt ;;1' l~ \'\/" /1', ,t ""1'1'.1), ['m', 1"') :1 .\'1.

,1
-l,

}/ L' aUt'm.'nt:lti,_'n .lu nl1ml'rc d.,~; f"Ilctil'nrHlirL'~~ recrut(.~ sur le plan inter
nat il'[lal ,i,':'ui~, l'a11l1'-'L' ,it'l'ni;'.r, L'~~t duc au recrutement de deux fonctionnaires
pl'ur rl'mplacl'r deux t\'Ilcli"[lIlair,'~; l'Il ,-ong"" de maladie (lL~s po~,tc;, en question
l,t:'nt provis(lirl.'mcnt pl.'urvu~' lkux fois) ainsi que de deux fonctionnaires engagés
1'"ur lHl,- l'(.rilld,· de "l,urt." dur.:"" afin dl' participer au,x opï'.rations d'urgence au
Liban.

4/ Vc'ir Il('CUDlt'nt,~ oftlcivl;, .le l''\ssL'mbl'::c ,,,:'::n(.r0.1.,, trente-sixième session,
~~u)\p10ment (i,) l~ (A/"t'/13 L't ("'lT.l), pur. :'on :121l.

5) TbiJ., l'al'. .'11,.

~I Le G0uvern~aent jorJanil'n a fo.it savoir que le fonctionnaire dont il est
di t nu par:ic:rnl'he :'17 du r:J.pport de l'an dernier qu 1 il (.tai t encore en détention
au 30 juin l')tll a ;-,t.:'· traJui t .'n jw;tice et reconnu coupable d'atteinte à la
sûret~· (il' l t Etat. Les ,leux fon~tionnaires dont il est dit au parar;rarhe 218 du
rapport de l'an dernier qu'il;, 0taient encore d~tenus au 30 juin 1981 dans
R(publique arabe syrienne, l'un d'eux depuis avril 1980, sont toujours, a la
connaissance de l'Office en d~tention.

71 Docume,ts officiels de l'Assemblée Rénérale, trente-cinquième seSSlon,
SUTlIll"3'ment No 13 (AI 35/13), par. 222.

8'_/ Ibid., par. 230.

21 Ibid., par. 231.

loi Ibid.) trente-sixième session, Supplément No 13 (A/36/13 et Corr.l),
chap-.-III, sect. B.

III Les dépenses renouvelables comprennent les salaires, les fournitures, les
loyers, les subventions et autres dépenses qui se renouvellent periodiquement.
Les depenses non renouvelables comprennent la construction, l'équipement et toutes
autres dépenses qui ne reviennent pas à intervalles rér;uliers et qui, si
nécessaire, peuvent être différées sans entraîner, dans la plupart des cas, de
difficultés immédiates. En outre, elles dépendent dans une certaine mesure de
contributions spéciales. Les d~penses renouvelables, au contraire, font partie
intér,rante des proerammes de base que l'Office ne peut pas réduire facilement,
même à court terme.
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ANNEXE 1

Données statistiques

Tableaux

1. Nombre total de5 réfugiés immatriculés (au 30 juin de chaque année)

2. Répartition des réfugiés immatriculés.

Diagra~Qe - Effectifs des écoles primaires élémentaires et primaires supérieures de
l'UNRWA.

3. Répartition des élàves réfugiés scolarisés.

4. Capacité d'accueil des centres de formation de l'UNRWA.

5. Répartition par discipline et par pays d'études des titulaires de bourses
universitaires.

6. Soins médicaux.

Diagramme - Maladies transmissibles - Toutes les zones d'activité de l'Office,
1967-1981.

Diagramme - Etudes sur la mortalité infantile - Camps de la rive occidentale,
1971-1981.

7. Bénéficiaires des programmes d'aide alimentaire de l'UNRWA (1er juillet 1981 
30 juin 1982).

8. Répartition des postes locaux de l'UNRWA (au 30 juin de chaque année).

9. Etat récapitulatif des recettes et des dépenses (1er mai 1950 
31 décembre 1982).

10. Etat détaillé des recettes de l'UNRWA (1er mai 1950 - 31 décembre 1982).

Il. Etat des recettes prov~nant de sources non gouvernementales pour l'excercice
terminé le 31 décembre 1981.

12. Projet de budget pour 1983 et budget révisé de 1982.

13. Aide accordée directement aux réfugiés de Palestine (1er juillet 1981 
30 juin 1982).
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Tableaux (suite)

On trouvera de plus amples données statistiques concernant les programmes
d'éducation et de santé de l'UNRWA dans les publications suivantes:

- Recueil annuel de statistiques 1980-1981 du départment d'éducation UNRWA/UNESCO.

- Rapport annuel du Directeur de la santé, 1981.

On trouvera de plus amples données statistiques concernant le financement des
programmes de l'Office dans les documents suivants: Etats financiers vérifiés de
l'exercice terminé le 31 décembre 1981 et Rapport du Comité des commissaires aux
comptes, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Supplément No 5 C (A/37/5/Add.3).
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Maladies transrnissib}es -- Toules les zones d'activité de l'Office

1967 - 1981

POLIOMYELITE TUBERCULOSF. (RESPIRATOIRE)

35

30

25

8q

~
20

§ 15
D-

'Ill
Lt

13

5

0

L- •. . . _~ .... _ ...

ROUGEOLE

.-.. ---_ .. _.- - _.._~ .-_.~--_ .._--I

---------~-_._----------,---- .. _- - - ._.._... _---- .-..- ------~----_._.-

Nombre de cas et fl'équc'I1("" POUi 100.000 jWI';:;olllles
ayant droit aux servkc::; (1[' sallté de l'UNHWj\

-n-



Etudes sur la mortalité in'fantile
- Camps de la rive occidentale (*)

Garçons, filles et statistiq'_les combinées
1971 - 1981
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(NOtes du tableau 9)

~ Les chiffres du tableau ci-dessus indiquent pour chaque période les
recettes et les dépenses (y compris les engagements de dépenses) qui s'inscrivent
au budget de l'année en question, quelle que soit la date à laquelle les recettes
ont en fait été perçues (à l'exception de ce qui est indiqué dans les notes ~I et
~ ci-dessous) ou les dépenses effectuées. Les chiffres cumulatifs, pour la période
1er mai 1950 - 31 décembre 1975, sont indiqués aux fins d'information.

~ y compris un montant de 6 millions de dollars promis pour 1976 et qui ne
figure pas dans la comptabilité finale de l'Office pour cette année-là, ayant été
annoncé trop tard.

El Non compris un montant de 6 millions de dollars (voir ~I ci-dessus) qui
figure dans la comptabilité finale de l'Office pour 1977.

~ y compris un montant de 6 044 034 dollars promis pour 1979 et qui ne figure
pas dans la comptabilité finale de l'Office pour cette année-là, ayant été annoncé
trop tard.

el Non compris une contribution tardive promise pour 1979 (voir dl ci-dessus)
inscrite dans la comptabilité finale de l'Office pour 1980 comme étant de
6 035 215 dollars (chiffre représentant la valeur des denrées effectivement reçues
alors que la valeur de la contribution promise était de 6 044 034 dollars).

!I y compris une contribution de 818 563 dollars provenant du Fonds commun
jordano-palestinien qui n'a pas été incorporée dans la comptabilité de 1981 (voir
églament note du tableau 11).

21 Recettes telles que prévues, dépenses telles qu'inscrites au budget.

~I Non compris les contributions extraordinaires destinées à l'aide d'urgence
au Liban ou toute autre contribution promise à cette fin.

li Telle sera la situation si toutes les dépenses inscrites au budget sont
effectuées et qu'aucune recette supplémentaire n'est reçue.
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-
(NOtes du tableau la)

!I Ces chiffres, arrondis en milli·;rs de dollars, représentent les

contributions confirmées et attendues.

~ Denrées telles qu'elles ont été évaluées par le donateur.

si Contributions reçues au 24 octobre 1971. Par sa résolution 2758 (XXVI) du

2S octobre 1971, l'Assemblée générale a r entre autres dispositions, décidé -le

rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits et la

reconnaissance des représentants de son gouvernement comme les seuls représentants

légitimes de la Chine à l'organisation des Nations Unies, ainsi que l'expulsion

imaédiate de~ représentants de Tchang-kaï-chek du siège qu'ils occupent

illégitimement A l'Organisation des Nations Unies et dans tous les organismes qui

s'y rattachent-.

~ y compris les contributions accordées par Abou-Dhabi et Dubaï avant qu'ils

ne fassent partie des Emirats arabes unis.

!I Contributions spéciales versées au gouvernement jordanien (en 1971) et au

Gouvernement de la République arabe syrienne (en 1977) au profit des réfugiés de

Palestine, l'UNRWA servant d'agent d'exécution. Comme ces contributions ont servi à

financer de. dépenses inscrites au budget de l'Office, elles ont été incluses dans

le relevé de ses recettes et dépenses.

!I y compris 818 563 dollars provenant du Fonds commun jordano-palestinien

(voir note du tableau 11).
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Tableau 11

Etat des recettes provenant de sources non gouvernementales
pour l'exercice terminé le 31 décembre 1981

(En dollars des Etats-unis)

!I Bien qu'utilisée dans le cadre des activités de l'Office, une partie de la
contribution provenant de ce Fonds a servi au financement de services ne figurant
pas dans le budget ordinaire de l'Office. Par conséquent, cette contribution et
l'utilisation qui en a été faite n'apparaissent pas dans les comptes de l'Office
pour 1981.

Montant

408 787

200 000

5 411

30 682

25 800

230 949

30 000

524 660

818 563

143 613

5 HS

62 180

186 403

91 240

7 875

239 258

3 010 539

(818 563)

2 191 976

- 83 -

American Friends Service Committee

Total tel qu'il apparaît dans le
bilan annuel de 1981

Donateurs

Moins la contribution du Fonds
commun jordano-palestinien !I

ARAMCO, Arabie saoudite

Australia's Care for Refugees (AUSTCARE)

Redd Barna, Norvège

OXFAM, Royaume-Uni

Organisation de libération de la Palestine

CARITAS, Autriche

Total

Mission pontificale pour la Palestine

Conseil norvégien pour les réfugiés

Canadian Save the Children Fund

Council of Organizations for Relief, Rehabilitation
and Development (CORSO) Inc., Nouvelle-Zélande

Mission syro-libanaise

Fonds commun jordano-palestinien !I

Save the Children Fund, Royaume-Uni

Donateurs divers

Fédération suédoise de secours à l'enfance
(Radda Barnen)

(XXVI) du
ldé -le
et la
~'résentants

cpulsion

lismes qui

estinien

~71) et au
fugiés de
ont servi l

cluses dans

!Tant qu'ils
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Tableau 12

Projet de budget pour 1983 et budget révisé de 1982

A. Dépenses renouvelables

(En milliers de dollars des Etats-unis)

1983
Projet de
budget

Titre 1. Services d'éducation

1982
Budget
révisé

Titre V.

Réserves
des de

Ajusteme
de ces
par le

Trouble

17 121 15 195
10 579 9 816

7 142 6 292
7 556 6 743

42 398 38 046

1,.

:~
i

Enseignement général
Formation professionnelle et technique
Part du Titre l dans les dépenses communes (titre IV)

Total du titre l

Titres II. Services de santé

Services médicaux
Alimentation d'appoint
Assainissement du milieu
Part du Titre II dans les dépenses communes (titre IV)

Total du titre II

Titre III. Services de secours

Rations de base
Abris
Aide aux personnes particulièrement nécessiteuses
Part du titre III dans les dépenses communes (titre IV)

Total du titre III

Titre IV. Dépenses communes

118 374
14 660
13 280

14(j 314

36 341
582

5 953
11 773

54 649

98 530
12 914
11 833

123 277

35 383
560

4 486
la 534

50 963

Ajusteme
de lie
cessat

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administration générale

Total du titre IV

Dépenses allouées aux divers programmes

- 84 -

10 943 9 845
15 898 14 055

5 768 5 210

32 609 29 110

(32 609) (29 110)



Tableau 12 (~)

Titre V. Autres dépenses

Réserves pour assurer la parité entre les fonctionnaires
des deux sexes en matière d'allocations familiales

Ajustement des réserves prévues pour les indemnités
de cessation de service du personnel local, nécessité
par le rel~vement des rémunérations

Ajustement des réserves prévues pour les indemnités
de licenciement du personnel local, en cas de
cessation des activités de l'Office

Ajustement des réserves prévues pour le rapatriement
du personnel local

Troubles locaux

Total du titre V

Total général

-- 85 -

1983
Projet de
budget

1 400

1 400

244 761
=======

1982
Budget
révisé

1 400

l 400

213 686

•

'1
'1

1



Tableau 12 (suite)

B. Dépenses non renouvelables

(En milliers de dollars des Etats-unis)

Titre 1. Services d'éducation

Enseignement général
Formation professionnelle et technique
Part du Titre 1 dans les dépenses communes (titre IV)

Tbtal du titre 1

Titres II. Services de santé

1983
projet de
budget

7 829
689
130

8 648

1982
Budget
révisé

7 268
l 057
.-ill

8 730

Services médicaux
Alimentation d'appoint
Assainissement du milieu
Part du Titre II dans les dépenses communes (titre IV)

TOtal du titre II

Titre III. Services de secours

Rations de base
Abris
Aide aux personnes particulièrement nécessiteuses
Part du tit~e III dans les dépenses communes (titre IV)

TOtal du titre III

Titre IV. Dépenses communes

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administration générale

TOtal du titre IV

Dépenses allouées aux divers programmes

-86-

403 326
64 272

972 562
90 --ill

1 529 .!.....!!Q

148 51
347 698
70 66

195 -lli

760 l 409

310 928
98 295

__7 56

415 l 279

(415) (1 279)



Tableau 12 (~)

Titre V. Autres dépenses

Réserves pour assurer la parité entre les fonctionnaires
des deux sexes en matière d'allocations familiales

Ajustement des réserves prévues pour les indemnités
de cessation de service du personnel local, nécessité
par le relèvement des rémunérations

Ajustement des réserves prévues pour les indemnités
de licenciement du petsonnel local, en cas de
cessation des activités de l'Office

Ajustement des réserves prévues pour le rapatriement
du personnel local

Troubles locaux

Total du titre V

Total général

1983
projet de
budget

12 404

3 000

250

15 654

26 591
::a_=-•••

1982
Budget
révisé

4 910

3 000

350

l

8 261

19 840
••••••
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Tableau 12 (suite)

c. Dépenses totales

(En milliers de dollars des Etats-unis)

Titre 1. Services d'éducation

Enseignement général
Formation professionnelle et technique
Part du Titre 1 dans les dépenses communes (titre IV)

Total du titre 1

Titres II. Services de santé

Services médicaux
Alimentation d'appoint
Assainissement du milieu
Part du Titre II dans les dépenses communes (titre IV)

Total du titre II

Titre III. Services de secours

Ra tions de base
Abris
Aide aux personnes particulièrement nécessiteuses
Part du titre III dans les dépenses communes (titre IV)

Total du titre III

Titre IV. Dépenses communes

Approvisionnement et transport
Autres services intérieurs
Administration générale

Total du titre IV

Dépenses allouées aux divers programmes

- 88 -

1983
projet de
budget

126 203
15 349
13 410

154 962

17 524
10 643

8 114
7 646

43 927

36 489
929

6 023
11 968

55 409

11 253
15 996

5 775

33 024

(33 024)

1982
Budget
révisé

105 798
13 971
12 238

132 007

15 521
10 088

6 854
7 023

39 486

35 434
l 258
4 552

11 128

52 372

10 773
14 350

5 266

30 389

(30 389)
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Tableau 12 (suite)

Titre V. Autres dépenses

Réserves pour assurer la parité entre les fonctionnaires
des deux sexes en matière d'allocations familiales

Ajustement des réserves prévues pour les indemnités
de cessation de service du personnel local, nécessité
par le relèvement des rémunérations

Ajustement des réserves prévues pour les indemnités
de licenciement du personnel local, en cas de
cessation des activités de l'Office

Ajustement des réserves prévues pour le rapatriement
du personnel local

Troubles locaux

Total du titre V

Total général

- 89 -

1983
Projet de
budget

l 400

12 404

3 000

250

17 054

271 352
•••••••

1982
Budget
révisé

l 400

4 910

3 000

350

1

9 661

233 526
•••••••
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Tableau 13

Aide accordée directement aux réfugiés de palestine
(1er juillet 1981 - 30 juin 1982)

N.B. TOue les chiffres ci-dessous ont été fournis par les gouvernements intéressés et sont
exprimée en dollars des Etats-unis (la conversion étant opérée aux taux de change
applLqués par l'Office dans sa comptabilité et basées, selon le cas, sur les cours
officiels ou les cours du marché libre) POur sa par,l'UNRWA n'est pas en mesure de
vérifier ces chiffres.

République
Egypte Israël Jordanie Liban arabe syrienne

En.eignement 47 590 000 la 000 000 6 914 056 Y 24 841 829
Services sociaux 2 644 000 .tY l 333 333 4 429 650 41 422 l 624 052
Services médicaux 6 000 000 y fi l 268 801
LogeHnt ~/ 3 026 666 !Y 196 863 2 055 455
Services de sécurité !!I 738 276 Y 4 034 083
Services divers ~/ ~I !Y 39 501 6 345 929
Frais administratifs 123 760 000 3 200 000 18 356 470 !Y 140 921 4 060 158

Total 173 994 000 23 559 999 30 438 451 418 707 44 321 017

!/ Cette aide a été accordée directement aux réfugiés en plus des contributions fournies
l l'Offiea (voir tableau la) •

.tY y compris les services médicaux.

~ Le coat des dépenses relatives au logement et des services divers est compris dans les
frais administratifs.

~ Le coat des services divers et de sécurité est compris dans les frais administratifs.

!I y compris les dépenses relatives au logement, aux services divers, aux services
administratifs et les dépenses afférentes aux personnes déplacées.

!I Chiffres non disponibles.
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i et sont
,ange
cours
Ire de

lub1iqUI!
Ibe syrienne

1 841 829
L 624 052
. 268 801

055 455
034 083
345 929
060 158

1 321 017

lS fournies

ris dans les

rlistratifs.

vices

-~ _.. ...:= :_:_:~-=~-==œ.î...·;:;:0të'·'liiEQ .1
:l!EXE Ii

T"'I"cu"1C'nts ~0rtinents de l'Assemblée ~6nérale et
d' :lut r,,-s on~ani smes des 'Jat ions Unies ~/

1. Résolutions ]:)prtinentes de l'Asser.lblée r:énérale

:(~solution ,Jo Date d'adontion Résolution ,Jo Date d'adoption

l !, ( III) 11 déceml>re 1'1413 2341 (XXII) 19 décembre 1967

212 ( III) l') novemhre 1<14(1 2452 (XXIII) 19 décembre 196ü

302 ( IV) G décembre 104; 2535 (XXIV) 10 décembre 1969

3C1 3 ( V) 2 décembre 1950 2656 (XXV) 7 décembre 1970

513 ('II) 26 janvic>r 1'"152 2672 (XXV) 8 décembre 1970

G14 (VII) F. novembre 1952 2728 (XXV) 15 décembre 1910

720 (VIII) 27 novembre 1953 2791 (XXVI) 6 décembre 1971

818 (IX) 4 décemhre 1954 2792 A à E (XXVI) 6 décembre 1971
()lG ( X) 3 décembre 1955 2963 A à F (XXVII) 13 décembre 1972

1018 (XI) 28 février 1<J57 2964 (Xi\"VII) 13 décembre 1972

ll<Jl (XII) 12 décembre 1957 3089 A à E (XXVIII) 7 décembre 1973

1315 (XIII) 12 décembre 1958 3090 (XXVIII) 7 décembre 1973

1456 (XIV) C) décembre 1959 3330 (XXIX) 17 décembre 1974

1604 ( XV) 21 avril 1961 3331 (XXIX) 17 décembre 1974

1725 (XVI) 20 décembre 1961 3410 (XXX) 8 décembre 1975

1856 (XVII) 20 décembre 1962 31/15 A à E 24 novembre 1916

1912 (XVIII) 3 décembre 19G3 32/90 A à F 13 décembre 1977

2002 (XIX) 10 février 1)65 33/112 A à F 18 décembre 1978

2052 (XX) 15 décembre 1965 34/52 A à F 23 novembre 1979

21511 (XXI) 17 novembre 1966 35/13 A à F 3 novembre 1980

225<' (ES-V) 4 juillet 1967 36/146 A à H 16 décembre 1981

2. Décision de l'Assemblée générale

Décision Ho Date d'adoption

3(, /4 (,2 'El 16 mars 1982

a/ On trouvera dans le document L'ill~RWA aux Nations Unies 1948-1982,
disponible auprès de la Division de presse et d'information de l'UNRWA, de plus
amples renseiBnements sur les rapports et documents pertinents de l'Assemblée
Générale et d'autres organismes des Nations Unies·

b/ On trouvera à l'Annexe III le texte de cette décision.
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l'IbO [)ncunlt::'nt ,: of fi ci,' 1" J,.' l' A:'C;;iemb l,~," i~(.nérale, t ren te-ci nqui ,;mo "e S:3 ion,
~)lInnl{>mpnt :10 1) (A/~')/1)) :

\.

4. Rapports Ju Groape~travail chart~é ct 'étlldit'r le finfU1cer:ent Je l'œŒHA

1980 : Doc'.IDlents offici'ls Je l'As"embl(,f' ,·,:::n,':;rale, t.rente-cinquième session,
Ar:~, t'oint 51 Je l' orJre du Jour (,lncwwnt A/ )')/526) ;

Ibiü., trentt:'-sixi{:;me se:.,sion, Annf'x(':,;, point [;0 j(' l'ordre du jour
\ document A/ )(,/(,15);---

Ibid., tn'nte-sixii'me se:.;"ion, Annex':os, l'oint (;0 de .l'C1rdrt> ,hl Jour
(document A/3G/:Je,(,) (rapport spécial).

'). Résolutions 1565 (L) du Conseil économiclt1E' et social d.u "3 mal 1971

6. ~ports du Sf'.'crétni re ~ét:f'ral

lC)30 : I1apport du Secrétaire .,~6néral rdnti f il. la r.~s1l\.ltion 34/52 C du
23 novembre 1979 {Documents officit'ls d,' l'Assemblée générale,
trente-cinquième session, Annexps, noint 53 de l'ordre du .iour,
document A/3,;/ll:;" ,,1. Corr.l (octroi de ,;ubventir'ns l't ,ie bourses
d'études supérieures EllLX réfup;iés de Palestinel/;

Rnpport du 0ecrétaire r,énéral reln.tif il. la résolution 34/52 E du
23 novel:\bre 1'J79 {Documents officiels rie l' Asser:lblée r;énérale,
tr~nte-cinquièrne session, Annexps, point 53 de l'ordre du jour,

docwuent A/ -j')/L, 7~ (f'o!,ulntion et réfu,~i'-;s Jéplncés denuis 1067)J;

Rapport du Secrétaire ~énérul relntif à ln résolution 34/52 F du
23 novembre l'n') {rocumen1.s "fficiels de l' A:>sc'mblée générale,
trente-cinq\lirmt' ~ession, Annexes, point 53 de l'ordre du jour,
document A/35/47"3 (réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza2J;

lC)81 Rapport du Secrétaire f,;énéral relatif il. la résolution 35/13 B du
3 novembre 1080 /Doc\w.ents officiels de l'Asspmblée rénérale,
trf'nte-sixième se;:;slon, Annexes, point Go de l'ordre du jour,
clOclUnent AI 36/385 et Add.l (octroi de sulwent ions et de bourses
d'études supérieures aux rérur:iés de Palestine17~

Rannort du Secrétaire p:pnéral relatif il ln résolution 35/13 E du
3 n~vernbre 1980 /Pocuments officiels de l'AsseMblée générale,
trente-sixième session, Annexes, point 60 de l'ordre du jour, _
document A/3G/S5~î (population et réfuF-:iés déplacés depuis F)672!;

Rapport du Secrétaire r;6néral relatif à la résolution 35/13 F du
3 novembre 1080 /Oocuments officiels de l'Assemblée r;énérale,
trente-sixième session, Annext's, point 60 de l'ordre du jour,
document A/36/559 (réfur:iés de Palestine drillS la bande de GazaiT

- 92 -



li

3sion
-='

tr1'in::.ncement de l'Office Cie secours et de trRVI1UX des Nations Unies
, t'lour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Ord ent

~on 36/Lr62 adoptée sans vote par l'Assemblée générale, le 16 mars 1982)

ssion
~,

Our

Our

1Assemblée générale, ayant examiné les recommandations du Groupe de travail
i d' étudier le financement de l '0ffice de secours et de travaux des
ps Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ~/

~

t) A pris acte du rapport du Groupe de travail 'pj:,

lb,) A prié instamment le Commissaire général de l'Office de secours et de
tUX des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient Cie
ffinuer à s'efforcer de faire le meilleur usage possible des ressources de l'Office
Kprié le Corps commun d'inspection de procéder à un examen complet de l'organi
~n de l'Office, de son budget et de son fonctionnement, afin d'aider le
~ssaire général à faire l'usage le plus efficace et le nlus économiQue possible
Kfonds limités dont dispose l'Office;

c ) A demandé

i) Aux gouvernements qui n'ont pas encore versé de contributions à
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient de commencer à en verser

ii) Aux gouvernements qui n'ont jusqu'ici versé que des contributions
relativement modestes dien verser de plus généreuses;

iii) Aux gouvernements qui, pour des raisons particulières, se trouvent
en mesure de le faire d'augmenter leurs contributions;

iv) Aux gouvernements qui, dans le passé, ont versé de généreuses contri
butions de continuer à contribuer généreusement et de s'efforcer
chaque fois que possible d' augmenter leurs contributions;

d) A demandé aux Œouvernenents et organisations qui font des contributions en
nature soit de remplacer celles-ci par des versements en espèces, soit de permettre
à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient de vendre leurs contributions contre espèces;

e ) A décidé de suspendre temporairement l'examen du point 60..de ~ ~ordre du
j eur (Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refup;lE's de
Palestine dans le Proche-Orient) .

~ A/36/866, par. 26.

~/ A/36/866.
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